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Chambre des Représentants. 

StARCE DU H, NOVEMBRE t 894, 

-·- 
Projet de loi contenant le titre III du livre III du Code civil. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSŒURS, 
~ 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre le projet de loi et le 
rapport concernant le titre Hl du livre III du Code civil, tels qu'ils ont été 
arrêtés par la Commission instituée pour la revision de ce Code. 

Le Ministre de la Justice, 
V. BEGEREM. 

-···- 
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P&OJET Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BEl,GES, 

Snr la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS ,rnftt'l'É ET ARRt"t'Ol'{S: 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, en 
Noire nom, aux Chambres législatives, le projet de loi 
ci-annexé révisant le titre Ill du livre Ill du Code civil. 

Donné à Laeken, le 10 novembre t894. 

LÉOPOl,D. 

PAR LE Roi: 
Le Mini&lre de la Justice, 

V. BEGEREM. 
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ANNEXE. 

CO~ll\'IISSION DE REVISION DU CODE Cl VIL. 
a• section. 

LIVRE III. 

TITRE III. 

DES UO!WT&..l.T8 011 DE8 OBLIG..l.TIOl'W8 C01'1'7~l'ITI011NELLE8 
EN GÉNÉRAL, 

PROJET ET RAPPORT- 

Observations généralu. 

I. On reproche d'abord, et non sans raison, au litre li{ du livre Ill de 
confondre constamment l'obligation et la convention. Voir notamment les 
articles f -i08, i HH à f i55 qui traitent de la cause; puis le chapitre Hl, qui 
s'intitule « De l'effet des oh li galions», mais qui, dans les articles i i 54 à i t67 
dont il se compose, s'occupe : 

Des conventions, H54 et H5~; 
Des obligations, i i56 à t H1D ; 
Des conventions, H56 à H67. 
Pour éviter cette confusion, sans bouleverser l'ordre du Code, je commence 

par rectifier l'intitulé du litre; et au lieu de celui du Code e « Des conventions 
ou des obligations conventionnelles en général u,je dis : << Des conventions 
et des obligations conventionnelles»; ou, ce qui serait mieux encore en 
rapport avec le titre IV : << Des obliga lions conventionnelles». 

Après quoi, maintenant la division générale du litre en cinq chapitres, je 
consacre : 

Le ter, à la source de ces obligations, c'est-à-dire aux conventions ou 
contrats; 

Le 2\ à l'effet des obligations; 
Le 5°, aux diverses espèces d'obligations; 
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Le 4", à l'extinction des obligations; 
Le fSe, à la preuve. 
Seulement, je déplace les articles : 
H54, H5a, H~6 à H67, parce qu'ils ne traitent pas de l'effet des obli 

gations; 
!504 à f 5f 4, parce que l'action en nullité ou en rescision n'est pas un 

mode d'extinction des obligations; 
i 558 à f 540, parce que la confirmation n'est pas un mode de preuve. 
Tous ces articles ont pour objet l'effet, l'interprétation, la validité des con 

ventions; en conséquence, ils viennent tout naturellement au chapitre Jer 
qui contient les règles générales relatives aux conventions ou contrats. 

Il. Je rattache à l'objet des conventions les articles Hf 9 a H~f, parce 
qu'ils s'expliquent précisément par les principes qui concernent l'objet. 

III. Je supprime les articles t f5i à f f55, parce que la cause se confond 
toujours soit avec l'objet, soit avec le consentement, et que1 par conséquent, 
il n'est pas permis de la présenter comme constituant un autre élément requis 
pour la validité du contrat. 

(DEMOLOMBE, t. XIJ, p. i 19; 
LAURENT, Revision, t. IV, p. 66; 
EnNsT, Bibliothèque du jurisconsulte ou Thémis belge; 1826, p. ~~O; 
Belg. judic., 1860, pp. 55 à 56; 
M. J. ConN1L, De la cause dans les conventions, {890.) 

TITRE III. 

DES OBLIGATIONS CONVE!UIONl'iELLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CONVENTIONS OU CONTRATS. 

SECTION PREMIÈRE. 

DISPOSITIONS PRÉLHIINAII\ES, 

A111. HOI. 
Le contrat est une convention par laquelle 

une ou plusieurs personnes s'obligent, envers 
une ou plusieurs autres, à donner, i1 faire ou ù 
ne pas faire quelque chose. 

Anr. 1107. 

Les contrats, soit qu'ils aient une dénornina 
Lion propre, soit qu'ils n'en oient pas, sont 
soumis à des règles générales, qui sont l'objet 
du présent titre, 

Les règles particulières à certains contrnts 
sont établies sous les titres relatifs o chacun 
d'eux; et les règles particulières aux transae 
lions commerciales sont établies pur les lois 
relatives au commerce. 

ARTICLE PREllll!ll. 

La convention ou contrat est l'accord de 
deux ou plusieurs personnes pour créer, trans 
férer modifier ou éteindre un droit 

Le présent titre truite principalement des 
contrats qul ont pour but de créer des obliga 
tions; mais il s'applique également aux outres, 
soit qu'ils oient une dénomination propre, 
soit qu'ils n'en nient pas. 
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A la différence du droit romain, notre Code ne distingue plus entre con 
vention et contrat; les deux termes sont devenus synonymes; et l'on entend 
par là l'accord de deux volontés au moins, en vue de produire un effet juri 
dique. L'article t i 0{ est donc incomplet, puisqu'il ne vise que la création 
d'obligations : nous le complétons dans l'alinéa ! er de l'article i er. 

Mais pour aller de celte définition générale aux contrats dont s'occupe le 
présent titre, il fallait une transition : de là, l'alinéa 2, lequel contient en 
même temps tout ce qu'il y avait d'utile dans l'article H07. 

ART. 1102. r Anr. 2. 
Le contrat est synallagmatique ou bilatéral (Comme ci-eontre.] 

lorsque les contractants s'obligent réciproque- 
ment les uns envers les autres. 

AnT. H05. 1 Anr. 5. 
Il est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs per- (Comme ci-contre.) 

sonnes sont obligées envers une ou plusieurs 
autres, sans que de la part de ces dernières il 
y ait d'engagement. 

ART. 1-104-. 

Il est commutatif lorsque chacune des par 
ties s'engage à donner ou à faire une chose qui 
est regardée comme l'équivalent de ce qu'on 
lui donne ou de ce qu'on fait pour elle. 

Lorsque l'équivalent consiste dans la chance 
4e gain ou de perte pour chacune des parties, 
d'après un événement incertain, le contrat est 
aléatoire. 

ART. 11015. 

(Supprimé comme inexact et dans tous les 
cas inutile.) 

Aar. 4. 

Le contrat de bienfaisance est 'celui dans Le contrat est à titre gratuit ou à titre oné- 
lequel l'une des parties procure lt l'autre un reux, selon qu'il est fait dans l'intérêt d'une 
avantage purement gratuit. seule partie ou de toutes deux. 

Am. 1106. 

Le contrat à titre onéreux est celui qui assu 
jettit chacune des parties à donner ou ù faire 
quelque chose. 

L'incorrection des articles H0fi et H06 saute aux yeux : 
! 0 ! I06 reproduit la définition du contrat synallagmatique; or, un contrat 

peut être à titre onéreux sans être synallagmatique, ex.: le prêt à intérêt; 
2° Un contrat peut être à litre gratuit, bien qu'il soit synallagmatique, et 

que l'avantage qu'il procure ne soit pas purement gratuit : ex. : la donatio 
sub modo. 
J'avais proposé la définition suivante : u Le contrat est à titre onéreux, 

» quand l'avantage qu'il procure est payé ou doit être payé par un sacrifice 
,, qui est regardé par les parties comme l'équivalent de cet avantage. 

1, Faute de cet équivalent, le contrat est à titre gratuit, » 
On a préféré la rédaction ci-dessus, qui est celle de Pot hier, ou peu s'en 

faut. 
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SECTION Il. 

DES CONDJTIONS JlEQUJStS POUR LA VALID11'É DES CONVENTIONS. 

ART. H08. 

Quatre conditlons sont essentielles porn· la 
validité d'une eonoeution : 

Le consentement de la partie qui s'oblige; 
Sa capacité de contracter; 
Un objet certain qui forme la matière de 

l'engagement; 
Une cause licite dans l'obligatiou. 

ART. tl. 

'I'rois conditions sont requises pour la vali- 
dité d'une convention : 

Le consentement des parties; 
La capacité de contracter; 
Un objet qui forme la matière de l'engage 

nient. 

L'article nouveau exige le consentement des parties, et non pas seulement 
de la partie qui s'oblige. Je n'ai pas besoin de dire pourquoi. 

En ce qui concerne la cause, je me suis expliqué ci-dessus dans les obser 
vations générales, n° Ill. 

§ 1. - Du consentement. 

AnT. H09. 

li n'y a point <le consentement valable, si le 
consentement n'a. été donné que par erreur, 
ou s'il a été extorqué par violence ou surpris 
par dol. 

ART. HiO. 

L'erreur n'est une cause de nullité de la 
convention que lorsqu'elle tombe sur la sub 
stance même de la chose qui en est l'objet. 

Elle n'est point une cause de nullité, lors 
qu'elle ne tombe que sur la personne uvec 
laquelle on a intention de contracter, à moins 
que la considération de cette personne ne soit 
la cause principale de la convention. 

AaT. fi. 

Le consentement n'est point valable, quand 
il a été donné pat· erreur, extorqué par vio 
lence ou surpris par dol. 

A&T. 7. 

L'erreur est une cause de nullité lorsque, 
pour celui qui se trompe et ù la connaissance 
de l'autre, elle tombe sur un élément essen lie! 
de la prcstatiou. 
li en est de même de l'erreur sur la per 

sonne. 

I. De l'avis de tous les auteurs, ces mots <le l'alinéa ter : « sur la substance 
même de la chose», sont assez malheureux : 
D'abord, parce que ces mols ne s'appliquent qu'aux conventions créant une 

obligation de donner; et que pourtant la théorie de l'erreur doit être formulée 
pour toutes les conventions, quelle que soit la prestation qui en est l'objet. 
Ensuite, parce (JUe même pour les conventions ayant pour objet des obi i 

galions de choses, ces mols sont éminemment équivoques et dangereux. En 
effet, pris à la lettre et dans leur sens naturel, ils s'entendent ou bien de 
l'identité de la chose, ou bien de la matière première ... Or : 

Quand l'erreur porte sur l'identité de la chose, par ex. : l'une des parties 
ayant en vue la maison, 11° iO; l'autre la maison, 11° i6 l'erreur n'est pas un 
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simple vice du consentement, elle l'exclut, et, par conséquent, empêche la 
convention d'exister. 

Quand c'est sur la matière première, y a-t-il lieu à nullité? Pas nécessaire 
ment; cela dépend; et de qnoi? Du point de savoir si ia matière première est 
ou n'est pas un élément essentiel de la prestation, c'est-à-dire un élément 
tellement important ((Ue, sans l'erreur, la partie n'aurait pas consenti, 

S'il en est ainsi, et pour tenir compte de toutes les objections qui précè 
dent, il faut remplacer cc s11bstm1ce de la chose 1> par <l élément essentiel de la 
prestation ». 

Il. Mais cela suffit-il? Et par cela seul que l'une des parties se trompe sur 
un élément essentiel de la prestation, mais à l'insu de l'autre portie, y a-t-il 
nullité? Presque tous les auteurs, notamment Demolombe et Laurent, ensei 
gnent l'affirmative; et le motif qu'îls donnent, c'est que le Code veut que 
l'erreur tombe sur un élément essentiel de la prestation, mais n'a pas un mot 
pour exiger, en outre, que cette circonstance soit connue de l'autre partie. Je 
réponds à ces auteurs qu'il est vrai que le Code ne s'explique pas in terminis 
sur cette question, mais qu'il est néanmoins incontestable que si l'élément 
sur lequel vous vous êtes trompé est essentiel et que vous n'en ayez rien dit 
à votre cocontractant, la convention ne sera pas annulée. Ex . .- Vous achetez 
une montre en cuivre doré, un plat argenté; vous croyiez la montre en or, 
le plat en argent; mais vous n'en avez pas parlé, vous n'avez rien dit d'où le 
vendeur ait dû conclure que vous vouliez une montre en or, un plat en 
argent. Pourquoi la nullité sera-t-elle écartée? Par application d'un principe 
élémentaire et fondamental de la science du Droit, savoir: que le Droit 
sj)ccupe des relations extérieures des hommes; que la pensée, l'intention, la 
volonté n'ont de valeur que pour autant qu'elles se sont produites au dehors; 
et que quand elles sont restées clans le for intérieur, on n'y a aucun égard. 
D'après cela, il va donc de soi que dans les exemples ci-dessus, votre volonté, 
votre intention d'avoir une montre en or.un plat en argent ne sera pas prise en 
considération. Aussi les auteurs que je combats expriment l'avis que philo 
sophiquement ou à priori c'est l'opinion, a laquelle nous nous rallions, qui 
devrait être admise. 

Par tous ces motifs, nous avons ajouté: c( à la connaissance der autre >i. 

III. La personne avec laquelle on traite est un des éléments de la presta 
tion, et cet élément est essentiel, quand la considération de fa personne est 
la cause principale de la convention, L'erreur sur la personne est donc 
soumise à la règle générale : de là, l'alinéa 2. 

ART, Ht2. 
Il y a violence, lorsqu'elle est de nat ur-e ~ 

faire impression sur une personne rniso nnable, 
et qu'elle peut lui inspirer la crainte d'exposer 
sa personne ou sa fortune h un mal considé 
rable et présent, 

On n égard, en celle matière, h l'àge, au 
sexe el h ln condition des personnes. 

ART, 1115. 
ta violence est une cause de nullité du con· 

trot, non seulement lorsqu'elle a été exercée 

A11T. 8. 

Ln violence est une cause de nullité, lors 
qu'elle est de nature ii faire impression sur ln 
partie, en lui inspirant, soit pour elle-même, 
soit pour une personne qui lui est chère, la 
crainte d'un mol considérable et imminent. 
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sur la partie contractante, mais encore lors 
qu'elle l'a été sur son époux ou sur son épouse, 
sur ses descendants ou ses ascendants. 

Premier changement : Quand la violence est invoquée comme ayant vicié 
le consentement, il faut rechercher si elle est de nature à faire impression, 
non pas d'une manière générale sur une personne raisonnable, mais sur la 
partie même qui a contracté; et pas le moindre doute que tel est l'avis du 
législateur: la preuve en est dans l'alinéa 2 de l'articletH'.!.C'est pourquoi les 
mots: u sur une personne raisonnable» ont été remplacés par:« sur la partie e , 
moyennant quoi l'alinéa 2 est devenu inutile, et par conséquent a été biffé. 

Deuxième cltangement : L'article ·J t t 5 va trop loin, quand il assimile d'une 
manière absolue la violence exercée sur le conjoint à celle qui s'exerce sur 
la partie. Il se peut, en effet, que les rapports entre époux. soient tellement 
tendus que la présomption de cet article soit tout à fait injustifiable. D'autre 
part, n'y a-t-il pas, en dehors de l'énumération de l'article HU,, d'autres 
personnes (ex. : un collatéral, un allié, un ami) auxquelles nous sommes 
tellement attachés que la menace qui s'adresse à elles nous impressionnera 
autant que celle qui s'adresserait à nous-mêmes? En conséquence, au lieu de 
la solution trop absolue en même temps qu'incomplèle de l'article t f {5, on 
a préféré réduire toute la difficulté à une question d'appréciation, au moyen 
des mots : « soit pour une personne qui lui est chère >>. 
Troisième changement : Il n'est pas nécessaire que le mal soit présent; il 

suffit qu'il soit assez proche pour faire impression. Donc présent a été rem 
placé par imminent. 

AnT.111t. 

La violence exercée contre celui qui a con 
tracté l'obligation, est une cause de nullité, 
encore qu'elle ait été exercée par un tiers 
autre que celui au profit duquel la convention 
a été faite. 

Anr. 1114. 
La seule crainte révérentielle envers le père, 

la mère, ou autre ascendant, sans qu'il y ait eu 
de violence exercée, ne suffit point pour annu 
Ier le contrat. 

ART, HtB. 
Un contrat ne peul plus être attaqué pour 

cause de violence, si, depuis que la violence a 
cessé, cc contrat a été approuvé, soit expressé 
ment, soit tacitement, soit en laissant passer le 
temps de la restitution fixé par la loi. 

ART. 1116. 
Le dol est une cause de nullité de la conven 

tion, lorsque les manœuvres p1·11 tiquées par 
l'une des pnrties sont telles, qu'il est évident 
que, sons ces rnanœuvres, l'autre partie n'aurait 
pas contracté. 

li ne se présume pas, et doit être prouvé. 

Au. 9. 
li en est ainsi, encore que la violence ait été 

exercée par un tiers. 

ART. W. 
(Comme ci-contre.) 

(Supprimé, comme inutile, en présence de 
l'article 28 ci-après.) 

An IL 
Le dol est une couse de nullité lorsque les 

manœuvres prntiquées pur l'une des parties 
sont telles que, sans ces manœuvres, l'outre 
partie n'aurait pas corilraclé. 

Tout autre dol ne dorme lieu qu'à des dom 
mages et intérêts, 
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Que le dol ne se présume pas, cela va de soi, aussi bien que pour l'erreur 
et la violence; et comme on n'en dit rien pour ces deux derniers vices du 
consentement, il est logique de n'en rien dire non plus pour le dol. De là, la 
suppression de l'alinéa 2. . 

Mais, <l'un autre côté, l'article 1116 ne traite que d11 dol déterminant, du 
dol de nature à entraîner la nullité du contrat; et nulle part, le Code ne 
s'occupe du do) incident. Cependant, il est hors de doute que ce dol produit 
des effets, lesquels sont soumis aux règles des contrats, non des délits ou 
quasi délits ; de sorte qu'à cet égard il y a une lacune dans le Code. Elle est 
comblée par l'alinéa 2 nouveau. 

ÂRT. 1H8. 

La lésion ne vicie les conventions que dans (Supprimés tous deux, comme inutiles, 
certains contrats ou à l'égard de certaines per- parce qu'ils ne font qu'annoncer les disposi 
sonnes, ainsi qu'il sera expliqué en la même tiens légales relatives à la lésion.) 
section. 

AnT. i3i3. 

Les majeurs ne sont restitués pour cause de 
lésion que dans les cas et sous les conditions 
spécialement exprimées dans le présent Code. 

§ Il. - De la capacité. 

Anr. 1123. 

Toute personne peut contracter, si elle n'en 
est pas déclarée incapable par la loi. 

A11r. 1124. 

Les incapables de contracter sont: 
Les mineurs; 
Les interdits; 
Les femmes mariées, dans les cas exprimés 

par la loi; 
Et généralement tous ceux à qui la loi a 

interdit certains contrais. 

ART. 12. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 13. 

Les incapables de contracter sont: 
Les femmes mariées, dans les cas exprimés 

par la loi; 
Les mineurs; 
Les interdits, et les aliénés séquestrés: 
Les personnes mises sous conseil judiciaire 

dans la mesure indiquée à l'article !H 5. 

J'ajoute aux interdits les aliénés séquestrés, dont s'occupe le Code révisé 
aux art .... du Livre Ier. · 

Puis, au lieu de comprendre dans l'alinéa final <( tous ceux à qui la loi 
interdit certains contrats ", j'y mentionne seulement les personnes placées 
sous conseil judiciaire; et cela, pour deux raisons: 

1 o L'incapacité dont sont frappées ces personnes est de la même nature 
que celle qui atteint les autres personnes énumérées dans les alinéas qui 
précèdent; 

20 Les autres incapacités que vise l'alinéa final de l'article i {24 sont d'une 
tout autre nature; par exemple: celles des articles 1o9fi à H>97; dont l'une 

5 
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celle de l'erticle HS96, est même précisément l'inverse, en ce sens qu'elle peut 
être invoquée, non par l'incapable, mais contre lui. 11 n'est donc pas permis 
de les placer ici, puisqu'on ('n conclurait qu'elles sont soumises aux règles de 
la présente section, notamment à l'article 2f. Cc qui serait une erreur. 

§ III. - De l'objet. 

Aar. 1126. 

Tout contrat a pour objet une chose qu'une 
partie s'oblige li donner, ou qu'une partie 
s'oblige à foire ou à ne pas faire. 

AII.T. H27. 

Le simple usage ou la simple possession 
d'une chose peut être, comme la chose môme, 
l'objet du contrat. 

ART. 1129. 

Il faut que l'obligation ait pour objet une 
chose au moins déterminée quant à son espèce. 

La quotité de la chose peut être incertaine, 
pourvu qu'elle puisse être déterminée. 

ART. 1128. 

(,a prestation, objet de la convention, doit 
êtro déterminée ou susceptible de l'être d'après 
les points sur lesquels les parties sont tombées 
d'accord. 

AllT. Hi. 

Il n'y a que les choses qui sont dans le corn-, Elle doit, de plus, être physiquement pos- 
merce qui puissent être l'objet des conventions. siblc, et n'être ni prohibée par la loi, ni con 

traire aux bonnes mœurs ou à l'ordre public. 
AnT. H55. 

Ln cause est illicite, qunnd clic est prohibée 
par l8 loi, quand elle est contraire aux bonnes 
mœurs ou à l'ordre public. 

Anr. H30. 

Les choses futures peuvent être l'objet d'une 
oblige lion. 

On ne peut cependant renoncer à une suc 
cession non ouverte, ni faire aucune stipula 
tion sur une pareille succession, même avec le 
consentement de celui de la succession duquel 
il s'agit. 

Une succession non ouverte ne peut être 
l'objet d'aucune convention. 

Cette disposition est-elle rationnelle? Pour répondre à la question, il est 
indispensable de remonter à la source à laquelle la Code a puisé, c'est-à-dire 
au droit romain. Voici comment je m'en explique dans mon Traité éléme». 
taire des dtoits réels et des obligations : 

c, La vente d'une hérédité ouverte est licite, et peul constituer soit une 
»_ emti« spei, soit une emtio rei eperatœ. li en est autrement de l'hérédité 
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» d'une personne encore vivante; la loi n'en autorise la vente que ponr 
,> autant que le de cujus y consente, et meure sans s'être rétracté. 

> On donne habituellement deux motifs à l'appui de celte disposition : 
>> d'abord que l'objet vendu, lieredito« oioentis, n'est pas in natura rerum ; 
» et, en second lieu, que la eonvenlion est immorale; ce qui revient à dire 
,, que la vente de l'lwreditas oinentis serait nulle, parce que la prestation, 
» qui en est l'objet, serait à la fois physiquement el moralement impossible. 

,, La première de ces raisons est inadmissihle ; par.ce que s'il est vrai que 
» l'hereditas viventis n'est pas in natura rerum, elle a cela de commun avec 
» tontes les choses futures; el qne~ du moment où une chose n'existant pas 
» encore actuellement peut venir à exister, l'engagement de la fournir 
» n'a rien d'impossible. D'ailleurs :,'il y avait réellement im possiblilité 
>> physique, en quoi et comment pourrait-elle disparaître >) par suite du 
>) consentement que donnerait le de cujus 1 

» La seconde raison n'est pas plus plausible. En effet, l'opération dont il 
n s'agit serait immorale, parce qu'elle pourrait faire désirer la mort du de 
,, cujus. l\Iais si la possibiiité de ce votum mortis suffit pour entacher d'imrno 
» ralité et annuler une convention, il faudra appliquer la même règle ù tous 
,, les actes où celte possibilité se rencontre, c'est-à-dire à Lous les actes d'où 
» dérivent des droits et des avantages purement viagers. Or, est-ce la ce qu'a 
» fait le législateur? En aucune façon. Au surplus, encore une fois, s'il était 
» exact que la prestation fût moralement impossible, est-il soutenable que la 
» volonté <lu de cujus aurait la vertu d'enlever pareille immoralité? Évi<lem· 
» ment non. A mon sens, il faut donc rejeter les deux motifs par lesquels on 
» cherche à justifier la disposition qui prohibe la vente de Yhereditas 
» nioentis ; et, à défaut de justification, je ne trouve que l'explication sui 
)) vante: 

>) Que la vente, faite sans la volonté du de cujus, constitue envers ce dernier 
» un manque d'égards, une sorte d'injure ou d'ingratitude anticipée. Aussi la 
» loi veut-elle que la convention ne profile ni à l'héritier présomptif, vendeur, 
,> ni à l'acheteur son complice; el ce qui me semble confirmer celte explica 
» lion, c'est que d'une part le rait de pareille vente est une cause d'indignité: 
» le vendeur perd l'hérédité lieredücs ei, ut indigno, aufertur ; d'autre part, 
1) que le consentement du de cujus rend la convention correcte à tous 
» égards. » 

Tel était le droit romain. Que fait l'article H30, alinéa 2? Il renchérit sur 
le droit romain: il prohihe celle convention, même avec le consentement du de 
cujus; el quel est le motif de celle prohibition? C'est que la convention est 
considérée comme immorale, comme inspirée par une spéculation illicite. 
J'ai montré qu'il n'en est rien; et dès lors, il était logique de supprimer la 

disposition <le l'article H 50, alinéa 2. On a préféré la maintenir, par respect 
pour la tradition. Cela étant, il ne me reste que deux observations à ajouter: 

1. Quunl au texte: j'ai biffé la finale de l'alinéa '2. Elle était utile <fans le 
Code civil, pour marquer la rupture avec la loi romaine. Celle raison n'existe 
plus aujourd'hui; il suffit de proclamer la prohibition d'une manière absolue. 
2. Quant à la nature même de la prohibition; elle est maintenue avec le 

caractère qu'elle avait sous le Code civil; de sorte qu'à tort ou à raison la 
4 
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convention serait considérée comme contraire à la morale; d'où la consé 
quence qu'elle serait nulle de plein droit el non susceptible de confirmation. 

ARr. 1H9. 

On ne peut, en général, s'engager ni stipuler 
en son pl'()prc nom que pour soi-même. 

ABT. -1120. 

Néanmoins, on peut se porter fort pour 110 
tiers, en promettant le foit de celui-ci; saur 
I'indemnité contre celui qui s'est porté fort ou 
qui a promis de foire ratifier, si le tiers refuse 
de tenir l'engagement. 

Anr. 1 f2t. 

On peut pareilllement stipuler nu profit 
d'un tiers, lorsque telle est la condition d'une 
stipulation que l'on foil pour soi-même ou 
d'une donation 1111e l'on fuit lt un autre. Celui 
qui o fait celle stipulation, ne peut plus ln 
révoquer, si le tiers a déclaré vouloir co pro 
fiter. 

ART. t7. 

(Comme ci-contre.] 

Aar. i8. 

Néanmoins, celui qui promet, en son propre 
nom, Je fait d'autrui, est lié lorsqu'il se porte 
fort. ou garantit la ratification; el il doit des 
dommages et intérêts si Je tiers refuse de tenir 
J'engagemen t. 

AnT. 19. 

On peul pareillement stipuler au prof t d'un 
tiers, lorsque telle est la charge d'une autre 
convention soit ;1 litre onéreux, soit ù titre 
gratuit. 

Celle stipulation ne peut plus être révoquée, 
lorsque le tiers a déclaré vouloir en profiter. 

La théorie de ces trois articles a été fort discutée . .Mérite-t-elle les cri 
tiques dont elle a été l'objet? Nous avons pensé que non. En effet: 

!Hctlnns d'abord de côté l'hypothèse toute dilTérenle dans laquelle je m'en-· 
gage ou je stipule pour un tiers'. en son 710m, et non au mien ... en d'autres 
termes, l'hypothèse où j'agis soit comme mandataire, soit comme negotio,·um 
qestor. Q.uelles règles appliquera-t-on alors? Evidemment celles <lu mandat, 
ou de la neqotieru m gestio. 

Ici le cas est tout autre : en mon propre nom, je promets le fait de X., ou 
je stipule au profit de X.; la convention est nulle, article iH.9; el il importe 
de préciser pourquoi : 

Celle dans laquelle je promets le fai l de X., ne lie ni X., ni moi; X., parce 
qu'il n'a rien promis; moi, parce qu'il m'est impossible <le presler le fait 
<le X. 

Celle dans laquelle je stipule au profit de X., ne rend créancier ni X., ni 
moi ; X., parce que rien ne lui a été promis; moi, à qui la promesse a été faite, 
J>arce que je n'ai pas intérêt à ce que celle p1·omesse soit accomplie. · 
Telle est la justification de la règle générale inscrite dans l'article H f9; 

die est Lien simple, c'est l'application des principes sur la validité des con 
venlio11s1 en ce qui concerne Je con sen temeo t et l'objet. 

l\lais l'art icle -1 f 20 va un peu plus loin; el c'est à lui surtout qu'on s'attaque. 
Comment; dit-on, lorsqu'en promeltanl le fait <l'un Liers) je me porte fort, 
je suis lié! Et lorsque je ne me porte pas fort, je ne suis pas lié! l'i'esl-ce pas 
vraimcn l puéril? Quand je fais une promesse, elle doit être présumée 
sérieuse; et, par conséquent, elle doit me lier d ans Lous les cas, peu importe 
que j'aie ou que je n'aie pas ajouté que je me porte fort. 
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A ce raisonnement. la réponse est encore dans les principes en matière de 
convention. Toutes les fois qu'une promesse est faite, et très sérieusement, 
est-il vrai que toujours il en résulte un lien juridique, une obligation? Pas 
nécessairement; cela dépend des circonstances; et si les circonstances 
démontrent que l'intention commune des parties n'a pas été d'attacher à la 
convention un effet juridique, une obligation proprement dite pour laquelle 
une action serait donnée contre le débiteur, n'est-il pas hors de doute qu'en 
pareil cas il n'y aura pas d'obligation? Encore une fois, celte solution est 
commandée par un principe élémentaire, savoir que la convention ne pro 
duit que les effets voulus par les parties. Ex. : Convention d'aller ensemble 
au bois, au l béât re, elc., promesse de venir en aide, au besoin par une avance 
d'argent, à un parent ou ami qui a des revers de fortune, etc. 

Voilà, si je ne me trompe, l'idée qui a inspiré le législateur et qui l'a 
amené à faire la distinction que voici : 
· Ai-je promis mon fait à moi? je suis il même de le prester ; pour ce motif, 
je suis présumé m'y être engagé civilement: juridiquement; el pour que cette 
présomption soit écartée, il faudra que les circonstances démontrent que je 
n'ai voulu assumer aucune obligation proprement dite, qu'il n'y a là pour 
moi qu'un devoir moral. 

Au contraire, ai-je promis le fait d'un tiers? il m'est impossible de prester 
le fait du tiers; pour ce motif, je suis présumé ne m'être engagé que morale 
ment; et pour qu'il en soit autrement, ponr que je sois engagé juridiquement, 
il faut qu~ j'aie accentué ma promesse ... en me portant fort, en garantissant 
que le tiers ratifierait l'engagement que je prends pour lui ... Ex.; Je vous 
promets que X. fera avec vous tel contrat: vente, louage, société, etc., et je 
me porte fort pour X., ou je garantis sa ratification. Alors, je suis obligé; et 
de deux choses l'une : 

Ou bien X. ratifie ... Il fait le contrat... Dans ce cas, mon obligation est 
remplie; cl vous n'avez plus rien à me réclamer; notamment je ne suis pas 
garant de l'exécution des obligations que ce contrat impose à X.; 

Ou bien X. ne ratifie pas. Dans ce cas, je n'ai pas rempli mon obligation; 
el, en conséquence, vous avez le droit de me demander la réparation du pré 
judice que vous en éprouvez, c'est-a-dire des dommages et intérêts. 
J'ajoute que celte manière de voir est confirmée par l'arlicle i!H)71 dispo 

sition éminemment rationnelle et à laquelle personne, j'en suis sûr, ne 
songera à toucher. li s'agit, dans cet article, du mandataire qui va au delà de 
ses pouvoirs, et cela à la connaissance de celui avec lequel il traite; ex., j'ai 
mandat de X. <l'acheter votre maison pour f>0,000 francs; je vous donne con 
naissance de ce mandat; a près quoi, vous me vendez el j'achète la maison 
pour X.1 au prix de 60?000 francs. Je suis exactement dans la situation visée 
aux articles Hf 9 el H 10 : je n'ai pas mandat pour acheter au prix de 
601000 francs, et je vous en ai informé; donc, quand j'achète à ce prix,je ne 
suis plus mandataire; je vous promets le fait de X.; el si je vous l'ai promis 
purement et simplement) je ne suis tenu que moralement à vous procurer la 
ratification de X.; je ne suis tenu, à cet égard, d'aucune garantie, c'est te 
texte de l'article 1997. Pour qu'il en soit autrement, pour que je sois tenu 
d'une garanlie, il faut, conformément à la finale de l'article, que je m;y sois 
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personnellement sournia; en d'autres termes, pour employer la formule 
équivalente de l'article H 20 : que je me sois porté fort, ou ciue j'aie garan li 
la ratification. 
En conséquence, les articles -1-1 J 9 et if 20 011t été mai ntenus, 
Quant à l'article ,t i2J, il avait été question d'y ajouter qu'on peut stipuler 

ponr autrui quand on a soi-même intérêt à la stipulation ; ex. : quand on 
vend un bien loué, el qu'on impose à l'acheteur l'obligation de respecter le 
bail. Cette innovation a été retirée comme inutile, par la raison qne, quand 
on a soi-même intérêt, on stipule pour soi, donc valablement. Mais à ce 
propos~ on s'est demandé s'il fallait un intérêt pécuniaire, matériel, ou si un 
simple intérêt moral, un intérêt d'affection ne suflirait pas pour la validité de 
la stipulation. li a été répondu que la maxime « sans intérêt, pas d'action » 
doit continuer à être entendue comme elle l'a toujours été, c'est-à-dire d'un 
intérêt juridique, d'un intérêt susceptible d'évaluation, appréciable en argent. 
Quand la loi se contente d'un intérêt purement moral, elle s'en explique : 
ec.: article iï5 el suivants, l9J, 4-90, !H4, etc., elle n'exige même aucune 
espèce d'intérêt pour· le payement de la dette d'un autre, article 1236, alinéa â, 
Mais pour Ja validité d'une convention, il faut nécessairement que fo 
créancier soit matériellement intéressé à son exécution; et ce qui prouve 
sans réplique que celle interprétation s'impose, c'est qu'en cas d'inexécution : 
d'une part, le créancier a droit à des dommages et intérêts; d'autre part, dans 
le calcul des dommages et intérêts pour l'inexécution d'une obligation con 
ventionnelle, il est admis sans conteste qu'on ne doit tenir aucun compte du 
préjudice: purement moral. 

SECTION III. 

DE U NüLLITJ! DES CO.NVJ!NTIONS. 

ART, 1U7. Anr. 20. 

La couvention contractée par erreur, vlo- Le convention contractée pur erreur, vlo- 
lencc ou dol, n'est point nulle de plein droit; lence ou dol n'est point nulle de plein droit; 
elle donne seulement lieu à une aetion en mais ceux dont le consentement a été vicié 
nullité ou en rescision, dans les cas et de la peuvent ln faire annuler 
manière expliqués à la section VII du chapitre V 
du présent litre. 

Aar. Hi!5. 

Le mineur, l'interdit et la femme mariée ne 
peuvent attaquer, pour cause d'Incapaeité. 
leurs engagements, que dans les cas prévus ptw 
la loi. 

Les personnes capables de s'engager ne 
peuvent opposer l'incapacité du mineur, de 
l'interdit ou de le femme mariée, avec qui elles 
ont contracté. 

ART. 21. 

De même l'incapacité rend seulement la 
convention annulable; el ln nullité ne peut 
être invoquée que par l'incapable 
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An. i30!S. 

Lo simple lésion donne lieu à ln rescision en 
faveur du mineur non émancipé, contre toutes 
sortes de eonvenuons; et en faveur du mineur 
émancipé, contre toutes conventions qui 
excèdent les bornes de sa capacité, ainsi qu'elle 
est déterminée au titre de la Minorité, de ln 
Ttllelle er de l'tmancipation. 

ART. i506. 

Le mineur n'est pas restituable pour cause 
de lésion, lorsqu'elle ne résulte que d'un événe 
ment casuel et imprévu. 

Toutefois, lorsque le mineur non émancipé 
passe un acre qui n'était soumis pom· le tuteur 
o aucune formalité; ou lorsque le mineur 
émancipé passe seul un acte qui n'exigeait que 
l'assistance du curateur, l'annula lion est subor 
donnée à la condition que le mineur soit lésé; 
et la lésion doit résulter, non d'un événement 
casuel et imprévu, mais de l'acte lui-même. 

Le texte de l'article !50~ a été rectifié dans le sens qui est généralement 
admis. En effet, s'il s'agit d'un acte pour lequel la loi exige quelque formalité 
par exemple une délibération du conseil de famille, l'homologation du tri 
bunal, ete., l'acte sera annulé par cela seul que la formalité n'aura pas été 
remplie; il sera nul en sa forme, comme dit l'article 15U, même quand il 
aura été fait soit par le tuteur, soit par le mineur émancipé assisté de son 
curateur. Par la même raison, ou à plus forte raison, la solution est la même 
quand l'acte émane du mineur. 

D'autre part, quand l'acte a été fait dans toutes les conditions prescrites par 
la loi, il va de soi qn'il est valable. L'article 1314 ne le dit que ponr l'aliéna 
tion d'immeuble et le pariage de succession; mais la règle s'applique à tous 
les actes, et elle va de soi. C'est pour ce motif que l'article i5l4 a été sup 
primé. 

An. i307. 

La simple déclaration de majorité, faite par 
le mineur, ne fait point obstacle à sa restitu 
tion. 

ART. 1508. 

Le mineur commerçant, banquier ou artisan, 
n'est point restituable contre les engagements 
qu'il a pris à raison de son commerce ou de 
son art. 

AIIT, i509. 

Le mineur n'est point restituable contre les 
conventions portées en son contrat de mariage, 
lorsqu'elles ont été faites n, cc le consentement 
et l'assistance de ceux dont le consentement 
est requis pour le validité de son mariage. 

Au. 23. 

(Comme ci-contre). 

AllT. 24-. 

Le mineur commerçant ou artisan n'est 
point etc •.. , comme ei-contre, 

(Supprimé, comme faisant double emploi 
avec l'article 1598.) 
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Dans tous les cas oi1 l'action en nullité ou 
en rescision d'une convention n'est pas limitée 
à un moindre temps par une loi particulière, 
cette action dure dix ans. 

Cc temps ne court, dans le cas de violence, 
que du jour où elle a cessé; dans le cas d'er 
reur ou de dol, du jour où ils ont été décou 
verts; et pour les actes passés par les femmes 
mariées non autorisées, du jour de la dissolu 
tion du mariage, 

Le temps ne court, à l'égard des actes faits 
par les interdits, que du jour où l'interdiction 
est levée; et à l'égard de ceux faits par les 
mineurs, que du jour de la majorité. 

Au. 215., 

L'action en nullité dure cinq ans. 
Ce temps court, dans le cas ile violence, du 

jour où elle a cessé; dans le cas d'erreur ou de 
dol, du joui· où ils ont été découverts; et pour 
les actes passés par un incapable, du jour où 
l'incapaeité a pris fin. 

A propos de cet article, M Pirmez avait critiqué le délai donné pour se 
prononcer entre le maintien et l'annulation de la convention; il insistait sur 
les inconvénients qui en résultent d'abord pour le cocontractant lui-même, 
lequel cependant pourrait avoir droit aussi à certains égards, par exemple 
quand il a été induit en erreur sur la question de capacité; ensuite, pour les 
héritiers du cocontractant; enfin, et surfont, pour les tiers qui auraient 
traité de bonne foi avec celui que menace l'action en nullité. tiers dont les 
droits seraient anéantis par l'exercice de celte action. Pour faire disparaitre 
ces inconvénients, 1\1. Pirrnez proposait de donner à tout intéressé la faculté 
de contraindre l'antre partie à faire son choix, et cela au moyen d'une som 
mation à laquelle il devrait être répondu dans un délai relativement court, 
par exemple six mois. 

Cette proposition a donné lieu aux observations suivantes : 
{. Distinguera-t-on entre les diverses causes qui peuvent rendre la con 

vention annulable? Ne donnera-t-on ce droit nouveau qu'en cas d'incapacité? 
On bien l'éteudra-t-on aux conventions annulables pour vice du consente 
ment? 

2. En cas d'incapacité, ce droit pourra-t-il être exercé déjà tant que dure 
l'incapacité? L'intérêt du cocontractant el de ses héritiers ou ayants cause 
semblerait l'exiger ... Mais alors, quelle sera la situation du représentant légal 
de l'incapable? Aura-t-il qualité pour se prononcer seul. .. Notamment s'il 
préfère l'annulation, et qu'il s'agit par exemple d'une aliénation immobilière 
consentie par le mineur ... ? 
3. Quelle sera la présomption légale lorsque la sommation restera sans 

réponse? Sera-ce pour le maintien? Sera-ce pour l'annulation? Et si c'est 
pour le maintien, y aura-t-il encore quelques formalités à remplir ... par 
exemple par le tuteur? 
4. Quel délai conviendrait-il d'accorder pour répondre à la sommation? 

Sutlirail•il de donner six mois? Ne faudrait-il pas aller jusque un an, 
deux ans ... ? 
Telles sont les difficultés qu'un premier examen a fait apercevoir; peut 

être une étude approfondie et l'application <le la mesure en révèleraient 
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d'autres encore. Aussi a-t-on été unanimemenl d'avis qu,il serait préférable 
de chercher ailleurs le remède; par exemple dans une abréviation notable du 
délai de la prescription. Dans cet ordre d'idées, et tenant compte non seule 
ment des intérêts qui ont préoccupé M. Pirrnez, mais encore de l'intérêt de 
celui à qui l'action est donnée, lequel, dans certains cas, pourrait ignorer, au 
moins pendant un certain temps, qu'il y a lieu de l'intenter, par exemple en 
cas d'interdiction, ou bien encore toutes les fois que l'action en nullité passe 
aux héritiers; tenant compte aussi de ce que le principe « quœ temporalia ad 
agendum, etc. » est incontestablement applicable dans l'espèce, et que, 
partant, la prescription ne frappe que l'action, on a fini par se mettre d'accord 
sur le délai de cinq ans. 

AnT. i3t2. 

Lorsque les mineurs, les interdits ou les 
femmes mariées sont admis, en ces qualités, à 
se faire restituer contre Jeurs engagements le 
remboursement de cc qui aurait été, en consé 
quence de ces engagements, payé pendant la 
minorité, l'interdiction ou le mariage, ne peut 
en être exigé, à moins qu'il ne soit prouvé que 
cc qui a été payé a tourné à leur profit. 

AnT. Hi5. 
Un contrat ne peut plus ètre attaqué pour 

cause de violence, si, depuis que la violence a 
cessé, ce contrat a été approuvé, soit expressé 
ment, soit tacitement, soit en laissant passer Je 
temps de la restitution fixé par ln loi. 

ART. 13H. 

Il n'est plus recevable à revenir contre l'en 
gagement qu'il avait souscrit en mioorité, 
lorsqu'il l'a ratifié en majorité, soit que cet 
ecgagement fût nul en sa forme, soit qu'il fût 
seulement sujet à restitution. 

AnT. t338. 
L'acte de confirmation ou ratification d'une 

obligation contre laquelle la loi admet l'action 
eu nullité ou en rescision n'est volable que 
lorsqu'on y trouve la substance de cette obliga 
lion, la mention du motif de l'action en resci 
sion, et l'intention de réparer le vice sur lequel 
cette action est fondée. 

A défaut d'acte de confirmation ou ratifica 
tion, il suffit que l'obligation soit votée volon 
tairement après l'époque à laquelle l'oblis!ltion 
pouvait ètre valablement confirmée ou ratifiée. 

La confirmation, ratification, ou exécution 
volontaire dans les formes et à l'époque déter 
minées par la loi, emporte la renonciation aux 
moyens et exceptions que l'on pouvait opposer 
contre cet acte, sons préjudice néanmoins du 
droit dei; tiers. 

Anr. 26. 

Lorsqu'une convention est annulée pour 
cause d'incapacité, l'incapable ne doit rem 
bourser cc qui lui a été payé en conséquence 
de cette convention, que pour autant qu'il en 
oit tiré profit. 

AaT. 27. 

La convention n'est plus annulable, lors 
qu'elle a été confirmée expressément ou tacite- 
ment. 

En conséquence,clle produit ses effets comme 
si clic n'avnlt jamais été entachée du vice que 
la confirmation fait disparaitre ; sans préjudice 
néanmoins du droit acquis au tiers qui se serait 
prévalu de la nullité. 
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Première observation. Fallait-il dire à quelle époque la confirmation peul 
avoir lieu efficacement? Lu chose a paru inutile: il est clair que si la eonfir 
mution émane d'un incapable, ou est faite sous l'empire de l'erreur, du dol 
ou de la violence, elle est entachée du même vice que la convention. 

Deuxième observation. Fallait-il maintenir les conditions auxquelles l'ar 
ticle {538, alinéa 1er, subordonne la validité de !a confirmation expresse? 
Ces exigences ont été trouvées excessives. La confirmation n'est qu'une 
manifestation de volonté; et il n'y a aucune raison de se montrer plus rigou 
reux pour elle que pour les autres. 
Troisième observation. Fallait-il définir h, confirmation tacite? On a pensé 

qu'il était préférable de s'en tenir au principe d'après lequel la manifestation 
tacite d'une volonté consiste dans tout fait, quel qu'il soit, qui implique celte 
volonté; d'où il suit qu'il y aura confirmation tacite, non seulement lorsque 
celui qui avait le droit de faire annuler la convention l'aura exécutée, par 
exemple en prenant livraison de la chose, en en payant le prix, etc. ; mais 
encore quand, ayant reçu la chose à un moment où la confirmation n'était 
pas encore possible, il vient plus tard, c'est-à-dire ce moment étant arrivé, à 
aliéner celte chose en tout ou en partie. 

Quatrième observation. La confirmation a-t-elle un effet rétroactif, même 
à l'égard des tiers? La question est vivement controversée en ce qui concerne 
les tiers. Voici en substance les arguments à l'appui de la négative, et je 
prends l'hypothèse la plus favorable à cette opinion, c'est-à-dire celle dans 
laquelle il y a eu deux ventes successives du même immeuble, l'une en mino 
rité, l'autre par le mineur devenu majeur; en ajoutant, bien entendu, que la 
solution doit êlre la même dans toutes les hypothèses, notamment celles où 
il y aurait soit deux concessions d'hypothèque, soit une concession d'hypo 
thèque suivie d'une aliénation, ou vice versa. 
Je raisonne, comme on le fait d'habitude, pour le cas où les conventions 

émanent d'un mineur; mais il est entendu aussi que la question est identique 
ment la même lorsqu'il s'agit d'un autre incapable, ou lorsque c'est le consen 
tement qui a été vicié par erreur, dol ou violence : 

Donc X., mineur, vend sa maison à Y.; 
Devenu majeur, il vend la même maison à Z.; 
Puis il confirme la vente faite à Y. 
Question: La confirmation a-t-elle son effet à l'égard de Z.; et en consé 

quence, est-ce Y. qui est propriétaire? 
Non, disent la plupart des auteurs; et cela, pour deux motifs : 
L La vente faîte à Y. est nulle, et ne produit aucun effet; malgré cette 

vente, X. est resté propriétaire; comme tel, il a transféré la propriété à Z.; el 
dès lors il ne peut plus, en confirmant la première vente, transférer la pro 
priété à Y. 

2. En vendant à Z., il a cédé, au moins implicitement, à celui-ci l'action en 
nullité de la vente consentie à Y.; et il n'a pas le pouvoir de revenir sur cette 
cession, sans le consentement de Z.; d'où il suit que, quant à Z., la confirmation 
doit être tenue pour non avenue. 
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Réponse: 

Au premier argument. C'est une erreur de dire que la vente consentie en 
minorité est nulle et ne produit aucun effet; et l'erreur est évidente en pré 
sence des textes, soit du Code, soit du présent projet, qui s'occupent des 
nullités dites relatives. La vérité, c'est que la convention n'est pas nulle, mais 
seulement annulable; elle existe donc, elle est debout, mais elle pourrait être 
renversée; elle a donc ses effets, tant qu'elle n'est pas renversée; et pour 
qu'elle n'ait pas d'effet, il faut qu'elle soit renversée. Eh bien ! appliquons le 
raisonnement à notre hypothèse. Est-il vrai que la vente faite à Y. est nulle 
et ne produit aucun effet? Non ; elle est seulement annulable, et produit ses 
effets tant qu'elle n'a pas été annulée ... Est-il vrai que, malgré celte vente, X. 
est resté propriétaire, et que comme tel il a transféré la propriété à Z.? 
Non; celte vente n'étant pas annulée, produit ses effets; elle a enlevé à X. 
son droit de propriété, et l'a mis ainsi dans l'impossibilité de le transférer 
à Z ... Enfin, est-il vrai que X. ne peut plus, en confirmant la vente, transférer 
la propriété à Y.? Pas davantage, c'est-à-dire qne X. a conservé le droit de 
confirmer fa vente, et que sa confirmation a pour résultat non de trans 
férer la propriété à Y. (il l'a déjà !), mais de confirmer ou de maintenir ce 
transfert. 
Au second argument. En vendant à Z., X. lui a-t-il cédé l'action en nullité 

de la vente consentie à Y.? C'est une question, et elle serait peut-être très 
sérieuse si, au lieu de deux conventions incompatibles comme deux ventes 
successives du même immeuble, nous avions deux actes pouvant vivre 
ensemble comme deux constitutions d'hypothèque ... Mais, c'est là une nuance 
à laquelle je ne veux pas m'arrêter, el sur ce point je fais à l'opinion que je 
combats toutes les concessions. Abstraction faite de toute cession explicite ou 
implicite, Z., en qualité de créancie~ de X.1 est en droit d'intenter l'action en 
nullité qui appartient à X., article H 66. Voulez-vous que X. se soit enp;ag~ 
formellement à l'intenter lui-même? Est-ce que cela modifiera, en quoi que 
cc soit la situation d'Y.? De ce que X. n'a pas rempli son engagement, de ce 
que, par sa confirmation, il a rendu impossible l'exécution de cet engagement, 
il résulte purement et simplement que Z. a contre X. les droits du créancier 
contre un débiteur en défaut. Mais en résulte-t-il, en outre, que cette faute 
de X. va retomber sur Y., et que la confirmation sera censée non avenue? 
Absolument pas: la nullité n'ayant pas été demandée, l'acte restait annulable, 
partant susceptible de confirmation; il l'était encore quand la confirmation a 
eu lieu; et par conséquent elle a rendu inallaquable le transfert de propriété. 
Pour qu'il en fût autrement, il aurait fallu que l'action en nullité fût exercée 
soit par X. lui-même, soit par Z., en vertu de l'article 1 f66; alors, mais alors 
seulement, il y aurait eu droit acquis à Z. et la confirmation n'y aurait porté 
aucune atteinte: c'est l'hypothèse visée dans la finale de l'article 1558 ! Mais 
sans cela, je le répète, l'acte est resté à l'état d'acte annulable; de sorte que la 
confirmation expresse ou tacite le consolide et lui fait produire ses effets à 
l'égard de tous 1 

Cinquième observation. Quand la convention a pour objet des droits immo 
biliers ou, d'une manière générale, des droits pour lesquels la loi requiert la 

ti 
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publicité, et qu'il intervient une confirmation expresse; ou bien encore, si celui 
qui a l'action en nullité et celui contre qui elle est donnée s'entendent pour 
considérer l'acte comme annulé, faudra-t-il, dans l'un et l'autre cas, exiger la 
publicité de ces actes? (Renvoi à la revision du régime hypothécaire 1) 

AnT. 1539. 

Le donateur ne peut réparer par aucun acte 
confirmatif les vices d'une donation entre vifs, 
nulle en la forme; il faut qu'elle soit refaite en 
la forme légale. 

AnT. 1540. 

L11 confirmation ou ratification, ou exécution 
volontaire d'une donation par les héritiers ou 
ayants cause du donateur, après son décès, 
emporte leur renonciation à opposer soit les 
lices de forme, soit toute autre exception. 

ART. 28. 

Le contrat dont l'objet ne réunit pas les con 
ditions requises par la loi est nul de plein droit 
et ne peut être confirmé. 

Il en est de même de tout contrat solennel, 
nul en la forme. 

Alinéa i er. C'est une vérité admise par tout le monde; on a cru utile de 
l'exprimer, pour marquer la différence entre la nullité relative et la nullité 
radicaleou absolue. 
Alintfa ,. Fait disparaître la triple monstruosité juridique que présente 

l'article i 540, et qui consiste : 
t• En ce qu'il distingue entre la donation et les autres contrats solennels; 
2° En ce qu'il accorde aux héritiers du donateur un pouvoir que l'ar 

ticle rn59 refuse au donateur lui-même; 
5° En ce qu'il admet la confirmation d'un acte radicalement nul. 
Et que dit-on pour expliquer cette monstruosité an troisième degré? Que les 

solennités de la donation sont requises plutôt dans l'intérêt des héritiers que 
dans l'intérêt du donateur lui-même; et que si les héritiers se tiennent pour 
liés par celte donation irrégulière, alors qu'il leur est si facile de n'en pas 
tenir compte, c'est qu'il doit y avoir pour cela de bonnes raisons ... 

La réponse est bien simple. D'abord si la loi règle la forme de la donation, 
c'est en faveur du donateur, aussi bien que des héritiers; la preuve en est dans 
les articles 95t et suivants, ainsi que dans l'article 1559. Puis, l'explication 
constitue un véritable cercle vicieux; puisque la donation étant non venue à 
l'égard du donateur, article t559, il s'ensuit que l'acte n'est rien si ce n'est à 
l'égard de l'héritier, lequel, dans le système du Code, est le seul et véritable 
donn leur; de sorte qu'il faudrait le considérer comme lei à l'égard de son héri 
tier, et par conséquent lui refuser le pouvoir de confirmer, pour le réserver à 
son héritier ... , et ainsi <le suite ... Enfin, si le raisonnement était admissible 
pour la donation, il faudrait l'appliquer également aux antres contrats solen 
nels; el dire pour tous que si l'héritier s'y soumet, ce n'est pas sans motifs 
sérieux. - La vérité est que, dans le contrat solennel, la question de forme 
est réglée par la loi d'une manière absolue, sans qu'il y ait à distinguer soit 
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entre les divers contrats solennels, soit entre celui qui y a été partie et son 
héritier. De là, l'alinéa 2. 

SECTION IV. 

DE L'EFFET DES CONVENTIONS. 

ART. HM. 

Les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites. 

Elles ne peuvent être révoquées que de 
leur consentement mutuel, ou pour les causes 
que la loi autorise. 

Elles doivent être exécutées de bonne foi. 

ART. :ti55. 

Les conventions obligent non seulement à ce 
qui y est exprimé, mois encore à toutes les 
suites que l'équité, l'usage ou ln loi donnent à 
l'obligation d'après sa nature. 

ART. 29. 

{Comme ci-contre). 

ART. 50. 

Les conventions doivent être exécutées de 
bonne foi. 

Elles obligent non seulement à ce qui s'y 
trouve exprimé, mais encore à toutes les 
suites qu'y donnent l'équité, l'usage et ln loi. 

L'alinéa 5 de l'article f 154 a été détaché de cet article, pour être réuni à 
l'article suivant, parce que cet alinéa contient le principe dont l'article H5!> 
tire les conséquences. 

AnT. H22. 

On est censé avoir stipulé pour soi et pour 
ses héritiers, et ayants cause, à moins que le 
contraire ne soit exprimé ou ne résulte de lu 
nature de la convention. 

AnT. 51. 

Elles lient les héritiers, comme les parties; et 
clics profitent aux héritiers ainsi qu'aux ayants 
cause; le tout, sauf stipulation contraire, 
expresse ou tacite. 

L'article { i22 ne s'occupait que de l'effet favorable des conventions; et sa 
disposition est reproduite par l'article 5i, lorsqu'il dit qu'elles profitent non 
seulement à la partie, mais encore à l'héritier (successeur universel), el même 
à l'ayant cause (successeur particulier). 
L'article nouveau parle également de l'effet défavorable, c'est-à-dire des 

obligations qu'imposent les conventions : 
D'abord, pour faire ressortir qu'à la différence des effets favorables, les effets 

défavorables consistant en obligations ou dettes passent seulement à l'héritier, 
mais non à l'ayant cause ou successeur particulier. // oir aux. titres des Suc 
cessions el des Donations et des Tesuitemenu. 
Ensuite, parce que la finale de l'article est également vraie aux. deux points 

de vue, et, par conséquent, s'applique à l'une comme à l'autre des deux 
propositions. 
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ART. if65. 

Les conventions n'ont d'effet qu'entre les 
parties eontraetantes ; elles ne nuisent point au 
tiers, et elles ne lui profilent que dans le cas 
prévu par l'article H2t. 

ART. H66. 

Néanmoins, les créanciers peuvent exercer 
tous les droits et actions de leur débiteur, à 
l'exception de ceux qui sont exclusivement atta 
chés è la personne. 

ÀRT. 1107. 

Ils peuvent aussi, en leur nom personnel, 
attaquer les actes faits pnr leur débiteur en 
fraude de leurs droits. 

Ils doivent néanmoins, quant à leurs droits 
énoncés au titre ries S11ccf.1sfons et au titre du 
Contrat de mariage et des Droiu respectifs des 
époux, se conformer aux règles qui y sont 
prescrites. 

ART. iilS6. 

On doit dans les conventions rechercher 
quelle a été ln commune intention des parties 
contractantes, plutôt que de s'arrêter nu sens 
lilléral des termes. 

AnT. H?l7. 

Lorsqu'une clause est susceptible de deux 
sens, on doit plutôt l'entendre dans celui avec 
lequel clic peul avoir quelque effet, que dons le 
sens avec lequel elle n'en pourrait produire 
aucun. 

AaT. i t58. 

Les termes susceptibles dt deux sens doivent 
être pris dans le sens qui convient le plus à la 
matière du contrai. 

ART.'· 5i. 

Elles ne nuisent point au tiers. 
Elles ne lui profitent que dans le cas prévu 

par Partielc i 9. 

ART. 53. 

(Comme ei-centre.] 

(Comme ci-conlre.) 

(Supprimé, comme inutile.) 

AnT. 55. 

Quand il y a lieu à interprétation, on doit 
rechercher quelle n été la commune intention 
des parties contractantes, plutôtque de s'arrêter 
au sens littéral des termes. 

ART. 36. 

(Comme ci-contre.) 

ART. '37. 

(Comme ci-contre.] 

AnT. H59. 1 
Cc qui est ambigu s'interprète par cc qui est 

d'usage dans le pays où le contrai est passé. 

ART, H60. 

On doit suppléer dans le contrat les clauses 
qui y sont d'osnge, quoiqu'elles n'y soient pas 
exprimées. 

(Inutiles, en présence de l'article 50.) 
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Aar. ·H6t. 

Toutes les clauses des conventions s'inter 
prètent les unes par les autres, en donnant à 
chacune le sens qui résulte ile l'acte entier. 

AnT. H62. 

Dans le doute, la convention s'interprète 
contre celui qui a stipulé, et en faveur de celui 
qui a contracté l'obligation. 

AnT. H65. 

Quelque généraux que soient les termes• 
dans lesquels une convention est conçue, clic 
ne comprend que les choses sur lesquelles il 
paraît que les parties se sont proposé de con 
tracter. 

. An .. 58. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 39. 

(Comme r i.centre.] 

ART. HM. 

Lorsque dans un contrat on a exprimé un 
cas pour l'explication de l'obligation, ou n'est 
pas censé avoir voulu par là resteeindre l'éten 
due que l'engagement reçoit de droit aux cas 
non exprimés. 

(Absolument inutiles, voir art. 35.) 

CHAPITRE Il. 

' DE L EFFET DES OBLIGATIONS. 

SECTION PREMIF.RE. 

DISPOSlTION5 GÉNÉRALES, 

AIIT, 1101. 

Le contrat est une convention par laquelle 
une ou plusieurs personnes s'obligent, envers 
une ou plusieurs outres, à donner, à faire 011 11 
ne pas faire quelque chose. 

AIIT. t-158, 

L'obligation de livrer la chose est parfaite 
por le seul consentement des parties contrnc 
tantes. 

ART, t 156. 

L'obligation de donner emporte celle de 
livrer ln chose et de la conserver jusqu'à lu 
livraison, à peine de dommngcs et intérêts 
envers Je créancier. 

An. 40. 

L'obligation est un lien de droit, en vertu 
duquel une personne est astreinte envers une 
autre à do1111e1·, à faire, ou à ne pas faire 
quelque chose. 

Elle est parfaite par le seul consentement 
des parties coutractantes. 

(Supprimé comme inutile.) 
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AIIT. H57. 

L'obligation de veiller 11 la conservation de ln 
chose, soit que la convention n'ait pour objet 
que l'utilité de l'une des parties, soit qu'elle nit 
pour objet leur utilité commune, soumet celui 
qui en est chargé à y apporter tous les soins 
d'un bon père de famille. 

Cette obligation est plus ou moins étendue 
relativement à certains contrats, dont les effets, 
à cet égard, sont expliqués sous les titres qui 
les concernent. 

AnT. 41. 

Le débiteur doit apporter à l'exécution de 
son obligation tous les soins d'un bon père de 
famille. 

Celle règle sera appliquée plus ou moins 
rigoureusement, relativement à certains con 
trats dont les effets, à cet égard, sont expliqués 
sous les titres qui les concernent. 

L'article t i:i7 ne parlait que de l'obligation de donner; et cependant, la 
règle est la même pour les antres obligations. li a donc paru bon de le rlire; 
d'autant plus que la chose a été quelquefois contestée. 

AnT. H58. 

Elle rend le créancier propriétaire et met la 
chose à ses risques dès l'instant où elle à dû 
être livrée, encore que ln tradition n'en ait 
point été faite, à moins que le débiteur ne soit 
en demeure de la Jivrer; auquel cas la chose 
reste aux risques de ce dernier. 

AllT. 4-2. 

L'obligation de donner une chose individuel 
lement déterminée rend immédiatement le 
créancier propriétaire à l'égard du débiteur. 

Première observation. J'ai séparé deux choses que le Code avait réunies : 
propriété et risques ; parce que l'exception faite dans la finale de l'article { f58 
pour le cas de demeure, ne s'applique qu'aux risques. Je commence par 
traiter du transfert de la propriété; les risques viendront à l'article 4~. 
Deuxième ol·servation. J'ai mis c, immédiatement » au lieu de: « dès l'instant 

où elle a dû être livrée 1); j'expliquerai pourquoi sous l'article 4ü. 
Troisième observation. li va de soi que la chose doit être individuellement 

déterminée. Si je l'ai ajouté, c'est que j'ai lu le contraire, il y a quelques 
années, dans les motifs d'un arrêt, 

Quatrième observation. Pourquoi les mots : c, à l'égard dtt débiteur»~ Parce 
qu'à l'égard des tiers, ainsi qu'il résulte des articles t U,f et !585 C. c., 1 et 
suivants loi hypothécaire, l'obligation ne suffit pas, il faut quelque chose de 
plus. En d'autres termes, on distingue le transfert entre parties du transfert 
à l'égard des tiers; et le premier seul est régi par notre article. 

Mais celte terminologie m'oblige à placer ici une réserve ,>u protestation. 
Le droit de propriété est un droit réel; comme tel, il existe nécessairement à 
l'égard de tous; il est impossible que je sois propriétaire, vis-à-vis de telle ou 
telle personne seulement, par exemple de celle dont je tiens mon droit. Cela 
est élémentaire, cela est de l'essence du droit. Je suis propriétaire, ou je ne 
le suis pas; mais si je le suis, c'est nécessairement vis-a-vis de tous. Aussi 
dans la situation où l'on trouve que la propriété est transmise, mais seule 
ment entre parties, qu'y a-t-il en réalité? JI y a non pas transfert de propriété. 
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mais rien qu'obligation de la transférer, obligation qui. comme toutes les 
autres, n'a d'effet qu'entre le créancier et le débiteur; de telle sorte que si Je 
débiteur manque à son obligation, par exemple en effectuant le transfert au 
profit d'un aulre. il devra des dommages et 'intérêts au créancier, mais le 
transfert n'en sera pas moins consommé irrévocablement. - Que conclure de 
Jù? Que pour être correct, pom· parler la langue du droit, il aurait fallu 
supprimer celte distinction, et ne plus dire: ni propriété transmise à l'égard 
des tiers, par·ce que c'est un p léon.rsrne , la propriété, quand elle est trans 
mise, l'est nécessairement à l'égar-d des tiers; ni propriété transmise entre 
parties, parce que c'est là une impossibilité juridique, une véritable ruons 
truosité, ainsi qu'il vient d'être démon Iré. 

Cette correction.je ne l'ai pas proposée; cette terminologie, quelqu'ahsurde 
qu'elle soit, je l'ai maintenue; pourquoi? Parce que nous y. sommes habitués; 
elle est dans les traditions; elle est dens la loi comme dans les prophètes. Il 
faut donc nous résigner à parler comme tout le monde; en nous bornant, 
pour l'honneur des principes, à la protestation qui précède! 

AllT. tuo. 
Les effets de l'obligotion de donner ou dt! 

livrer un immeuble sont réglés au titre de lti 
Vente et au titre des Pi-iviléges et llypotltèques. 

AI\T.UU. 

Si la chose qu'on s'est obligé de donner ou 
de liner li deux personnes successivement est 
purement mobilière, celle des deux qui en a 
été mise en possession réelle est préférée et en 
demeure propriétaire, encore que son Litre soit 
postérieur en date, pourvu toutefois que lo 
possession soit de bonne foi. 

ART. {158. 

Elle rend le créancier propriétaire cr met 1a 
chose Il ses risques <lès l'instant où clic a dû 
être livrée, encore que ln tradition n'en oit 
point été fnite, i1 moins que le débiteur ne :mit 
en demeure de la livrcr ; auquel cas la chose 
reste aux risques de cc dernier. 

ART. 4.5. 

A l'égard des tiers, les effets de l'obligation 
immobilière sont réglés au titre des Privil1'9es 
el Hypothèques. 

AnT. 4-,.. 
(Comme ci-contre.) 

AIIT, 45, 

L'obligation de donner une chose individuel 
lcment déterminée a aussi pour effet, dès l'in 
stant où clic est née, de meure ln chose aux 
risques du eréuncicr, à moins que le débiteur 
ne soit en demeure de ln livrer; auquel cas la 
chose reste aux risques de cc dernier. 

Le Code dit : 1, dès l'instant où elle a dû être livrée ,, , ce qui semble signi 
fier que dans l'obligation à terme, le transfert des risques, comme de la 
propriété serait retardé jusqu'à l'expiration du terme. !l n'en est rien. Le 
terme n'empêche pas l'obligation de prendre naissance, et 1>ar conséquent ne 
fait pas obstacle au transfert immédiat des risques, aussi bien que de la pro 
priété. Voilà pourquoi la rédaction erronée, ou tout au moins équivoque du 
Cade a été remplacée, dans l'article ,i.21 par : u immédiatement )) ; ici, par : 
a dès l'instant où elle est née >,. ,, 
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ABT. H59. 

Le débiteur est constitué en demeure, soit 
par une sommntion ou par autre acte équiva 
lent, soit par l'effet de ln convention, lorsqu'elle 
porte que, sans qu'il soit besoin d'acte, et par 
la seule échéance du terme, le débiteur sera 
en demeure. 

All.T. 46. 

(Comme ei-contre.] 

ART. i.H-2. 1 AIIT. "17. 

Toute obligation de faire ou de ne pas faire 1 (Comme ci-contre.) 
se résout en dommages et intérêts, en cas 
d'inexécution de la part du débiteur. 

AaT. 1U.5. 1 AaT. ,s. 
Néanmoins Je créancier a le droit de demander 1 (Comme ci-coutre.) 

que ce qui aurait été fait par contravention à 
l'engagement, soit détruit; et il peut se faire 
autoriser à le détruire aux dépens du débiteur, 
sans préjudice des dommages et intérêts, s'il y 
a lieu. 

ART. 1 Ui. 1 ART, 49. 
Le créancier peut aussi, en cas d'inexécution, (Comme ci-contre.] 

être autorisé à faire exécuter lui-même l'obli- 
gation aux dépens du débiteur. 

SECTION li. 

DES DOMllAGES ET INTÉIIÈTS RÉSULTANT DE L'INEXÉCUTION DE L'OBLIGA.TION. 

ART. 1147. 

Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au 
payement de dommages et intérêts, soit ù 
raison de l'inexécution de l'obligation, soit à 
raison du retard dans l'exécution, toutes les fois 
qu'il ne justifie pas que l'inexécution provient 
d'une cause étrangère qui ne peut lui être 
imputée, encore qu'il n'y ait aucune mauvaise 
foi de sa part. 

AnT. 1148. 
li n'y a lieu il aucuns dommages et. intérêts 

lorsque, par suite d'une force majeure ou d'un 
cas fortuit, le débiteur a été empêché de donner 
ou de foire cc à quoi il était obligé, ou a fait cc 
qui lui était interdit. 

Anr. 1 t46. 
Les dommages et intérêts ne sont <lus que 

lorsque le débiteur est en demeure de remplir 
ses obligntions, excepté néanmoins lorsque la 
chose que le débiteur s'était obligé de donner 
ou <le faire et ne pouvait être donnée ou faite 
que dans un certain temps qu'il a laissé passer. 

ART. 50. 

(Comme ci-contre.) 

(Supprimé, comme inutile, en présence de 
l'article qui précède.) 

ART. !St. 
Lorsqu'il y a simple retard dans l'exécution 

il faut en outre que le débiteur soit en demeure. 
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D'après la formule générale <le l'article ! U.6, une mise en demeure serait 
nécessaire, non seulement en cas de retard dans l'exécution, mais encore en 
cas d'inexécution. C'est une erreur. Il résulte de la nature même de la mise 
en demeure (mise en retard on constatation officielle du retard), que cette 
mesure n'est requise que dans le cas où, l'exécution de l'obligation étant pos 
sible, le créancier se plaint uniquement de ce que le débiteur est en retard. 
Elle n'aurait d'ailleurs absolument aucune raison d'être lorsqu'il y a inexécu 
tion consommée, c'est-à-dire lorsque l'exécution est désormais impossible. 
Aussi la finale de l'article i 146 fait-elle exception pour une espèce qui rentre 
dans celle dernière catégorie. Mais elle ne va pas assez loin : il en est de 
même dans une autre espèce, qui fait l'objet de l'article 114~; il en est de 
même, et d'une manière générale, de toutes les espèces où l'exécution de 
l'obligation n'est plus possible. C'est ce que porte, au moins implicitement, la 
nouvelle rédaction. Et du moment qu'il en est ainsi, la finale de l'article H46 
et la disposition de l'article t !4ei deviennent inutiles; nous les avons 
supprimées. 

Au. tU9. 

Les dommages et intérêts dus au créancier 
sout, en général, de la perte qu'il a faite et du 
gain dont il a été privé, sauf les exceptions et 
modifications ci-après. 

i\RT. HIH. 
Dans le cas même où l'inexécution de la 

convention résulte du dol du débiteur, les 
dommages et intérêts ne doivent comprendre, 
à l'égard de la perte éprouvée par te créancier 
et du gain dont il a été privé, que ce qui est 
une suite immédiate el directe de l'inexécution 
de la convention. 

Al\T. :Sj. 

(Comme ei-eontre.) 

A11T. !13. 

Ils ne doivent comprendre, à l'égard de cette 
perle et de cc gain, que cc qui est une censé 
quence néeessaire fie l'inexécution de l'obliga 
tion 

cc Conséquence nécessaire>, a été substitué à cc suite immédiate et directe u 
pour marquer, d'une manière plus nette et plus précise, que le débiteur 
répond de son fait ou de sa faute, mais non d'un cas fortuit ou de la faule 
soit d'un tiers, soit du créancier lui-même; et parce que du moment où le 
dommage résulte de l'inexécution de l'obligation, il importe peu que ce soit 
d'une façon plus ou moins directe, immédiatement ou médialement. 

Aar. t150. 
Le débiteur n'est tenu que des dommages el 

intérêts qui ont été prévus ou qu'on a pu pré 
voir lors du contrat, lorsque cc n'est point par 
son dol que l'obligation n'est point exécutée. 

ART. 5i. 
De plus, le débiteur non coupable de dol 

n'est tenu que des dommages et intérêts qui 
ont été prévus ou qu'on a pu prévoir lors du 
contrat 

ART. 1Hî2. 
Lorsque la convention porte que celui qui 1 (Inutile, en présence des arc. 1226 et suiv.) 

manquera de l'exécuter payera une certaine 
somme à titre de dommages et intérêts, il ne 
peut être alloué À l'autre partie une somme plus 
forlc ni moindre. 

8 
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Avant d'aborder les art ides H 55 et suivants, je commence par faire con 
naître les observations auxquelles ils ont donné lieu. 

Dans les obligations qui ont pour objet. une somme d'argent. le Codr 
déroge, sur deux points, aux principes qui régissent les dommages et 
intérêts: 

1. Il ne se contente pas d'une mise eu demeure, il exige une demande en 
justice. 

~- Les dommages et intérêts consistent dans l'intérêt légal, ni plus ni 
moins. 

La première dérogation doit-elle être maintenue? Pour répondre à laques 
tion, j'ai consulté vainement tous les commentateurs du Cotie; personne 
n'essaye de la justifier; d'où je conclus qu'il n'y a aucune raison pour distin 
guer ici entre les obligations de sommes d'argent el les autres. Au contraire, 
je trouve deux motifs pour rejeler cette? distinction : 

Le premier, c'est que la demande en justice entraine à plus de frais qu'une 
simple sommation, frais dont le créancier fera l'avance, et qui resteront à 
charge soit du créancier, soit du débiteur, selon que celui-ci sera ou ne sera 
pas insolvable. 
Le second est dans l'origine même de cette exigence de l'article H~5. A 

quoi devons-nous cette exigence? Si je ne me trompe. à la division que 
faisait I(' droit romain: <'n conventions stricti juris et conventions bonœ fidei. 
Dans ces dernières, par exemple, dans la vente, le louage, etc., une somma 
tion suffisait; dans les autres, par exemple dans le prêt d'argent, il fallait uu« 
conteslatio, donc demande en justice; et celte disposition s'expliquait par la 
rigueur qui caractérisait les actions aussi bien que les conventions stricti 
juris. C'est celle particularité de la loi romaine qui, mal comprise par les 
auteurs du Code, a été appliquée pnr eux d'une manière générale à Ioules les 
obligations de sommes d'argent, peu importe que la convention d'où elles 
procèdent rentre dans les conventions stricti juris ou dans les conventions 
bonœ fidei <lu droit romain. S'il en est ainsi, la cause est jugée: le Code ne 
veut plus de la division en stricti [uris et bonœ fidei; toutes les conventions 
aujourd'hui sont bonœ fidei, article t 1fi4, alinéa 5; et, par conséquent, pour 
toutes, même qu1:111d elles ont pou1· ubjc·t une s0111111e d'argent, UtH~ sommation 
suffit pour constituer le débiteur en demeure. 

Qnanl à la seconde dérogation, je n'avais pas osé y loucher. Notre hono 
rable président, M. Guillery, a été moins timide. fi estime, avec raison, 
que l'article H~5 est injustifiable, non seulement en ce qu'il accorde 
dans tous les cas l'intérêt légal, même lorsque le préjudice est moindre, 
même lorsqu'il est nul; mais encore en ce qu'il s'arrête à l'intérêt légal, 
lorsque le préjudice est supérieur. Je me permets d'ajouter qu'il est surtout 
inique quand on verse dans les espèces visées aux articles 1846, alinéa 5, et 
2028, alinéa 5, c'est-à-dire lorsque la somme que le débiteur est en retard 
de fournir devait servir au créancier à effectuer un apport en société, ou 
bien à éteindre une dette cautionnée qui est payée por la caution; puis 
qu'alors le créancier devra se contenter de l'intérêt légal, el que néanmoins 
il sera condamné onvers fa société nu envers la caution à 8. a IO ou à (.., p o/ . ' t1 • 0, 

ce qui renverse la présomption qui sert de base à l'article 1f N5, alinéa -t, 
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savoir : que par suite de l'inexécution de l'obHgation, le créancier a été 
empêché de placer la somme à l'intérêt légal~ ou bien a emprunté la somme 
également. à l'intérêt légal. - · En conséquence, la seconde dérogation a été 
supprimée comme la première; l'obligation de sommes d'argent est ainsi 
remise sous l'empire du droit commun, et partant, l'article i 1~5 devient 
inutile. De plus, par suite de celte suppression, la restriction apportée par 
l'article H ~.{. à l'anatocisme a paru n'avoir plus de raison d'être; et les deux 
articles Ha4 et HfüS ont été égfl1ement sacrifiés. 
Toutefois, comme il se peut que l'innovation soit considérée comme trop 

radicale, et que la Commission n'adopte qu'une partie de l'œuvre de la 
section, notamment parce que le système de l'întérèt légal est éminemment 
simple, et qu'il est passé dans les mœnrs et les traditions, j'ai prévu cette 
hypothèse où. l'on se bornerait à admettre le droit commun pour la mise en 
demeure, c'est-à-dire à se contenter d'une sommation; et voici ce que devien 
draient alors les articles i Hm à i rnN : 

AftT.H?';3. 

Dans les obligations qui se bornent nu poyc 
ment d'une certaine somme, les dommages et 
intérêts résultant du retord dans l'exécution 
ne consistent jamais que dons ln condamnation 
aux intérêts fixés par ln loi; sauf les règles 
particulières au commerce et au cautionne 
ment. 

Ces dommages et intérêts sont dus sons que 
le créancier soit tenu de justifier d'aucune 
perte. 

Ils ne sont dus que du jour de ln demande, 
excepté dans les cas où la loi les fait courir de 
plein droit, 

ART, 11154. 

Les intérêts échus des capitaux peuvent 
produire des intérêts, ou par une demande 
judiciaire, ou par une convention spéciale, 
pourvu que, soit dans la demande, soit dans la 
convention, il s'agisse d'intérêts dus au moins 
pour une année entière. 

AnT. Hoti. 

Néanmoins les revenus échus, tels que fer 
mages, loyers, arrérages de rentes perpétuelles 
on viagères, produisent intérêt du jour de la 
demande ou de la convention. 

Ln même règle s'applique aux restitutions 
rie fruits, et aux intérêts payés par un tiers nn 
créancier en acquit du débiteur. 

AIT. t15. 

Dans les obligations qui ont pour objet une 
somme d'argent, les dommages et intérêts ne 
consistent que dans les intérêts légaux. 

Mois ils sont dus sans que le créancier soit 
tenu de justifier d'aucun préjudice, 

AIIT. !Hi. 

Les intérêts échus peuvent produire des 
intérêts, ou par une sommation, ou par une 
convention, pourvu que, dons l'un comme dans 
l'autre cas, il s'agisse d'in téréts dus, 1111 moins 
pour une année entière. 

A1\T. 157. 

(Comme ci-contre.) 

(Sauf à remplacer demande par 1ommation,) 
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CHAPITRE Il 1. 

DES DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS, 

SECTION PREMIÈRE. 

D"IS OBJGATIONS CONDll'IONNELLES, 

ART. 1168. 

L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la 
fait dépendre d'un événement futur et incer 
tain, soit en ln suspendant jusqu'à cc que l'évé 
nement arrive, soit en la résiliant, scion que 
l'événement arrivera ou n'arrivera pas. 

ART. H81. 

L'obligation contractée sous une condition 
suspensive est celle qui dépend, ou d'un évé 
nement futur et incertain, ou d'un événement 
actuellement arrivé, mais encore inconnu des 
parties. 

Dans le premier cas, l'obligation ne peut 
être exécutée qu'après l'événement. 

Dons le second cas, l'obligation a son effet 
du jour où elle a été contractée, 

ART. 118. 

La condition est un événement futur et 
incertain qui suspend la naissance ou ln réso 
lution d'une obligation. 

Dans le premier cas, clic est dite suspensive; 
dans le second, résolutoire. 

La contradiction entre l'article H68 et l'article H8f, alinéa -fer, était déjà 
corrigée, au fond, par les alinéas 2 et 5 de l'article f t8t. 

Nous l'avons fait disparaître complètement. 

ART, H69. 
La condition casuelle est celle qui dépend 

du hasard, et qui n'est nullement ou pouvoir 
du créancier ni du débiteur. 

AnT. H70. 
La condition potestative est celle qui fait 

dépendre l'exécution de la convention d'un 
événement qu'il est au pouvoir de l'une ou de 
l'autre des parties contractantes de faire arri 
ver ou d'empêcher. 

ART. H7L 
La condition mixte est celle qui dépend tout 

à la fois de la volonté d'une des parties con 
tractantes, et de la volonté d'un tiers. 

At1T. 1174. 
1 

Toute obligation est nulle lorsqu'elle a été 1 

contractée sous une condition potestative de la 
part de celui qui s'oblige. 

(Supprimés comme inutiles ... Pourquoi t) 
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Parce que cette distinction a de l'importance dans d'autres matières, par 
exemple les donations, mais n'en a aucune dans les contrats ordinaires. En 
efi'et, la règle de l'article H74 n'est exacte que si la condition est PVREM2Nl' 

potestative, si »oluero. Ce qui réduit la prétendue règle à une véritable 
niaiserie! 

Au. H72. 

Toute condition d'une chose impossible, ou 
contraire aux bonnes mœurs, ou prohibée par 
lo loi, est nulle, et rend nulle la convention qui 

en dépend. 1 (Supprimés comme inexacts, et, dans tous 
Au. H73_ ( les cas, inutiles.) 

La condition de ne pas faire une chose im-1 
possible ne rend pas nulle l'obligation contrac- 
tée sous eette condition 

Inexacts, parce que l'événement qui constitue la condition doit être pos 
sible, puisqu'il est futur el incertain, donc pouvant arriver ou ne pas arriver ; 
d'où il suit qu'un événement impossible n'est pas une condition; 

1-nutiles, parce que pour arriver aux solutions des articles H 72 et H 75, il 
suflit d'appliquer les dispositions légales relatives à la validité des conven 
tions, en ce qui concerne le consentement el l'objet. 

Au. H71S. 

Toute condition doit être accomplie de la 
manière que les parties ont vraisemblable 
ment voulu et entendu qu'elle le fû], 

Au. H76. 

Lorsqu'une obligation est contractée sous la 
condition qu'un événement arrivera dans un 
temps fixe, celle condition est censée défaillie 
lorsque le temps est expiré sans que l'événe 
ment soit arrivé. S'il n'y a point de temps fixe, 
la eoudition peut toujours être accomplie; et 
elle n'est censée défaillie que lorsqu'il est de-) (Supprimés comme absolument inutiles.) 
venu certain que l'événement n'arrivera pas. 

ART. H77. 

Lorsqu'une obligation est contractée sous la 
condition qu'un événement n'arrivera pas dans 
un temps fixe, celle condition est accomplie 
lorsque ce Lemps est expiré sans que l'évéue 
ment soit arrivé ; elle l'est également, si avant , 
fe terme il est certain que l'événement n'arri- : 

1 

vera pas; et s'il n'y o pas de temps déterminé, 1 
elle n'est accomplie que lorsqu'il est certain 1 

que l'événement n'arrivera pas. J 

1 
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L'article H7~~ parce qu'il ne fait que répéter, en d'autres termes, l'ar 
ticle H~6; les articles tf 76, H77, parce qu'ils se bornent à indiquer des 
applications de l'article 1134, alinéa 1er, applications sur lesquelles il est 
impossible qu'il se présente la moindre difliculté. 

AIIT. H80. ABT. ~9. 

Le créancier peut, avant que la condition I Tanl que lo condition .suspensive est peu 
soit accomplie, exercer tous les actes conserva- dan le, le créancier éventuel ne peut faire que 
toires de son droit. des actes eonservatoires. 

ABT. H79. 

· Si le créancier est mort avant l'accomplis 
sement de la condition, ses droits passent À 
son héritier. 

AIIT. H78. 

La condition est réputée accomplie lorsque 
c'est le débiteur, obligé sous cette condition, 
qui en a empêché l'accomplissement. 

Si l'une des parties vient à mourir, l'obliga 
tion éventuelle se transmet activement et pas 
sivement conformément à l'article 31. 

La condition est réputée accomplie lorsque, 
contrairement h l'intention des parties con 
tractantes, le débiteur en empêche l'accomplis 
sement. 

Première obse-a·vation. L'article f f 79, alinéa !, ne parle que de la transmis 
sion active; pourquoi en serait-il autrement de la transmission passive~ 
Seconde observation. Il va de soi que l'article H.78 est écarté par l'ar 

ticle { t54-, lorsque, d'après la volonté commune des parties, le débiteur reste 
libre d'empêcher l'accomplissement de la condition, par exemple dans le cas 
où je vous vends ma maison si je vais habiter une autre ville. 

An. U79. ABT. 60. 

La condition accomplie a un effet rétroactif I La condition accomplie a uo effet rétroaetl! 
au jour auquel l'engagement a été contracté. au jour où l'engagement a été contracté. 

ART. H82. 

Lorsque l'obligation a été contractée sous 
une condition suspensive, la chose qui fnit la 
matière de la eonvcntinn demeure aux risques 
du débiteur qui ne s'est obligé de la liner que 
dam le cas de l'événement de la condition. 

Si la chose est entièrement péi·ic sans la faute 
du débiteur, l'obligation est éteinte. 

Si la chose s'est détériorée sans la faute du 
débiteur, le créancier a le choix ou de résoudre 
l'obligntion, ou d'exiger la chose dans l'état où 
elle se trouve, sans diminution du prix. 

Si la chose s'est détériorée par la foute du 
débiteur, le créancier n le droit ou de résoudre 
l'obligulion, ou d'exiger la chose dans l'état où 
elle se trouve, avec des dommages et intérêts. 

ART. 6f. 

Néanmoins, si la chose est entièrement périe 
sans la faute du débiteur, le contrat rcslc sans 
effet. 

Si clic est seulement détériorée sans ln foule 
du débiteur, le créancier est tenu de la pren 
dre dans l'état où elle se trouve, sans diminu 
tion de prix. 

Première observatiun. Le choix lionne au créancier par l'alinéa 3 est injus 
tifiable; le droit et l'équité veulent que le risque soit pour le créancier; c'est 
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l'application de l'article 60, application qui ne souffre aucune difficulté 
parce que, à la différence de l'hypothèse prévue dans l'alinéa précédent, la 
chose existe au moment où la condition s'accomplit. 
Seconde obsetvation. L'alinéa final a disparu, comme étant la reproduction 

tout à fait surabondante de l'article ! f 84. 

Aar. H85. 

La condition résolutoire est celle qui, lors 
qu'elle s'accomplit, opère la révocation de 
l'obligation, et qui remet les choses au même 
état qne si l'obligation n'nvnit pas existé. 

Elle ne suspend point l'exécution de l'obli 
gation; elle oblige seulement le créancier à 
restituer ce qu'il a reçu, dans le cas où l'évé 
nement prévu par la condition arrive. 

ART. -118/h 

La condition résolutoire est toujours sous 
entendue dans les contrats synallagmatiques, 
pour le cas où l'une des deux parties ne· satis 
fera point à son engagement. 

Dans ce cas, le contrat n'est point résolu de 
plein droit. La partie envers laquelle l'engage 
ment n'a point été exécuté, a 1c choix ou de 
forcer l'autre à l'exécution de la convention 
lorsqu'elle est possible, ou d'en demander lu 
résolution avec dommages et intérêts. 

La résolution doit être demandée en justice, 
et-il peut être accordé au défendeur un délai 
selon les circonstances. 

Anr. 62. 

La condition résolutoire a pour effet, lors 
qu'elle s'accomplit, d'opérer la révocation de 
l'obligation, et de remettre les choses au môme 
état que si l'obligation n'avait pas existé. 

ART. 65. 

{Comme ci-contre). 

SECTION II. 

DES OBLIGATIONS A TERIIE. 

ART. H85. ART. 64. 

Le terme diffère de 111 condition, en ce qu'il Le terme est un événement futur et certain 
ne suspend point l'engagement, dont il retarde qui retarde seulement l'exécution de l'obliga- 
seulement I'exécution, tion. 

Aar. 1186. 

Ce qui n'est dû qu'à terme ne peut être 
exigé avant l'échéance du terme; mais ce qui 
a été payé d'avance ne peut être répété. 

ART. H87. 

Le terme est toujours présumé stipulé en 
faveur du débiteur, à moins qu'il ne résulte <le 
ln stipulation, ou des circonstances qu'il a été 
aussi convenu en faveur du créancier, 

ARr. 65. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 66. 

Le terme est présumé stipulé en faveur du 
débiteur, /1 moins que le contraire ne résulte 
de ln stipulation ou des circonstances. 

9 
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A11r. f 188. 

Le débiteur ne peul plus réclamer le bénr. 
Iice du terme lorsqu'il a fRiL Inillite, ou lorsque 
pnr son fuit il fi diminué les sûretés qu'il avait 
données par le contrat i1 son créancier, 

AllT. 67. 

Le débiteur perd le bénéfice lin terme lors 
qu'il est en faillite ou en déconfiture. 

Il en est de même lorsqu'il ne fournit pas les 
sûretés promises, ou lorsque par son f11it il 
diminue celles qu'il avait données. 

Première observation L'article 1. 188 ne parle que de la faillite; l'ar 
ticle 19f 5, qui applique à la rente perpétuelle le principe de l'article H88, 
assimile la déconfiture à la faillite; nous avons fait disparaître celte incohé 
rence. li n'y a pas d'ailleurs de raison de distinguer. 
Seconde observation. Nous avons ajouté dans l'alinéa 2 le cas où les sûretés 

promises ne sont pas fournies. La chose n'était pas nécessaire, vu l'article H84; 
mais elle a paru uti le, parce que le tex le prévoit l'hypothèse où les sûretés 
fournies ont été diminuées: ce qui laisserait peut-être un doute sur celle où 
les sûreté,ç promise« n'auraient pas été données. 

SECTION III. 

DES OllLIGATIOl\'S ALTERNATIVES. 

ART. f189, ART. û8. 

Le débiteur d'une obl igatio11 altemntivc est L'obligation alternative est celle qui corn- 
libéré pa1· la délivrance rie l'une des deux prend plusieurs prestations, dont une seule 
choses qui étaient compris-es dans l'oliligation. peut être exigée. 

ART. 1191. 

Le débiteur peut se libérer en délivrant l'une 
des deux choses promises; mais il ne peut pas 
forcer le créancier a recevoir une partie de 
l'une et une partie <le l'autre, 

ART. iHl2. 

L'obligation est pure et simple, quoique con 
tractée <l'une manière a ltemutive, si l'une des 
deux choses promises ne 11ou vait être le sujet 
<le l'obligation. 

Anr. t roo. 
Le choix appartient au débiteur, s'il n'a pas 

été expressément accordé au créancier. 

Anr. 11~5. 

L'obligation alternative dev lent pure et 
simple, si l'une des choses promises périt et ne 
peut plus être livrée, même par la faute du 
débiteur. Le prix de celle chose ne peut pas 
être offct·l i1 sa plnec. 

Si toutes deux sont 11~rics, et que le débi- 

(l1111 tilc.) 

Anr. 69. 
Sauf convention contraire, le choix :ippar 

tient au débiteur. 

AnT, 70. 

(Comme ei-conteo.) 
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tcur soit en faute r, l'égard de l'une d'elles, il 
doit payer le prix de celle qui a péri la der 
nière, 

ART, H!J<i. 1 ART. 71. 

Lorsque, dans les cas prévus par l'aeticle (Comme ci-coutrc.) 
précédent, le choix avait été déféré par la con- 
vention au créancier; 

Ou l'une des choses seulement est périe; et 
alors.si c'est sons la faute du débiteur, le créan 
cier doit avoir celle qui reste; si le débiteur est 
en faute, le créancier peut demander la chose 
qui reste, ou le prix de celle qui est périe; 

Ou les deux choses sont péries; et alors, si 
le débiteur est en faute à l'égard des deux, ou 
même à l'égard de l'une d'elles seulement, le 
créancier peut demander le prix de l'une ou de 
l'autre à son choix. 

ART. H 95. 1 Aar. 7'2. 

Si les deux choses sont péries sans ln faute 1 (Comme ci-contrc.] 
du débiteur, et avant qu'il soit en demeure, 
l'obligation est éteinte, conformément à l'ar- 
ticle i502. 

SECTION IV. 

DES OBLIGATIONS SOLIDAIUS. 

§ I. - Dispositions générales. 

ART. H97. 

L'obligation est solidaire entre plusieurs 
créanciers lorsque le titre donne expressément 
à chacun d'eux. le droit de demander le paye 
ment du total de la créance, et que le paye 
ment fait à l'un d'eux libère le débiteur, encore 
que le bénéfice de l'obligation soit partageable 
et divisible entre les divers créanciers. 

ART, 1200. 

li y a solidarité de la part des débiteurs, 
lorsqu'ils sont obligés à une mème chose, de 
manière que chacun puisse être contraint pour 
la totalité, et que le payement fait par un seul 
libère les autres envers le créancier. 

An1. 75. 

La solidarité consiste en cc que l'obligation 
est unique, bien qu'il y ait plusieurs créancier, 
ou plusieurs débiteurs. 

En bonne logique, une définition doit s'attacher à la nature même de 
l'objet défini, de manière qu'elle s'applique à cet objet, et rien qu'à lui. S'il 
en est ainsi, celle que donnent les articles t 1 ~)7 et 1200 est inadmissible, 
parce qu'elle s'attache uniquement aux effets de l'obligation solidaire, et que~ 

·10 
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par suite, elle s'applique également à l'obligation indivisible, notamment a 
celle dont traite l'article f 2f 8. 
J'ai donc cherché une autre définition de la solidarité; je n'en ai pas trouvé 

de meilleure que celle ci-dessus transcrite et que j'ai empruntée à MAYNz, Cours 
de droit romain. 

ART. 120t. 
L'obligation peut être solidaire quoique l'un 

des débiteurs soit obligé différemment de 
l'autre au payement de la même chose; par 
exemple, si l'un n'est obligé que conditionnel 
lement, tandis c1uc l'engagement de l'autre est 
pur et simple, ou si l'un a pris un terme qui 
n'est point accordé à l'autre. 

ART. 1202. 

La solidarité ne se présume point, il faut 
qu'elle soit expressément stipulée. 

Celle règle ne cesse 11ue dons les cas où la 
solidarité a lieu de plein droit, en vertu d'une 
disposition de la loi. 

Aar. 74. 

Il faut pour cela que la même prestation soit 
due à tous les créanciers ou par tous les débi 
teurs; mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit 
due à tous ou pur tous de la même manière. 

ÀRT. 71:$. 

(Comme ei-contrc.) 

§ Il. - Des effets de la solidarité entre créanciers. 

AnT. H97. 
L'obligation est solidaire entre plusieurs 

créanciers lorsque le titre donne expressément 
à chacun d'eux le droit de demander le payement 
du total de la créance, et que le payement fait 
à l'un d'eux libère le débiteur, encore que le 
bénéfice <le l'obligation soit partageable et 
divisible entre les divers créanciers. 

ART. 1199, 

ART. 76. 

Chacun des créanciers a le droit de demander 
le payement du total de la créance. 

ART. 77. 

Tout acte qui interrompt la prescription à I Tout acte qui interrompt la prescription à 
l'égard de l'un des créanciers solidaires, profite l'égard de l'un profite également aux autres. 
aux autres créanciers. 

A11T. H98. 

li est au choix du débiteur de pnycr ù l'un 
ou 11 l'autre des créanciers solidaires, tant qu'il 
n'a pas été prévenu par les poursuites de l'un 
d'eux. 

Néanmoins, la remise qui n'est faite que par 
l'un des créanciers solidaires ne libère le débi 
teur que pour la part de ce créancier. 

ART. H97. 

L'obligation est solidaire entre plusieurs 
créanciers lorsque le titre donne expressément 
ù chacun d'eux le droit de demander le paye 
ment du total de la créance, et que le payement 
fuit à l'un d'eux libère le débiteur, encore que 

ART,78. 

Il est au choix du débiteur de payer à l'un 
ou à l'autre des créanciers, tant qu'il n'a pas 
été prévenu pur les poursuites de l'un d'eux. 

AnT. 79. 
Le payement fait à l'un des créanciers libère 

le débiteur envers toua. 
11 en est de même des autres modes do Iibé 

ration, y compris ln remise de la dette. 
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le bénéfice de J'obligalion soit partageable el 
divisible entre les divers créanciers. 

AaT. H98. 

Il est au choix du débiteur de payer à l'un 
ou à l'autre des créanciers solidaires, tant qu'il 
n'a pas été prévenu par les poursuites de l'un 
d'eux. 

Néanmoins, la remise qui n'est faite que par 
l'un des créanciers solidaires ne libère le débi 
teur que pour la part de cc créancier. 

L'alinéa 2 de l'article t ! 98 a été rejeté, comme contraire à la nature même 
de la solidarité. Chaque créancier représentant tous les autres, et pour le 
tout, vis-à-vis du débiteur, il s'ensuit que, vis-à-vis du débiteur, chacun a 
qualité pour disposer de la créance, d'une manière absolue, même à titre 
gratuit. li n'y a aucune raison de maintenir cet accroc à la logique; au 
contraire, son rejet permettra de supprimer une incohérence de l'article t365 
en matière de serment. 

§ lll. - Des effets de la solidarité entre débitew·s. 

ART. t203. 

Le créancier d'une obligation contractée 
solidairement peut s'adresser à celui des débi 
teurs CJU'il veut choisir, sans que celui-ci puisse 
lui opposer le bénéfice de division. 

AnT. -1204. 

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs 
n'empêchent pas le créancier d'en exercer de 
pareilles contre les outres. 

ART, 1206. 

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs 
solidaires interrompent la prescription à l'égard 
de tous. 

Ant. t205. 

Si ln chose duc a péri pnr la faute ou pendant 
ln demeure de l'un ou de plusieurs des débiteurs 
solidaires, les autres codébiteurs ne sont point 
déchargés de l'obligation de payer le prix de la 
chose: mais ceux-ci ne sont point tenus des 
dommages et intérêts. 

Le créancier peut seulement répéter les dom 
mages et intérêts tant contre les débiteurs par 
ln faute desquels la chose o péri, que contre 
ceux qui étaient en demeure. 

ART. 1207. 
La demande d'intérêts formée contre l'un 

des débiteurs solidaires fait courir les intérèr 
à l'égard de tous. 

AnT. 80. 

L'un ou l'autre des débiteurs, au choix du 
créancier, peut être contraint pour la totalité; 
et le payement fait par un seul les libère 
tous envers le créancier. 

AnT. 81. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 82. 
Tout acte qui interrompt la prescription à 

l'égard de l'un des débiteurs conserve la créance 
à l'égard de tous. 

AnT. 85. 
Lorsque le créancier a droit à des dommages 

et intérêts, soit pour inexécution de l'obligation, 
soit pour retard dans l'exécution, ils sont dus 
solidairement par tous les débiteurs; sauf 
recours, le cas échéant, contre celui qui est en 
faute. 
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L'article ! 205 fait une distinction, que ne reproduit pas l'article fffl7, 
entre la valeur ou le prix de la chose, et ce qui, dans les dommages et inté 
rêts, pourrait excéder ce prix. Cette distinction a paru peu rationnelle, parce 
que les dommages et intérêts ne font que remplacer l'exécution de la pres 
tation due en vertu du contrat, et que tous les débiteurs solidaires sont 
garants les uns des autres quant à celte exécution. On a donc été d'avis de 
rendre tous les débiteurs responsables envers le créancier de tous les dom 
mages et intérêts; d'autant plus que, de celle façon, on ne fait qu'étendre à 
toutes les obligations le principe écrit dans l'article f 207 pour les obligations 
de sommes d'a1·genl; et qu'ainsi disparait l'inconséquence que présentaient 
ces deux articles, 

An. 1208. 

Le codébiteur solidaire poursuivi par le 
créancier peut opposer toutes les exceptions 
qui résultent de la nature de l'obligation, et 
ioules celles qui lui sont personnelles, ainsi 
que celles qui sont communes à tous les codé 
biteurs. 

11 ne peul opposer les exceptions qui sont 
purement personnelles a quelques-uns des 
autres codébiteurs. 

Ai\T. {209. 

Lorsque l'un des débiteurs devient héritier 
unique du créancier, ou lorsque le créancier 
devient l'unique héritier de l'un des débiteurs, 
la confusion n'éteint la créance solidaire que 
pour !11 part el portion du débiteur ou du 
créancier. 

(Exact. .. , mais à quoi hon le dire? L'article a 
été supprimé.) 

(Inutile: c'est la disposition de l'article 1301.) 

AI\T, 1210. I ART. 84. 

Le créancier qui consent à la division de ln 1 (Comme ei-contre.) 
dette à l'égard de l'un des codébiteurs, conserve 
son action solidnire contre les autres, mais 
sous le déduction de la part du débiteur qu'il a 
déchargé de la solidarité. 

ART. 12H. 1 ART. 8~. 
Le créancier qui reçoit divisément la part (Comme ci-contre.) 

de l'un des débiteurs, sans réserver dans la 
quittance la solidarité ou ses droits en général, 
ne renonce à la solid11riLé qu'à l'égard de cc 
débiteur. 

Le créancier n'est pas censé remettre la 
solidarité ou débiteur lorsqu'il reçoit de lui une 
somme égale à la portion dont il est tenu, si Ja 
quittance ne porte pas que c'est pour sa part, 

li en est de nième <le la simple demande 
formée contre l'un des codébiteurs pour sa 
part, si celui-ci n'a pas acquiescé à ln demande, 
ou s'il n'est pus intervenu un jugement de 
condamnation. 
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ART, i 212. 1 ART 86. 
Le créancier qui reçoit divisément cl sans (Comme ci-coutre.) 

réserve lu portion de l'un des codébiteurs dans 
les arrérages ou intérêts de la dette, ne perd 
la solidarité que pour les arrérages ou intérêts 
échus, et non pour ceux à échoir, ni pour le 
eapital, à moins que le payement divisé n'ait 
été continué pendant dix ans consécutifs. 

AnT. 1213. 1 AnT. 87. 

L'obligation contractée solidairement envers (Comme ci-coutrc.] 
le créancier se divise de plein droit entre les 
débiteurs, qui n'en sont tenus entre eux que 
chacun pour sn part et portion. 

ART. 121/i. 1 ART. 88. 

Le codébiteur d'une dette solidaire, qui l'a (Comme ci-contre) 
payée en entier, ne peut répéter contre les 
autres que les part et portion de chacun d'eux. 

Si l'un d'eux se trouve insolvable, la perte 
qu'occasionne son insolvabilité, se répartit par 
contribution entre tous les autres codébiteurs 
solvables et celui qui a fait le payement. 

AnT. 12115. 1 AnT. 89. 

Dans le cas où le créancier n renoncé II l'ae 
tion solidaire envers l'un des débiteurs, si l'un 
ou plusieurs des autres codébiteurs deviennent 
insolvables, la portion des insolvables sera 
eontributolrement répartie entre tous les 
débiteurs, même entre ceux précédemment 
déchargés de la solidarité par le créancier. 

Lorsque le rréa1wicr a remis la MJilitl111•i1é à 
l'un des débiteurs, si l'un des autres est insol 
vable, la part de celui-ci est répartle entre tous 
les autres, y compris celui auq ucl ln sulidarité 
n été remise. Mais ce que cc dernier aurait dû 
supporter retombe sur le créanei er-. 

La solidarité ayant été remise à l'un ... purement et simplement, il s'ensuit 
q~~, quant à ce débiteur, tous les effets de la solidarité cessent de se pro 
duire. Article H.54. Or, la solidarité a pour effet non seulement q11e chaque 
débiteur peut être contraint pour le tout, mais encore que chacun répond 
de l'insolvabilité des autres. Donc pas de doute! Celui auquel la solidar-ité 

· a été remise n'a plus à supporter les conséquences de l'insolvabilité. 
Mais pourtant, il faudra le compter dans le calcul de la part que chacun 

des autres aura à prendre dans ces conséquences; pourquoi? parce que sans 
cela, l'article H6r:; serait méconnu: la convention de remise avenue entre le 
créancier et l'un des débiteurs nuirait aux autres, puisqu'elle aug1Henterait la 
part que chacun doit prendre dans la portion de l'insolvable~ 

ART, -1216. 

Si l'affaire pour laquelle la dette a été con 
tractée solidairement ne concernait que l'un 
des coobligés solidaires, celui-ci sera tenu de 
toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs, 
qui ne seraient considérés par rapport à lui 
que comme ses cautions. 

ART. 90. 

(Comme ci-contre.) 
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SECTION V, 

DES OBLIG4TIONS DIVISIRLES sr INDIVISIBLES. 

AlT. i217. 

L'obligation est divisible ou indivisible selon 
qu'elle a pour objet ou une chose qui dans sa 
livraison, ou un fait qui dans l'exécution, est 
ou n'est pas susceptible de division, soit maté 
rlelle, soit intelleetuelle, 

ART. 91. 

L'obligation est divisible ou indivisible, 
selon que la prestation duc est ou n'est pas 
susceptible de se fractionner par moitié, par 
Liers, 1rnr quart, etc. 

Les auteurs de l'article 1217 ont eu deux distractions : 

La première saule aux yeux. Ils appliquent la division intellectuelle non 
seulement aux choses, mais encore t.1ux faits. Or, la division intellectuelle, 
c'est la propriété indivise ou copropriété. Donc il n'en peut être question à 
propos des faits, puisque les faits ne sont susceptibles ni de propriété ni de 
copropriété. 

La seconde distraction n'est pas aussi évidente; mais elle n'en est pas moins 
incontestable. Ici, comme dans plusieurs autres endroits, le législateur du 
Code oublie qu'il a rompu avec la loi romaine quant au mode de transmettre 
la propriété; et il dispose comme si celle loi était encore en vigueur. Je 
m'explique. La question de divisibilité, nous le verrons bientôt, n'a d'impor 
tance que pour autant qu'il y ait soit plusieurs créanciers, soit plusieurs 
débiteurs et qu'il s'agisse de l'exécution de l'obligation. Or, ces deux condi 
tions étant réunies, que disait la loi romaine à propos de l'obligation de dare? 
qu'elle était divisible, d'abord quand elle avait pour objet une chose maté 
riellement divisible, par exemple une pièce de terre, une somme d'argent.etc., 
puis, aussi quand elle portait sur une chose qui n'était divisible qu'intellec 
tuellemenl, pourvu, dans ce dernier cas, qu'elle fut individuellement déter 
minée, par exemple telle maison, tel cheval, etc. Pareille obligation était 
susceptible de fractionnement ou d'exécution partielle, puisque rien n'empê 
chait chacun des cohéritiers de transférer sa part indivise au créancier, et 
quand tous s'étaient ainsi exécutés, le créancier avait obtenu exactement tout 
ce à quoi il avait droit. Aujourd'hui est-il encore permis de raisonner de la 
sorte? Non, assurément, par la raison que la propriété étant transmise non 
plus par tradition, mais par l'effet de ln convention, l'obligation de donner 
une chose individuellement déterminée est exécutée presque toujours par 
cela seul qu'elle est née; et que dès lors, le plus souvent, la question de savoir 
si elle est divisible, en d'autres termes, si elle est susceptible d'exécution 
partielle, ne se présentera pas. 
Que faut-il supposer pour qu'elle se présente? D'abord, des hypothèses 

tout à fait extraordinaires, ou, bien qu'il s'agisse de chose individuellement 
déterminée, la convention ne suffi l pas pour transférer la propriété, par 
exemple parce que l'obligation est alternative, ou parce que les parties sont 
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convenues de retarder le transfert jusqu'à l'expiration d'un terme; puis, les 
cas où la chose n'est pas individuellement déterminée. Eh bien I même alors, 
est-il nécessaire, est-il utile de , iser spécialement la divisibilité intellectuelle? 
li a semblé que non, la définition nouvelle étant suffisante pour ces cas comme 
pour tous les autres. 

Un dernier mot sur cette définition. J'aurais pu m'y arrêter aux. mots : 
u susceptible de se fractionner "· J'ai ajouté: « par moitie, par tiers, par 
qua1·t, etc. », voici pourquoi et dans quel but. C'est que dans les commen 
taires du Code j'ai rencontré souvent une notion qm me parait foncièrement 
erronée: de la divisibilité juridique, et dont je voudrais faire justice Que 
faut-il pour qu'une chose soit divisible? qu'on puisse en faire plusieurs 
parties, de telle manière que chacune forme un ensemble, homogène et ana 
logue, tant aux autres parties qu'a la chose elle-meme? Ainsi, une pièce de 
ters e, une somme d'argent sont <li visibles, une maison, un cheval sont indi 
, isihles. A quelle condition est subordonnée la divisibilite d'une prestation q 
A la même, exactement, c'est-à dire que la prestation est divisrble, lorsqu'il 
est possible d'en faire deux, trois, qua Ire prestations partielles, de telle manière 
que chaque prestation partielle ait la même nature que toutes les autres, la 
meme nature que la prestation entière. si bien qu'entre celle-ci et la presta 
tion partielle 11 n'y ait qu'une ditîcrence de quantité. Il ne suffit donc pas, 
pour rendre la prestation divisible qu'elle soit susceptible d'execution par 
tielle; il faut qu'elle soit susceptible du fractionnement jui idrque, tel qu'il 
vient d'être rappclé , el c'est pour ce motif cprn l'oblig.1tion de construire une 
maison est indivisible. Voilà pourquoi je ne me suis pas contente du mot 
fractionner, qui cependant rendait suffisamment l'idee de la di vision juri 
dique; j'ai ajoute par surcroît la finale de l'article pom· eviler a coup sûr 
toute espèce d'équivoque ou de malentendu. 

AaT. Ht8. 
L'obligation est mdrvisible, quoique la chose 

ou le f,ut qui en est l'objet soit drvrsrble par s..i 
nature, s1 le rapport sous lequel elle est consi 
dérée dans l'obhgalton ne la rend pas suscep 
tible d'exécuucn partielle. 

ABT. t219, 

La sohdanté stipulée ue donne pomt à l'obli 
gauon le caractère d'mdrvisibrhte 

Al\T. 1220. 

ART 92 

Ilien que la pi estauon soit naturellement 
susccpubk, de se frecuonncr, 1 obligation est 
néanmoins ind1vh1hlc lorsque telle est la 
volonté commune des parues. 

ART. 93. 

(Comme ci-contre.) 

ART !)4. 

L'oblrgation, qui est suscepublc de division, La drvrsilnhté <l'une obhgauon n'a d'applica- 
doit être cxécuico entre le créancier et le déln- 11011 que s 11 y Il plusieurs c1 éancrers ou plu 
leur comme s: elle était mdrvrstblc I,n divisi- sieurs débucui s 
brhté n'a d'apphcauon qu':1 l'égard de leurs Sil} J plusieurs créanerers, chacun ne peut 
hénucrs, qui ne peuvent demander la dette ou demander que sa part, s'il y a plusreui s débi 
qui ne sont 1c11u~ <le la p.iyer <1ue pou1 Ici, leurs, th1u111 n'est tenu de paye: que sa part, 
purl~ dont 11s sont s111::,1s ou dont 11s i,0111 tenus à moms cependant que l'une ou l'autre de ces 
1 omnu, 1 cp1 cscntant le créancier ou le déhi- deux solutions ne sou écru tee pu1 une conveu- 
teui non expresse ou tacite. 

H 
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An-r. 1221. 

Le pnnopo établi dons l'article précédent 
reçoit exception à l'égard des héritiers du 
débiteur: 

1 • Dans Je cas où la delle est hypothécaire; 
2° Lorsqu'elle est d'un corps certain; 
5° Lorsqu'il s'agit de la delle alternative de 

choses au choix du créancier, dont l'une est 
indivisible; 

4° Lorsque l'un des héritiers est chargé seul, 
par le titre, de l'exécution de l'obligation; 

5° Lorsqu'il résulte, soit de la nature de 
rengagement, soit de la chose qui en fait 
l'objet, soit de la fin qu'on s'est proposée dans 
le contrat, qnc l'intention des contractants a 
été que la dette ne pût s'acquitter- partielle 
mcnt. 

Dans les trois premiers ras, l'héritier qui 
possède la chose due ou le fonds hypothéqué à 
la dette, peut être poursuivi pour le tout sur la 
chose duc 011 sur le fonds hypothéqué, sauf le 
recours contre ses cohéritiers. Dans le qua 
trlèrne cas, l'héritirr seul chargé de ln dette, cl 
dans le cinqnièm- c·~,. ehaque héritier peul nussi 
être poursuivi :0111· !c tour, sauf son recours 
contre ses cohéritierc. 

A l'article !220, deux légers changements qui s'expliquent d'eux-mêmes. La 
première phrase a paru inutile, surtout en présence de l'article 12-1-4 alinéa fer. 
La proposition de la seconde phrase a été complétée parce qu'elle est vraie, 
non seulement au cas de décès du créancier ou du débiteur unique, laissant 
plusieurs héritiers, mais aussi lorsqu'à l'origine il y a plusieurs créanciers ou 
plusieurs débiteurs. 

A l'article -12~H, la chose est plus grave : les trois premiers numéros ont 
disparu. A prendre l'article à la lettre, le priucipe que la dette divisible se 
divise entre les héritiers du débiteur recevrait exception : 

1°) Dans le cas où la dette est hypothécafre ... en ce sens, c'est l'alinéa final 
qui 1c dit, que « l'héritier qui possède le fonds hypothéqué peut être pour 
suivi pour le toul sur ln fonds hypothéqué ». Mais est-ce là une exception au 
principe de la division? En aucune façon; et le Code ne fait que reproduire 
ici, en termes moins heureux, la disposition.Ie l'arliclc·873: (1 leshéritiers sont 
tenus ... « personnellement, ponr leur part et portion virile, et hypothécaire 
ment pour le loul i,. Si donc l'héritier peut èlre poursuivi pour le tout, c'est 
là un effet de l'hypothéque, rien que de l'hypothèque, et non une consé 
quence d'une prétendue exception au principe de la division des dettes. La 
preuYe en est qne si au lien d'agir hypothécairernent, le créancier poursui 
vait personnellement le dit héritier, il n(' pourrait lui réclamer que sa part, 
d'un autre côlé qu'au point de vue hypothécaire'. le tiers détenteur serait 
exactement dans la même situation que l'héritier, 
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2° Lorsqu'elle est d'un corps certain. 
Ici, l'on suppose et il faut supposer qu'il s'agit d'un objet dont la prestation 

est juridiquement divisible, puisqu'on ne veut déroger qu'aux conséquences 
de la division. Si donc la prestation est indivisible, il n'est pas question de 
cette disposition. Lorsqu'elle est divisible, voici le raisonnement du législa 
teur. De deux choses l'une : ou bien l'objet appartient par indivis aux héri 
tiers; ou bien il a été attribué à l'un d'eux par le partage. Dans le premier 
cas, rien n'empêche chacun des héritiers de s'exécuter pour sa part en trans 
mettant son droit indivis au créancier. Dans le second, l'héritier propriétaire 
exclusif est seul à même de remplir l'obligation; par conséquent, il est préfé 
rable d'autoriser le créancier t\ le poursuivre pour le tout, ne fût-ce que 
pour éviter des circuits d'actions : tel est le but du 2• de notre article. 

Le législateur, on le voit, oublie encore dans ce raisonnement un point 
qu'il a oublié pins d'une fois, savoir: qu'aujourd'hui, à la différence du droit 
romain, la convention suffit comme mode de transfert de la propriété. Il résulte 
de là que dans l'hypothèse, en vue de laquelle l'article l 2'.2f, 2·\ est édicté, 
1 'obligation de donner est exécutée par cela seul qu'elle a élé contractée; et 
que dès lors la disposition est sans application au cas pour lequel elle a été 
faite. 

Objectera-t on soit qu'il est possible d'imaginer d'autres cas, où, même 
s'agissant de corps certain, le transfert immédiat de la propriété n'a pas eu 
lieu, par exemple, parce que les parties étaient convenues de le retarder 
jusqu'à la livraison, ou bien parce que l'obligation était alternalive , soit 
qu'après Je transfert de la propriété il reste l'obligation de délivrer, c'est-à 
dire de transférer la possession; et qu'alors la disposition de l'article 1221, 
n° 2, serait importante ... ? Je réponds qu'il faudra d'abord rechercher :,j la 
prestation n'est pas indivisible, soit à l'égard de tous en vertu des arti 
cles i2t7 et H.HS; soit à l'égard des débiteurs, en vertu des n= 4 et a de 
l'article f22i : auquel cas, l'héritier possesseur sera recherché pour le tout; 
et que même si toute espèce d'indivisibilité se trouve écartée, le créancier 
arrivera au même résultat an moyen de la revendication ou par application 
<le l'article i i 66. 

Qne conclure de tout ce qui précède? Qu'à tous égards, il est inutile de 
maintenir le 2° de l'article t22L 

Ill 5° Lorsqu'il s'agit de la dette alternative de choses au choix du créan 
cier, dont l'une est indivisible ,> 

Ce numéro est encore beaucoup plus inutile que le précédent. En effet, 
que veut-il dire? Ses auteurs ont eu la bonté de s'en expliquer; sans cela, 
nous ne l'aurions peut-être pas deviné. Il veut <lire que les débiteurs ne peu 
vent pas s'opposer à ce que le créancier choisisse la chose indivisible et 
profite des effets de l'indivisibilité. Or, pour qu'il en soit ainsi, l'article H54 
ne sullit-il pas? Et est-il nécessaire d'inscrire le 3° dans la loi? 
En couscquence, les nos 1, '2, 3 onl été biffés. On n'a conservé l'exception 

de l'article i221 que pom les n°9 4- et n~ c'est-à-dire, que pour autant qu'elle 
résulte de la volonté commune, manifestée expressément ou tacitement. 
Seulement, il se pourrait également que l'exception se présentât vis-à-vis 
des créanciers exclusivement. C'est pour y comprendre celte espèce que la 

t2 
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rédaction a été modifiée. Mais nous n'avons pas ajouté le cas où l'exception 
existerait à la fois quant aux débiteurs el quant aux créanciers, parce que 
ce cas est précisément celui que prévoit l'article i2t8. 

ART, -122/l-. 

Chaque héritier du créancier peut exiger en 
totalité l'exécution de l'obllgation indivisible. 
li ne peut seul faire la remise de la totalité 

de la dette; il ne peut recevoir seul le prix au 
lieu de la chose. Si l'un des héritiers a seul 
remis la dette ou reçu le prix de la chose, son 
cohéritier ne peut demander la chose indivi 
sible qu'en tenant compte de la portion du 
cohéritier qui a fait la remise ou qui a reçu le 
prix. 

AnT. -1222. 

Chacun de ceux qui ont contracté conjointe 
tement une delle indivisible, en est tenu pour 
Je total, encore que l'obligation n'ait pas été 
contractée solidairement. 

ART, 1225. 

li en est de même à l'égard des héritiers de 
celui qui a contracté une pareille obligation. 

AnT. 122!5. 

L'héritier du débiteur, assigné pour la tota 
tuë de l'obligation, peut demander un délai 
pour mettre en cause ses cohéritiers, à moins 
que la dette ne soit de nature ù ne pouvoir être 
acquittée que par l'héritier assigné, qui peut 
alors être condamné seul, sauf son recours en 
indemnité contre ses cohéritiers. 

ART. ms~ 
Chaque créancier peut exiger en totalité 

l'exécution de l'obligation indivisible; mais le 
payement fait à un seul libère le débiteur 
envers tous. 

JI ne peul seul remettre la totalité de la 
dette, ni recevoir le prix au lieu de la chose. 
S'il le fuit, la prestation peut encore être récla 
mée par le cocréancier; mois en tenant compte 
de ce que vaut ln part de celui qui a fait la 
remise ou reçu le prix. 

ART. 96. 

L'un ou l'autre des débiteurs, ou choix du 
créancier, peul être contraint pour la totalité 
de l'obligation indivisible; et le payement fait 
par l'un d'eux les libère tous envers le créan 
cier. 

Mais celui qui est assigné pour la totalité n 
droit à un délai pour mettre en cause ses codé 
biteurs; à moins que la dette ne soit de nature 
à ne pouvoir être acquittée que per l'assigné ; 
auquel cas celui-ci sera condamné seul, sauf 
son recours en indemnité contre les autres. 

SECTION VI. 

DES ODLIG!TJONS AVl!C CLAUSES P.ÉNALBS, 

AIIT. 1226. 

La clause pénale est celle par laquelle une 
personne, pour assurer l'exécution d'une con 
vention, s'engage à quelque chose en cas 
d'inexécution. 

AnT. 1227. 

Lo nullité de l'obligation principale entraîne 
celle de la clause pénale. 

La nullité de celle-ci n'entraîne point celle 
de l'obligation principale. 

AaT. 97. 

La clause pénale est celle par laquelle les 
parties, pour assurer l'exécution d'une conven 
tion, fixent d'avance les dommages et intérêts 
qui seront dus en cas d'inexécution imputable 
au débiteur. 

(Inutile, en présence de l'article précédent.) 
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AIIT. 1228. 

Le créancier, au lieu de demander la peine 
stipulée contre le débiteur qui est en demeure, 
peut poursuivre l'exécution de l'obligation prin 
cipale. 

An. 1229. 

Ln clause pénale est la compensation des 
dommages et intérêts que le créancier souffre 
de l'inexécution de l'obligation principale. 

Il ne peut demander en même temps le 
principal et la peine, à moins qu'elle n'ait été 
stipulée pour le simple retard. 

ART. 1250. 

Soit que l'obligation primitive contienne, 
soit qu'elle ne contienne pas un terme dans 
lequel elle doive être accomplie, la peine n'est 
encourue 11uc lorsque celui qui s'est obligé soit 
à livrer, soit à prendre, soit à faire, est en 
demeure. 

AnT. 1152. 

Lorsque ln convention porte que eclni qui 
manquera de l'exécuter payera une certaine 
somme o titre de dommages-Intérêts, il ne peul 
être alloué à l'autre partie une somme plus forte 
ou moindre. 

ART. -1251. 
La peine peut être modifiée par le juge lors 

que l'obligation principale a été exécutée en 
partie. 

AIT. 98. 

Au lieu de la peine stipulée, le créancier est 
en droit de poursuivre l'exécution de l'obliga 
tion principale. 

ART. 99. 

Il ne peul demander à la fois le principal el 
la peine, à moins qu'elle n'ait été stipulée pour 
le simple retard. 

Dans cc dernier cos, même quand I'obligation 
principale est à terme, la peine n'est encourue 
que si le débiteur est en demeure. 

ART. toO. 
Les dommages et intérêts sont dus, tels qu'ils 

sont réglés par la clause pénale, ni plus ni 
moins. 
Toutefois, ln peine peut être réduite lorsque 

l'obligation a été exécutée en partie. 

ART. -1252. 1 ART 101. 

Lorsque l'obligation primitive contractée (Comme ei-eontre.) 
avec une clause pénale est d'une chose indi- 
visible, la peine est encourue par la contra- 
vention d'un seul des héritiers du débiteur, et 
elle peut être demandée, soit en totalité contre 
celui qui a fait la contravention, soit contre 
chacun des cohéritiers pour leur part et por- 
tion, et hypothécaircrnent pour le tout, sauf 
leur recours contre celui qui a fait encourir la 
peine. 

ART. f255. 1 AllT. {02. 

Lorsque l'obligation primitive contractée (Comme ci-contre.) 
sous une peine est divisible, la peine n'est 
encourue que par celui des héritiers <lu débi- 
teur qui contrevient ù cette obligation, et pou!' 
la part seulement dont il était tenu dans l'obli- 
gation principale, sans qu'il y ait d'action contre 
ceux qui l'ont exécutée. 



( (6) 

Celte règle reçoit exception lorsque la clause 1 
pénale ayant été ajoutée duits l'intention 11111.' Je 
payement ne pûl se faire partiellement, un 
cohéritier a empêché l'exécution ile l'obligation 
pour ia totalité. En ce cas, in peine entière 
peut être exigée contre lui, et contre les autres 
cohéritiers pour leur portion seulement, sauf 
leur recours. 

CHAPITRE IV. 

DB L'EXTINCTION DES OBLIGUIONS 

AnT. t234. 

Les obligations s'éteignent : 
Par le payement, 
Pur ln novation, 
Pur Ja remise volontaire, 
Par la compensation, 
Par la confusion, 
P1u· la perle de la chose, 
Par la nullité ou la rescision, 
Par l'effet de lu condition résolutoire, qui :1 

été expliquée nu elmpitre précédent, 
Et par ln prescription, qui forn l'objet d'un 

titre particulier. 

AIIT. 103. 

Indépendamment de la condition résolutoire, 
qui a été expliquée ou chapitre précédent; et 
de ln prescription, qui fera l'objet 1l11 titre XX, 
les obligations s'éteignent: 

Par le payement, 
Par lo novatinn, 
Par la remise, 
Pur la eompensution, 
Pui· ln confusion, 
Et par la perte d,• la cho ,e. 

SECTION PUEMIÈRE. 

DU l>AYEIIIE!'IT. 

§ fer. - Du payement eti général. 

ART. t255. 

Tout payement suppose une dette : <'e qui 
n été payé sans être dû est sujet à répétition. 

La répétition n'est pas admise à l'égard des 
obligntlons naturelles qui ont été volontaire 
ment acquittées. 

ART. 1236. 

Une obligation peut être nequittée par toute 
personne qui y est intéressée, telle qu'un 
coobligé ou une caution. 

L'obligation peut même être acquittée par 
un tiers qui n'y est point intéressé, pourvu 
que {'C tiers agisse au nom et en l'acquit du 
débiteur, ou que, s'il agit en son nom propre, 
il ne soit pu subrogé aux droits du créancier, 

ART. 104. 

(Comme ci-contre.) 

AIIT. to!S. 

L'obligation peut être nequittés même par 1111 
tiers; à moins que le créancier n'ait intérêt à 
cc qu'elle soit remplie par le débiteur lui. 
même. 
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Aat. U37. 
L'obligation de faire ne peul être acquittée 

par un tiers contre le gré du créancier, lorsque 
ce dernier a intérêt qu'elle soit remplie par le 
débiteur lui-même. 

L'article t,56, alinéa 2 met au payement fait par un tiers deux conditions: 
{0 <t Que ce tiers agisse au nom et en acquit du débiteur.» Qu'est-cc à dire? 

Que si le tiers agit en son proprt> 00111, croyant être lui-même débiteur, le 
payement est nul el par conséquent donne lieu à la co11dictio indebiti. Cela est 
parfaitement vrai; mais convient-il de le <lire ici? Nous estimons que non; 
d'abord, parce que celte règle se trouve formulée, et en termes beaucoup 
plus clairs, dans l'article {377 alinéa ter; puis, parce que la règle n'est pas 
absolue : il y est dérogé par l'alinéa 2 du même article; de sorte que 
l'article f 236 alinéa 2 ne reproduit qu'incomplètement les principes, ce qui 
fait que sa disposition est non seulement inutile, mais même dangereuse. 
Elle a été supprimée. 
2° « Qu'il ne soit pas subrogé aux droù« du créancier ,,. Que signifie celte 

finale? Quelques auteurs y voient l'affirmation qne le tiers n'est pas en droit 
<le contraindre le créancier à le subroger. Il me paraît bien difficile de 
trouver cette vérité dans le texte du Code; ensuite elle est tellement triviale, 
qu'elle n'a nul besoin <l'être exprimée, puisqu'il ne .!>'agit que d'une subroga 
tion conventionnelle; et que du moment qu'elle est conventionnelle, elle 
n'existe pas sans le consentement du créancier. 

D'autres auteurs, respectant la letlre de la loi, estiment que la disposition est 
toute naturelle parce que en cas de subrogation le débiteur n'est pas libéré, d'où 
il suit, disent-ils, qu'il n'y a pas payement. Cette argumentation pèche par sa 
base. Est-il permis de nier le payement par cela seul que le débiteur n'est pas 
libéré? Autant vaudrait nier, d'une manière générale, le payement par un 
tiers. Car, même sans subrogation, le tiers qui accomplit la prestation due u 
presque toujours un recours contre le débiteur , la subrogation n'a guére 
d'autre avantage que de conférer au IÏE>rs IPs gnranfit•s <JUÏ appartenaient au 
créancier. D'ailleurs, en quoi consiste 1(• pnycment l' Dans l'accomplissement 
de la prestation due. C'est toujours ainsi que la loi l'entend; et ce qui prouve 
à l'évidence que le payement et la subrogrtion ne sont pas choses incomps-, 
tihles, c'est le paragraphe Il de la présente section, article 1249 et suivant. 
Prenez l'intitulé <le ce paragraphe, lisfZ les divers articles dont il se com 
pose; non seulement le payement par un fiers peut marcher avec la subroga 
tion, mais il en est dans la plupart des cas une condition sine quâ non. 

Cette seconde disposition a été biffée, comme la première. 

AnT. t j1\8. 
Pour payer valablement, il faut être pro- j (Supprimé.) 

priétaire de lu chose donnée en payement, el 
capable de l'aliéner. 

Néanmoins, le payement d'une somme en 
argent ou autre chose qui se consomme par 
l'usage, ne peut étre répété contre le créancier 
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qui l'a consommée de bonne foi, quoique le 
payement en ait été fait par celui qui n'en 
était pas propriétaire ou qui n'était pas capa 
ble de l'aliéner. 

L'alinéa premier est dû à un oubli du législateur. En droit romain, la pro 
priété n'étant transmise que par tradition, le payement ou l'accomplissement 
d'une obligation de donner consistait dans la tradition, et parlant constituait 
une aliénation : d'où la conséquence toute naturelle <Jue pour payer il fallait 
être propriétaire el capable d'aliéner, Aujourd'hui que la propriété est trans 
mise par la convention, par l'effet de l'obligation, cela est-il encore vrai? 
Évidemment non; c'est même juridiquement impossible, excepté cependant 
dans les quelques hypothèses tout à fait extraordinaires, tout à fait excep 
tionnelles où l'existence de l'obligation ne suffit pas à transférer la propriété; 
et pour autant, bien entendu, que ces hypothèses ne tombent pas sous l'ap 
plication de l'alinéa 2. 
. Or, que porte l'alinéa 2? Que la règle de l'alinéa t cr est écartée quand 
l'obligation a pour objet des choses consomptibles cl que le créancier qui les 
a reçues en payement les a consommées de bonne foi. C'est encore une dis 
position empruntée au droit romain, et quel en était le motif? C'est que, bien 
que le payement n'eût pas rendu le créancier propriétaire, la consommation 
faite de bonne foi l'avait mis à l'abri de tout recours et l'avait placé exacte 
ment dans la même situation que s'il avait acquis la propriété. S'il en est ainsi, 
il saute immédiatement aux yeux que l'alinéa 2 ne va pas assez loin, et qu'en 
inscrivant dans la loi l'alinéa 2, le législateur a perdu de vue l'article 2279, 
comme en inscrivant l'alinéa 1er il perdait de vue l'article 711. D'après l'ar 
ticle 2279, combiné avec l'article H4 l, la disposition ne s'applique pas seu 
lement aux choses consomptibles, mais bien à toutes choses mobilières, 
consomptibles ou non ; et même il n'est pas nécessaire qu'elles aient été con 
sommées, il suffit que le créancier les ait reçues de bonne foi. 

Que suit-il de ces considérations? Qu'en génfral, le prétendu principe 
proclamé par l'alinéa -ter est une contre-vérité et même une impossibilité 
juridique; et que, pour arriver à eu trouver une application possible, il fau 
dra supposer: s'agissant d'immeuble.que le transfert immédiat de la propriété 
ait élé empêché parce lJUe l'immeuble n'était pas individuellement déterminé, 
ou bien parce que l'obligation était alternative. ou bien parce que la conven 
tion avait dérogé à la règle de l'article 7-t i ; s'agissant de meuble, que le 
créancier n'était pas de bonne foi, ou que ce meuble avait été perdu ou volé. 
2279, alinéa 2. 

Dès lors, si l'on voulait conserver l'article 1238, ttue fallait-il faire? Le 
corriger dans le sens qui vient d'être dit; c'est-à-dire ne plus exiger en 
principe pour la validité du payement la qualité de propriétaire et la capi 
cité d'aliéner, d d éterrniner les cas exceptionnels où celte exigence est main 
tenue; ce qui n'était pas sans difficulté.On a trouvé plus simple de supprimer 
l'article; d'une part, parce que l'alinéa 1 or est généralement faux, et l'ali 
néa 2 incomplet, d'autre purt, purcc que, dans les cas cxceptionuels el extra 
ordinaires où il serait susceptible d'ètre applique, il n'offre aucune utilité , 
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puisque, quand je suis obligé de vous transférer la propriété, il va de soi que 
s;, pour n'importe quel motif, je ne vous l'ai pas transférée, je n'ai pas rempli 
mon obligation, ou je n'ai pas fait un payement valable; c'est presque du La 
Palisse! Par ces motifs, l'article tout entier a été sacrifié! 

AnT. i259. 1 AnT. 106. 

Le payement doit être fuit au créancier, ou 1 (Comme ci-contre.) 
à quelqu'un ayant pouvoir de lui, ou qui soit 
autorisé par justice ou par la loi à recevoir 
pour lui. 

Le payement fait à celui qui n'aurait pas 
pouvoir de recevoir pour le créancier, est va 
lable, si celui-ci le ratifie, ou s'il en a profité. 

Al\r. t240. 1 AllT, 107. 
Le payement fait de bonne foi à celui qui (Comme ci-contre.] 

est en possession de la créance, est valable, 
encore que le possesseur en soit par la suite 
évincé. 

AI\T. 124L l Al\-r. ms. 
Le payement fait au créancier n'est point (Comme ci-contre.) 

valable s'il était incapable de Je recevoir, à 
moins que le débiteur ne prouve que la chose 
payée n'a tourné au profit du créancier. 

ÂI\T. 121.2. 1 Aur. i09. 
Le payement fait par le débiteur à son (Comme ei-contre.) 

créancier, au préjudice d'une saisie ou d'une 
opposition, n'est pas valable à l'égard des 
créanciers saisissants on opposants: ceux-ci 
peuvent, selon leur droit, le contraindre à 
payer de nouveau, sauf, en ce cas seulement, 
son recours contre le créancier. 

Atn. 12li5. 1 Anr. HO. 
Le créancier ne peut ètre contraint de reee- (Comme ei-contre.) 

voir une autre chose que celle qui lui est duc, 
quoique la valeur de la chose offerte soit égale, 
ou même plus grande. 

Anr. 1244. 1 AI\T, 11 '1. 
Le débiteur ne peut point forcer Je créau- (Comme ci-contre.) 

cicr à recevoir en partie Je payement d'une 
dette, même divisible. 

Les juges peuvent néanmoins, en considé 
ration de la position du débiteur, et en usant 
de ce pouvoir avec une grande réserve, accor 
der des délais modérés pour le payement, et 
surseoir l'exécution des poursuites, toutes 
choses demeurant en état. 
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ART. H2. 

Le débiteur d'un corps certain cl déterminé 1 (Comme ci contre.) 
est libéré par la remise de la chose en l'état où 
elle se trouve lors de la livraison, pourvu que 
les détériorations qui y sont survenues ne 
viennent point de son fait ou de sa faute, ni 
de celle des personnes dont il est responsable, 
ou qu'avant ces détériorations il ne ftît pas en 
demeure. 

ART. i246. 1 AnT. 115. 
Si la dette est d'une chose qui ne soit déter- (Comme ci-contre.) 

minée que par son espèce, le débiteur ne sera 
pus tenu, pour être libéré, de la donner de la 
meilleure espèce; mais il ne pourra l'offrir: de 
la plus mauvaise. 

AnT. -121.1-7. 1 AnT. H4. 
Le payement doit être exécuté dans le lieu (Comme ci-contre.) 

désigné par ln convention. Si le lien n'y est pas 
désigné, le payement, lorsqu'il s'agit d'un corps 
certain et déterminé, doit être fait dans le lien 
où était, au temps de l'obligation, la chose qui 
en fait l'objet. 

Hors ces deux cas, le payement doit être fait 
au domicile du débiteur. 

ART, 12&.8. 1 ART, H !5. 
Les frais du payement sont ii la charge du (Comme ci-contre.) 

débiteur. 

§ II. - Du payement avec subrogation. 

AnT. 1249. 

La subrogation dans les droits du créancier 
au profit d'une tierce personne qui le paye, est 
ou conventionnelle ou légale. 

AnT, 1200. 

Cette subrogation est conventionnelle: 
1 • Lorsque le créancier, recevant son paye 

ment d'une lierre 11ersonnc, la subroge dans 
ses droits, actions, privilèges ou hypothèques 
contre le débiteur: cette subrogation doit être 
expresse et faite en même temps que le paye 
ment; 

'2° Lorsque le débiteur emprunte une somme 
11 l'effet de payer sa dette, cl de subroger le 
prêteur dans les droits du créancier, Il fout, 
pour que celle subrogation soit valable, que 
l'acte d'emprunt cl la quittance soient passés 
devant notaires; que dans l'acte d'emprunt il 

ART. H6. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. H7. 

Cette subrogation est conventionnelle: 
1° Lorsque le créancier, recevant son paye 

ment d'une tierce personne, la subroge dans 
dons ses droits. Cette subrogation doit être 
expresse, et faite en même temps que le paye 
ment; 

2° Lorsque le débiteur, etc., etc., comme dans 
le Code. 
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soit déclaré que Ia somme a été empruntée 
pour faire le payement, et que dans Iaquiuance 
il soit déclaré que le payement a été fai\ des 
deniers fournis à cet effet par le nouveau 
créancier. Cette subrogation s'opère sans le 
concours de la volonté du créancier. 

On a supprimé, an f0, les mots : c< actions, privilèges ou hypothèques con 
tre le débiteur ,,, d'abord parce qlle cette énumération est inutile ; ensuite 
parce que la subrogation agit plutôt contre les tiers que contre le débiteur. 

ART. i251. 

La subrogation a lieu de plein droit ; 
1° Au profit de celui qui, étant lui-même 

créancier, paye un autre créancier qui lui est 
préférable à raison de ses privilèges ou hypo 
thèques; 

2° Au profil de l'acquéreur d'un immeuble, 
qui emploie le prix de son acquisition au paye 
ment descréauciers auxquels cet héritage était 
hypothéqué; 

3° Au profit de celui qui, étant tenu avec 
d'autres ou pour d'autres au payement de ln 
delle, avait intérêL de l'acquitter; 

4• Au profit de l'héritier bénéficiaire qui a 
payé de ses deniers les dettes de la succession. 

AnT. 1252. 

Ln subrogation établie par les articles précé 
dents a lieu tant contre les coutions que contre 
les débiteurs : elle ne peut nuire nu créancier 
lorsqu'il n'a été payé qu'en partie; en cc cas, 
if peut exercer ses droits, pour ce qui lui reste 
dit, par préférence à celui dont il n'a reçu 
qu'un payement partiel. 

Anr. 118. 

(Comme ci-contre.] 

Anr, 119. 

Ln subrogation établie par les articles précé 
dents confère tous b droits du créancier payé, 
même contre les cautions. 

Toutefois, elle ne nuit pas au créancier qui 
n'a été payé qu'en partie; celui-ci exerce ses 
droits pour cc qui lui reste dû, par préférence 
à celui dont il a reçu un payement partiel. 

L'article ¾1?$2 parlait des cautions, parce qu'en ce qui les concerne, la 
question a été controversée. Le mot même qui a été ajouté rend donc mieux 
la pensée du législateur. 

§ III. - De l'imputation des payements. 

ART. 1255. 

Lorsque le débiteur des diverses dettes a 
accepté une quittance par laquelle le créan 
cier a imputé cc qu'il a reçu sur l'une de ces 
dettes spécialement, le débiteur ne peut plus 
demander l'imputation sur une dette différente, 
à moins qu'il y ail eu dol ou surprise de la 
part du créancier. 

An1. 120. 

(Comme ci-contre.) 
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ART. i21S5. An. 12i. 

Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de ] (Comme ci-contre.) 
déclarer, lorsqu'il paye, quelle dette il entend 
acquitter. 

AnT. 12154. 1 ART. 122. 
Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou (Comme ci-eontre.) 

produit des arrérages ne peut point, sans le 
consentement du créancier, imputer le paye- 
ment qu'il fait sur Je capital par préférence 
aux arrérages ou intérêts: le payement fait sur 
le capital el intérêts, mais qui n'est point inté- 
gra], s'impute d'abord sur les intérêts. 

AnT. 12~6. l ART. 125 
Lorsque la quittance ne porte aucune impu- (Comme ci-eontre.] 

tntion, Je payement doit être imputé sur ln dette 
que le débiteur avait pour lors Je plus d'inté- 
rêt d'acquiuer entrccellcs qui sont pareillement 
échues ; sinon, sur la dette échue, quoique 
moins onéreuse que celles qui ne le sont 
point. 
Si les dettes sont d'égale nature, l'imputa 

lion se fait sur la plus ancienne : toutes choses 
égales, clic se fait proportionnellement. 

~ J V. ~ Des offices de payement et de la consignation. 

AnT. 1~!157. 

Lorsque Je créancier refuse de recevoir son 
payement, le débiteur peul lui faire des offres 
réelles, cl nu refus du créancier de les accepter, 
consigner la somme ou la chose offerte. 

Les offres réelles, suivies d'une consignation, 
libèrent le débiteur; clics tiennent lieu, à son 
égard, de payement, lorsqu'elles sont valable 
ment foi tes, et la chose ainsi consignée demeure 
aux risques du créancier. 

ART, 1~1î8. 

Pour que les offres réelles soient volables, 
il faut: 

1 ° Qu'elles soient faites au créancier oyant 
la capacité de recevoir, ou à celui qui 11 pou 
voir de recevoir pour lui; 

2° Qu'elles soient faites par une personne 
capable de pnyc1·; 

3° Qu'elles soient de la totalité de la somme 
exigible, des arrérages ou intérêts dus, des frais 
liquidés, sauf à la parfaire; 

ART. i~4. 

(Comme ci-contrc.) 

ART. '121'.i. 

(Comme ci-contre.) 
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4() Que le terme soit échu, s'il a été stipulé 
en faveur du créancier; 

5° Que la condition sous laquelle la dette a 
été contractée soit arrivée; 

(i• Que les offres soient faites au lieu dont 
on est convenu pour le payement, et que, s'il 
n'y a pas de convention spéciale sur le lieu du 
payement, elles soient faites ou à la personne 
du créancier, ou à son domicile élu pour l'exé 
cution de Ill convention; 

7• Que les offres soient faites par un officier 
ministériel ayant caractère pour ces sortes 
d'actes. 

ART. -1259. 1 Aar. i26. 
Il n'est pas nécessaire, pour la validité de ln 1 (Comme ci-contre.) 

consignation, qu'elle nit été autorisée par le 
juge, il suffit : 
i • Qu'elle ait été précédée d'une sommation 

signifiée au créancier, et contenant l'indication 
du jour, de l'heure et du lieu où ln chose 
offerte sera déposée; 

2° Que le débiteur se soit dessaisi de ln 
chose offerte, en lu remettant dans le dépôt 
indiqué par 111 loi pour recevoir les consigna 
tions, avec les intérêts jusqu'au jour du dépôt; 
3• Qu'il y ait eu procès-verbal dressé par 

l'officier ministériel, de ln nature des espèces 
offertes, du refus qu'a fait le créancier de les 
recevoir, ou de sa non-comparution, et, enfin, 
du dépôt; 
4• Qu'en cas de non-comparution de ln part 

du créancier, le procès-verbal du dépôt lui nit 
été signifié avec sommation de retirer la chose 
déposée. 

ART. 1260. 1 ART, 127. 
Les frais des offres réelles et de hi consigna- (Comme ei-contre.) 

lion sont à la charge du créancier, si clics sont 
valables. 

ART. 126-f. 1 ÂRT. -128, 
Tant que la consignation n'a point été accep- (Comme ci-eontre.) 

tee par le créancier, le débiteur peut la retirer; 
et s'il lu retire, ses codébiteurs ou ses cautions 
ne sont point libérés. 

AnT. -t262. 1 ART. -129. 
Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un (Comme ci-contre.) 

jugement passé en Ioreo de rhose jugée, qui a 
déclaré ses offres et sa consignation bonnes et 
valables, il ne peut plus, même du consente- 
ment du créancier, retirer sa consignation au 
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préjudice de ses codébiteurs ou de ses cau 
tions. 

ART. 1265. 1 Au. 130. 
Le créancier qui a consenti que le débiteur (Comme ei-contre.) 

retirât sa consignation après qu'elle a été 
déclarée valable par un jugement qui a acquis 
force de chose jugée, ne peut plus, pour le 
payement de sa créance, exercer les privilèges 
ou hypothèques que du jour où l'acte par lequel 
il a consenti que la consignation fût retirée 
aura été revêtu des formes requises pour em- 
porter l'hypothèque. 

ART. -1264. Au. 15i. 

Si la chose duc est un corps certain qui doit (Comme ci-contre.) 
être livré au lieu où il se trouve, le débiteur 
doit faire sommation au créancier de l'enlever, 
par acte notifié à sa personne ou à son domi- 
cile, ou an domicile élu pour l'exécution de la 
convention. Cette sommation faite, si le créan- 
cier n'enlève pas la chose, et que le débiteur 
ait besoin du lieu dans lequel elle est placée, 
celui-ci pourra obtenir de la justice la permis- 
sion de la mettre en dépôt dans quelque autre 
lieu. 

§ V. - De la cession de biens. 

AnT. -1265. 

La cession de biens est l'abandon qu'un 
débiteur fait de tous ses biens à ses créanciers, 
lorsqu'il se trouve hors d'état de payer ses 
dettes. 

AIIT. i266. 

La cession de biens est volontaire ou judi 
ciaire. 

ART. -1267. 

La cession de biens volontaire est celle que 
les créanciers acceptent volontairement, et qui 
n'a d'effet que celui résultant des stipulations 
mêmes du contrat passé entre eux et le débi 
teur. 

Anr. 1268. 

La cession judiciaire est un bénéfice que la 
loi accorde ail débiteur malheureux et de 

(Supprimés, comme tombés en désuétude ou 
implicitement abrogés par la nouvelle législa 
tion sur la contrainte par eorps.) 
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bonne foi, auquel il est permis, pour avoir Ja 
liberté de sa personne, de faire en justlce 
l'abandon de tous ses biens à ses créanciers, 
nonobstant toute stipulation contraire. 

Au. 1269. 

La cession judiciaire ne confère point la pro 
priété aux créanciers; elle leur donne setile 
ment le droit de faire vendre les biens à leur 
profil, et d'en percevoir les revenus jusqu'à la 
vente. 

An. 1270. 
Les créanciers ne peuvent refuser la cession 

judiciaire, si cc n'est dans les cas exceptés par 
la loi. 

Elle opère la décharge de la contrainte par 
corps. 

An surplus, elle ne libère le débiteur que 
jusqu'à concurrence de la valeur des biens 
nbandonnés; et dans le cas où ils auraient été 
insuffisants, s'il lui en survient d'autres, i1 est 
obligé <le les abandonner jusqu'au parfait 
payement. 

SECTION II. 

Dl! LA NOVATIOK. 

ART. 127:1. 

La novation s'opère de trois manières : 
1 • Lorsque le débiteur contracte envers son 

créancier une nouvelle dette qui est substituée 
à l'ancienne, laquelle est éteinte; 

2° Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué 
à l'ancien qui est déchargé par le créancier; 

5• Lorsque, par l'effet d'un nouvel engage 
ment, un nouveau créancier est substitué à 
l'ancien, envers lequel le débiteur se trouve 
déchargé, 

AnT. 1272. 

Lo novation ne peut s'opérer qu'entre per 
sonnes capables de contracter. 

AnT, 1275. 

La novation ne se présume point; il faut que 
la volonté de l'opérer résulte clairement de 
l'acte. 

ART, 132. 

(Comme oi-contre.) 

A11T. 155. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. 134. 

(Comme ci-eontre.) 
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AaT, t274-. An. ·155. 

ta novation par la substitution d'un nou-1 (Comme ci-contre.) 
veau débiteur peut s'opérer sans le concours 
du premier débiteur. 

ART. i271S. I ART. -156. 

La délégation par laquelle un débiteur donne 1 {Comme ei-centre.] 
au créancier un autre débiteur qui s'oblige 
envers le créancier, n'opère point de novation, 
si le créancier n'a expressément déclaré qu'il 
entendait décharger son débiteur qui a fait la 
délégation, 

ART. -1276. I ART. 137. 

Le créancier qui o déchargé le débiteur par 1 (Comme ci-contre.) 
qui n été faite la délégation n'a point de 
recours con lre ce débiteur, si le délégué devieo t 
insolvable, à moins que l'acte n'en contienne 
une réserve expresse, ou que le délégué ne fût 
déjà en faillite ouverte.ou tombé en déconfiture 
au moment de la délégation. 

ART. 1~77. 

La simple indication faite pa1· le débiteur, 
d'une personne qui doit payer à sa place, 
n'opère point uovatioo. 

Il en est de même de ln simple indication 
faite par le créancier, d'une personne qui doit 
recevoir pour lui. 

ART. i2i8. 

Les privilèges et hypothèques <le l'ancienne 
créance ne passent point it celle qui lui est 
substituée, à moins que le créancier ne les nit 
expressément réservés. 

ART. i279. 

Lorsque la novation s'opère par la substitu 
tion d'un nouveau débiteur, les privilèges el 
hypothèques primitifs de la créance ne peuvent 
point passer sur les biens du nouveau débi 
teur. 

ART. i280. 

Lorsque la novation s'opère cotre le créan 
cier et l'un des débiteurs solidaires, les privi 
lèges et hypothèques de l'ancienne créance ne 
peuvent être réservés que sur les biens de 
celui qui contracte la nouvelle dette, 

(Supprimé comme inutile.) 

ART, i58. 

Les privilèges et hypothèques de l'ancienne 
créance ne passent Il la nouvelle que si le 
créancier les a expressément réservés lors de la 
novation, el si la réserve a été acceptée par le 
propriétaire actuel <le la chose grevée. 
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C'est la conséquence des principes qui l'égissenl les privilèges cl les hypo 

thèques. Elle est formulée d'une manière plus exacte et plus complète par le 
nouvel article. 

A11T. i28I. 

Pa1· la novation faite entre le créaueicr et 
l'un des débiteurs solidaires, les codébiteurs 
sont libérés. 

Ln novation opérée 1, l'éganl du débiteur 
principal libère les cautions. 

Néanmoins, si le créancier a exigé, dnns le 
premier cas, l'accession des codébiteurs, ou, 
dans le second, celle des cautions, l'ancienne 
créance subsiste, si les codébiteurs ou les cau 
tions refusent d'accéder au nouvel arrange 
mcnt. 

Ain. i5V. 

(Comme ci-contrc.] 

SECTION fJL 

OE 1.,1 llle:!IISE Dt: I.A OErTE. 

1\ilT, 1282, 

Ln remise volontairc du titre original sous 
signature privée, par Je créancier au débiteur, 
fait preuve de la libération. 

ART. 1285. 

La remise volontaire de la grosse du titre 
fait présumer la remise de la dette ou le paye 
ment, sans préjudice de la preuve contraire. 

A11.1. ·1286. 

Anr. HO. 

(Comme ci-contrc.] 

Arn. Hl. 

(Comme ci-contre) 

Ar.T. H2. 

La remise de ln chose donnée en nantisse-] Ln renouerauon nu privilcgc ou à I'hypo- 
ment ne suffit point pour îairc présumer la I thèque ne suffit point pour faire présumer la 
remise de la dette. remise de la dette. 

A11.T, -128i. 1 AnT. 145. 

La remise du titre original sous signature 1 (Comme ci-contre.) 
privée, ou de ln grosse du titre, i1 l'un des 
débi teurs solidaires, a le même effet au profit 
de ses codébiteurs. 

A11T, 128!5. 1 Anr. ·14/t. 

Ln remise ou décharge conventionnelle au J (Comme ci-coutrc.) 
profit de l'un des codébiteurs solidaires libère 
tous les autres, à moins que le créancier· n'ait 
expressément réservé ses droits contre ces 
derniers. 
Dans cc dernier cas, il ne peut plus répéter 



rN• t t.] ( ::>8 } 

la dette que déduction faite de la part de celui 
auquel il a fait la remise. 

ART. t287. 

La remise ou décharge conventionnelle 
accordée au débiteur principal libère les cau 
tions; 

Celle accordée à la caution ne libère pas Je 
débiteur principal; 

Celle accordée à l'une des cautions ne libère 
pas les outres. 

ART, 1288. 

Cc que le créancier a reçu d'une caution 
pom la décharge de son cautionnement doit 
être imputé sur ln delle, et tourner à la 
décharge du débiteur principal et des autres 
cautions. 

AnT. 141:i. 

(Comme ci-contre.) 

(Supprimé, comme contraire au principe 
fondamental de l'article HM.) 

SECTION IV. 

DE LA COllPENSA'flON, 

Anr; 1289. 

Lorsque deux personnes se trouvent débi 
trices l'une envers l'autre, il s'opère entre clics 
une compensation qui éteint les deux dettes, 
de la manière et dans les cas ci-après expri 
més. 

ART, U91. 

La compensation n'a lieu qu'entre deux 
dettes qui ont également pour objet une 
somme d'argent, ou une certaine quantité de 
choses fongibles de la même espèce, et qui sont 
également liquides et exigibles. 

Les prestations en grains ou denrées, non 
contestées, et dont le prix est réglé par les 
mercuriales, peuvent se compenser avec des 
sommes liquides et exigibles. 

ART. 146. 

(Comme oi-contre.) 

AIIT. 147. 

li faut que les deux dettes aient pour objet 
une somme d'argent, ou une certaine quantité 
de choses fongibles de mêmes espèce et qua 
lité. 

Toutefois, les prestations en denrées dont le 
prix est fixé par les mercuriales se compensent 
avec des sommes d'argent. 

Le changement de rédaction a pour but d'éviter toute confusion en 
ne traitant dans cet article que d'une seule condition, savoir l'identité 
d'objet. 

ART. 1292. 

Le terme de grâce n'est point un obstacle à 
la compensation. 

ART, 148. 

li faut, en outre, que les deux dctles soient 
également liquides et exigibles. 

Mais le terme de grâce n'est point un obstacle 
à ln compensation. 
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ART. 1295. f AnT. 14-9. 

La compensation a lieu, quelles que soient 1 (Comme cl-eontre.) 
les causes de l'une ou l'autre des dettes, excepté 
dans le cas : 

1° De la demande en restitution d'une chose 
dont le propriétaire a été injustement dépouillé; 

2° De la demande en restitution d'un dépôt 
et du prêt à usage; 

5• D'une dette qui a pour cause des aliments 
déclarés insaisissables. 

AR'l'. ·1290. 1 Anr. 1o0 
La compensation s'opère de plein droit par (Comme ci-contre.) 

la seule force de la loi, même à l'insu des débi- 
teurs; les deux dettes s'éteignent réciproque- 
ment, à l'instant où clics se trouvent exister à 
la fois, jusqu'à concurrence de leurs quotités 
respectives. 

A nr. 1296. 1 Aar. 11H. 
Lorsque les deux dettes ne sont pas payables (Comme ei-contre.) 

au même lien, on n'en peut opposer la compen- 
sation qu'en faisant raison des frais de la 
remise. 

Anr. 1297. 

Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables 
dues par la même personne, on suit, pour la 
compensation, les règles établies pour l'impu 
tation par l'article 1256. 

AnT. 1299. 

Celui qui n payé une dette qui était, de droit, 
éteinte par la compensation, ne peut plus, en 
exerçant la créance dont il n'a point opposé la 
compensation, se prévaloir, au préjudice des 
tiers, des privilèges ou hypothèques qui y 
étaient attachés, à moins qu'il n'ait eu une juste 
cause d'ignorer ln créance qui devait compen 
ser sa dette. 

AnT. 1294. 
< 

La caution peut opposer la compensation de 
ce que le créancier doit an débiteur prin 
cipal; 

Mais le débiteur principal ne peut opposer 
la compensation de cc que le créancier doit à la 
caution. 

Le débiteur solidaire ne peut pareillement 
opposer la compensation de cc que le créancier 
doit i1 son codébiteur. 

ART. H2. 
(Comme ci- contrc.) 

Aar. 1a5. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. H4. 
(Alinéas 1 et 2, comme ei-contro.] 

Alinéa. 5. Le débiteur solidaire peut opposer 
la compensation de cc que le créancier doit 11 
son codébiteur. 

:t6 
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Pourquoi ce changement? 
i0 Parce que la disposition du Code est contraire: à la fois, à la notion de 

ln solidarité, et il celle de la compensation; 
2° Parce que le motif donné à l'appui de celle disposition est inadmissible. 

Cc mofi(: c'est que le débiteur admis à invoquer la compensation du chef de 
son codébiteur devrail , m cas ,Ir contestation, prouver que son codébiteur 
est créancier clans les conditions requises pour la compensation, et que pour 
cela il serait le plus souvent obljgé dl' mettre en cause son codéhiteur, ce qui 
pourrait contrarier cc dernier. Or, ce motif s1! présente lont aussi bien pour 
les aulrus modes de libération, tels qnc payement, novation, etc., et pourtant 
Je débiteur solidaire est en droit d'invoquer le payement, la novation, etc., 
effectués par son codébiteur. Donc il est illogique d'écarter la compen 
sation. 

AnT. 1298. 

La compensation n'a pas lieu nu préjudice 
des drous acquis i, un tiers. Ainsi celui qui, 
étant débiteur, est devenu créancier depuis la 
saisie-nn-ét faite pnr un tÎCl'S entre ses mains, 
ne peut, nu préjudice du saisissant, opposer la 
compensation. 

AnT. 129;5. 

Le débiteur qui a accepté pu rem en t et sim 
plement la cession qu'un créancier n faite de 
ms droits /, un tiers, ne peut plus opposer au 
cessionnnire 1:i compensation qu'il eût pu.avant 
l'acceptation, opposer au cédant. 

A l'égard de la. cession qui n'a point été 
acceptée par le débiteur, mais qui lui n été 
signifiée, clic n'empêche que la compensation 
des créances postérieures à celte notiflcntion. 

AnT. 1!l5. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. Hî6. 

(Comme ci-contre.) 

SECTION V. 

DE J,,\ CONfUSIO:'i, 

ART. 1500. 

Lorsque les qualités de créancier et de débi 
teur se réunissent dans ln même personne, il se 
foiL une eonfusion de droit qui éteint les deux 
créa nccs. 

AnT. 1501. 

Ln confusion qui s'opère rlnns la pers on ne 
du rlébiteu» principal profite 11 ses cnutinns ; 

Celle qui s'opère dans ln personne de la eau- 
1 ion n'entraine point l'extinction de l'obligation 
princi pnlc: 

Celle qui f.'opèrc dans la personne du créan 
eier ne profile 11 ses codébiteurs solidaires que 
pour ln portion dont il était débiteur. 

Anr. 11i7. 
Lorsque les qualités de créancier et de débi 

teur se réunissent dans la même per'sonno, ln 
cré.mcc s'éteint. 

AnT. 1t58 
(Comme ei-conrrc.) 
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SECTION VI. 

DE LA PP.I\TE DE LA CHOSE nus. 

An-r. 1502. 

Lorsque le corps certain et déterminé qui 
était l'objet de l'obligation vient à périr, est 
mis hors du commerce, 011 se perd de manière 
qu'on en ignore absolument l'existence, l'obli 
gation est éteinte si la chose a péri ou a été 
perdue sans la foute du débiteur cl avant qu'il 
fût en demeure. 

Lors même que Je débiteur est en demeure, 
el s'il ne s'est pns chargé des cas fortuits, l'obli 
gation est éteinte dans le eus où la chose fût 
également périe chez le eréancier, si elle lui 
eût été livrée. 

Le débiteur est tenu de prouver le cos for 
tuit qu'il allègue. 

De quelque manière que ln chose volée nit 
péri ou nit été perdue, sa perte ne dispense 
pas celui qui Pa soustraite, de ln restitution du 
prix. 

ART. 159 

L'obligation est éteinte si la chose duc a péri 
ou est perdue sans la faute du débiteur, et 
avant qu'il soit en demeure. 

Lors même que le débiteur est en demeure, 
cl s'il ne s'est pas chargé des cas fortuits, il ne 
doit rien dans le cas où la chose fut également 
périe chez le créancier si clic lui avait été 
livrée. 

L'alinéa 3 a été supprimé comme inutile. 
L'alinéa 4 n'est pas à sa place, puisque le présent titre ne traite que des 

obligations conventionnelles; il a été renvoyé au titre suivant. 

AIIT. 1505. 

Lorsque la chose est périe, mise hors du 
commerce ou perdue, sans hi fonte du débi 
leur, il est tenu, s'il y a quelques droits ou 
actions en indemnité par rapport à cette chose, 
de les céder à son créancier. 

ART. 160. 

Si, i1 raison de la perle, quelque indemnité 
est <Inc par un tiers, clic appartient au créan 
cier. 

L'article -1505 est encore un emprunt fait aveuglément au droit romain, 
dans une matière sur laquelle on a rompu avec cette législation. Aujourd'hui, 
la propriété étant transmise par la convention, et l'actio leqis aquiliœ étant 
donnée non pas au propriétaire exclusivement, mais à tous ceux auxquels le 
délit ou le quasi délit cause préjudice, il s'ensuit que l'indemnité revient 
directement au créancier, et que par conséquent le débiteur n'a pas à la lui 
céder. Et, à la rigueur, l'article aurait pu disparaître purement et simple 
ment, comme inutile 1 
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CHAPITRE V. 

DE LA PREUVE. 

AnT. i 5il5. 

Celui qui réclame l'exécution d'une obliga 
tion doit la prouver. 

Réciproquement, celui qui se prétend libéré 
doit justifier le payement ou le fait qui a pro 
duit l'extinction de son obligation. 

ART. fGI. 

Celui qui invoque le qualité de créancier doit 
prouver qu'il l'a acquise. 

Réciproquement, celui qui se prétend libéré 
doit en justifier. 

Ce n'est pas l'existence actuelle de la qualité de créancier, mais seulement 
son acquisition qui doit être prouvée; et cela, peu importe dans quel but cette 
qualité est invoquée. Telle est l'explication des deux changements apportés à 
l'alinéa jer, 

ART, 15-16. 1 ART. 162. 

Les règles qui concernent ln preuve Jill éraie, \ (Comme ci-contre.) 
la preuve testimoniale, les présomptions, l'aveu 
de la partie et le serment, sont expliquées dons 
les sections suiva ntcs. 

SECTION PREMIÈRE. 

DE LA PREUVE l.lTTÉRALE. 

§ Jer. - Du titre authentique. 

AnT. 151i. 

L'acte anthentique est celui qui a été reçu 
par officiers publics ayant le droit d'instru 
menter dans le lieu où l'acte a été rédigé, et 
avec les solennités requises. 

ART. 163. 

L'acte authentique est celui qui a été reçu 
par un oûlcicr public ayant qualité, compé 
tence et capacité, et avec les solennités requises. 

L'article HH 7 n'énonçait qu'une des conditions qui doivent se rencontrer 
chez l'officier public. Nous l'avons complété, en nous servant des termes com 
pétence el capacité dans Je même sens qui leur est donné à l'article 15t 8; <le 
sorte que l'officier public doit avoir: 

Qualité, à raison de la nature de l'acte, ratione materiœ , 
Compétenc'.1} à raison du lieu où il instrumente, ratione loci; 
Capacité, à raison des personnes intéressées, rations personœ. 
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ART. HH8. 1 ART. 164. 

L'acte qui n'est point authentique par I'in- 1 (Comme ci-contre.) 
compétence ou l'incapacité de l'officier, ou par 
un défaut de forme, vaut comme écriture pri- 
vée, s'il a été signé des parties. 

AnT. 1519. 1 AI\T. 16~. 

L'acte authentique fait pleine foi de la con 
vcntion qu'il renferme entre les parties con 
tractantes et Jeurs héritiers ou ayants cause. 

Néanmoins, en cas de plaintes en faux prin 
cipal, l'exécution de l'acte argué de faux sera 
suspendue par la mise en accusation; et, en 
cas d'inscription de faux faite incidemment, les 
tribunaux pourront, suivant les circonstances, 
suspendre provisoirement l'exécution de l'acte. 

Le titre authentique fait pleine foi des con 
rentions et autres actes juridiques que constate 
l'officier public. 

En cas de plainte en faux principal, l'effet 
<le l'acte argué de faux sera suspendu par la 
mise en accusation; el, en cos d'inscription de 
Inux faite incidemment, le tribunal pourra, sui 
vant les circonstances, suspendre provisoire 
ment l'cltct de l'acte. 

Alinéa fer, L'acte authentique prouve également pour les tiers et contre 
eux. Cela résulte du motif même pour lequel l'acte authentique inspire con 
fiance. D'ailleurs, quand une convention doit être prouvée soit par un tiers, 
soit contre un tiers, quelle preuve pourrait-on bien exiger si l'on n'admet 
tait pas l'acte qui la constate? De là le changement qu'a subi l'alinéa -f cr. 
L'Alit1éa 2 por·le effet, au lieu de exécution, parce que la disposition s'ap 

plique à tous les effets, aussi bien à la force probante qu'à la force exécu 
toire. 

AnT. 1520. 

L'acte, soit authentique, soit sous seing privé, 
fait foi entre les parties, même de ce qui n'y 
est exprimé qu'en termes énonciatifs, pourvu 
que l'énonciation ait un rapport direct ;1 la 
disposition. Les énonciations étrangères à l.1 
disposition ne peuvent servir que <l'un com 
mencement de preuve. 

AnT. 166. 

L'acte authentique fait pleine foi, même de 
ce qui n'y est exprimé qu'en termes énonciatifs, 
pourvu que l'énonciation se rapporte directe 
ment à l'objet de l'acte. 

Les énonciations étrangères à cet objet ne 
peuvent servir que d'un commencement de 
preuve. 

« Soit sous seing privé n a été biffé, parce que la chose sera dite au para 
graphe suivant. 

De même « entre parties 1), parce que c'est à l'égard du tiers aussi bien 
qu'entre parties. 

AnT. t3~i. 

Les coutre-lettres ne peuvent avoir leur effet 
qu'entre les parties contractantes; elles n'ont 
point d'effet contre les tiers. 

ART. 167. 

(Comme ci-contre.) 
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§ li. - De l'acte sous seing privé. - Des écritures privées. 

AnT. 152ti. 

Les actes sous seing privé qui contiennent 
des conventions synallagmatiques ne sont vala 
bles qu'autant qu'ils ont été raits en autant 
d'originaux qu'il y a de parties ayant un inté 
rèt distinct 

li suffit d'un original pour toutes les per 
sonnes oyant le même intérêt. 

Chaque originnl doit contenir la mention du 
nombre des originaux qui en ont été faits. 

Néanmoins le défaut Je mention que les ori 
ginaux ont été faits doubles, lriplcs, etc., ne 
peut être opposé par celui qui a exécuté de sa 
part la convention portée dans l'acte. 

Anr. 1526. 

Le billet ou la promesse sous seing privé par 
lequel une seule partie s'engage envers l'autre 
à lui payer une somme d'argent ou une chose 
appréciable doit être écrit en entier de la main 
de celui qui le souscrit; ou du moins il faut 
qu'outre su signature, il ait écrit de sa main 
un bon ou un approuvé, portant en toutes let 
tres lu somme ou la quantité de la chose; 

Excepté dans le cas où l'acte émane de mar 
chands, artisans, laboureurs, vignerons, gens 
de journée et de service. 

ART. 1527. 

Lorsque la somme exprimée au corps de l'acte 
est différente de celle exprimée au bon, l'obli 
gation est présumée n'être que de la somme 
moindre, lors même que l'acte ainsi que le bon 
sont écrits en entier de la main de celui qui 
s'est obligé, ii moins qu'il ne soit prouvé de 
quel côté est l'erreur. 

ART, f525. 

Celui auquel on oppose un acte sous seing 
privé est obligé d'avouer ou de désavouer for 
mellement son écriture ou sa signature. 

Ses héritiers ou ayants cause peuvent se con 
tenter de déclarer qu'ils ne connaissent point 
l'écriture ou la signatlil'C de leur auteur. 

A11T. 1524. 

Dans le Cils où la partie désavoue son écri 
ture ou sa signature, et dans le cas où ses héri 
tiers ou ayants cause déclarent ne les point 
connaître, la vérification en est ordonnée en 
justice. 

Anr. 168. 

L'acte sous seing privé qui contient une con 
vention synallagmatique n'est valable qu'au 
tant qu'il a été fait en autant d'originaux qu'il 
y n de parties ayant un intérêt distinct, et que 
chacun des originaux mentionne combien il en 
a été fait. 

Néanmoins l'inobservation de ces formalités 
ne peut être opposée p:ir celui qui a exécuté la 
la couvent ion portée dans l'acte. 

ART, 169. 

Alinéa 1°'. L'acte sous seing privé dans lequel 
une seule partie s'engage envers l'autre à lui 
payer une somme d'argent ou une quantité de 
choses fongibles, doit être écrit en entier, etc., 
comme au Code. 

(Alinéa ~. comme au Code.) 

AllT, 170. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 171. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 172. 

(Comme ci-contrc.) 
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ÂI\T, 15~2. 

L'acte sous seing privé, reconnu par celui 
auquel on l'oppose, ou légalement tenu pour 
reconnu, o, entre ceux qui l'ont souscrit et 
entre leurs héritiers et ayants cause, la même 
foi que l'acte authentique. 

AaT, t75. 

L'acte sous seing prive reconnu par celui 
auquel on l'oppose, ou légalement tenu pour 
reconnu, a ln même foi que l'acte authentique. 

Doue, comme l'acte authentique, il a foi également à l'égard des tiers; et 
aucun doute n'est possible sur cette règle générale~ puisque l'article suivant 
ne distingue entre les parties et les tiers que quant à la date. 

Aar. t5i8. 

Les actes sous seing privé n'ont de date 
coutre les tiers que du jour où ils ont été enre 
gistrés, du jour de ln mort de celui ou de l'un 
de ceux qui les ont souscrits, ou du jour où 
leur substance est constatée dans des actes 
dressés par des officiers publics, tels que pro 
cès-verbaux de scellé ou d'inventaire. 

ART, !520. 
Les registres des marchands ne font point, 

contre les personnes non marchandes, preuve 
des fournitures qui y sont portées, sauf ce qui 
sera dit ù l'égard du serment. 

ART. 1330. 

Les livres des marchands font preuve contre 
eux; mois celui qui en veut tirer 1\Vantage ne 
peut les diviser en ce qu'ils contiennent de 
contraire à sa prétention. 

ART. 1551. 

Les registres cl papiers domestiques ne font 
point un titre pour celui qui les a écrits. lis font 
foi contre lui, 1 • dans tous les cas où ils éuon 
cent formellement un payement reçu; 2° lors 
qu'ils contiennent la mention expresse que lu 
note a été faite pour suppléer le défaut de titre 
en faveur de celui au profit duquel ils énoncent 
une obligation. 

Aar. ·1532. 

L'écriture mise J>nr le eréancier à Ill suite, 
en marge ou au dos d'un titre qui est toujours 
resté en sa possession, fait foi, quoique non 
signée ni datée par lui, lorsqu'elle tend 1i éta 
blie ln libération du débiteur, 

Il en est de même de l'écriture mise pnr le 
créancier au dos, ou en marge, ou ù lu suite du 
double d'un titre ou d'une quittance, pourvu 
que ce double soi le ntre les mains <lu débiteur, 

ART. i74. 

Toutefois, il n'a de date contre les tiers que 
du jour où il a été enregistré, etc., ete., comme 
ci-contre. 

AaT. 17!:i. 

(Uomme ci-contre.) 

ART. 176. 
(Comme ci-coutre.] 

AnT. 177. 

Comme ci-contre.) 

Anr, 178. 

Comme ei-contre.] 

t7 
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§ Ill - Des tailles. 

ABT. 1553. 

Les tailles corrélatives à leurs échantillons 
font foi cotre les personnes qui sont dans l'usage 
de constater ainsi les fournitures qu'elles font 
et reçoivent en détail. 

ÀllT. i79. 

(Comme ei-contre.) 

§ IV. Des copies fÙ titres. 

An. i5M. 

Les copies, lorsque le titre original subsiste, 
ne foot foi que de cc qui est contenu au titre, 
dont lu représentation peut toujours être 
exigée. 

ART. f53~. 

Lorsque le titre originnl n'existe plus, les 
copies font foi d'après les distinctions sui 
vantes: 
i• Les grosses ou premières expéditions font 

la même Coi que l'original : il en est de même 
des copies qui ont été tirées par l'autorité du 
magistrat, parties présentes ou dûment appe 
lées, ou de celles qui ont été tirées en présence 
des parties et de leur consentement réciproque. 

2• Les copies qui, sans l'autorité du magis 
trat, ou sons le consentement des parties, et 
depuis la délivrance des grosses ou premières 
expéditions, auront été tirées sur la minute de 
l'acte par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de 
ses successeurs, ou par officiers publics qui, en 
cette qualité, sont dépositaires des minutes, 
peuvent, en cas de perle de l'original, foire foi 
quand elles sont anciennes. 

Elles sont considérées comme anciennes 
quand elles ont plus de trente ans; 

Si elles ont moins de trente ans, clics ne 
peuvent servir que de commencement de 
preuve par écrit. 

5• Lorsque les copies tirées sur la minute 
d'un acte ne l'auront pas été par le notaire qui 
l'a reçu, ou par l'un de ses successeurs, ou par 
officiers publics qui, en celle qualité, sont 
dépositaires des minutes, clics ne pourront 
servir, quelle que soit leur ancienneté, que de 
commencement de preuves pur écrit. 

4• Les copies de copies pourront, sui vont les 
circonstances, être considérées comme simples 
renseignements. 

ART. i 80. 

(Comme ci-contre.) 

ART. i81. 

(Comme ci-eontre.) 
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AaT. -1336. 

La transcription d'un acte sur les registres 
publics ne pourra servir que de commence 
ment de preuve par écrit; et il faudra mème 
pour cela, 

f• Qu'il soit constant que toutes les minutes 
du notaire, de l'année dans laquelle l'acte 
paratt avoir été fait, soient perdues, ou 1111c 
l'on prouve que la perte de la minute de cet 
acte a été faite par un accldent particuticr ; 

2• Qu'il existe un répertoire en règle du 
notaire, qui constate que l'acte a été foit à ln 
même date, 

Lorsqu'au moyen du concours de ces deux 
circonstances la preuve par témoins sera 
admise, il sera nécessaire que ceux qui ont été 
témoins de l'acte, s'ils existent encore, soient 
entendus, 

{Comme ei-contre.] 

§ V. - Des actes recognitifs. 

AllT. -1357. 

Les actes recognitifs ne dispensent point de 
111 représentation du titre primordial, à moins 
que ~A teneur n'y soit spécialement relatée. 

Cc qu'ils contiennent de plus que le titre 
primordial, 011 cc qui se trouve de différent, 
n'a aucun effet. 

Néanmoins, s'il y avait plusieurs reconnais 
snnces conformes, soutenues de la possession, 
et dont l'une eût trente ans de date, le créan 
cier pourrait être dispensé de représenter le 
titre primordial. 

ÀIIT. t83. 

(Comme ci-corure.l 

SECTION Il. 

DE LA PaEUVt: TESTIIIONl~LE. 

ART. -15~L 

li doit être passé acte devant notaires ou 
sous signature privée de tontes choses excé 
dant la somme ou valeur de cent cin 
quante francs, même pour dépôts ml on ta ires; 
et il n'est reçu aucune preuve pat· témoins 
cont re et outre le contenu aux actes, ni sur cc 
qui serait allé~ué avoir été dit avant, lors ou 
depuis les actes, encore qu'il s'agisse d'une 
somme ou valeur moindre de cent ein 
q11a11lc francs; 

Le tout sans préjudice rie cc qui est prcsrrit 
dans les lois relatives nu commerce. 

ART. f 84-. 

Alinéa 1". Ln preuve par témoins ne sera 
pas reçue pour choses excédant la somme ou 
valeur de cent cinquante francs, même pour 
dépôts volnntaires; et lorsqu'il existe un acte 
écrit, clic ne sera pas reçue contre et outre le 
contenu à l'acte, ni sur cc qui serait allégué 
avoir été dit avant, lors ou depuis l'acte. 
encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur 
n'excédant pas cent cinquante Irnncs ; 

Alinéa 2, comme ci-contre, 

{8 
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Pour tenir compte de la dépréciation qu'a subie l'argent, el en même 
temps mettre l'alinéa ter en rapport avec la loi sur la compétence, j'avais 
proposé d'élever le chiffre à 500 francs. On m'a répondu que nous ne sommes 
pas en progrès en ce qui concerne la moralité, et que les faux témoignages 
soul toujours fort à craindre; d'autre part, que les illettrés deviennent de 
plus en plus rares et que par suife il n'y a guère d'inconvénient à exiger la 
preuve écrite, laquelle à tous égards est supérieure à la preuve testimoniale, 
En conséquence, le chiffre du Code a été maintenu. 

ART. \oft,2. 1 AI\T. 185. 

La règle ci-dessus s'applique au cas où l'ac-1 (Comme ci-contre.] 
tion contient, outre ln demande du capital, une 
demande d'intérêts qui, réunis au capital, excè- 
dent la somme de cent cinquante francs. 

Anr. 1543. 1 AR1'. 186. 

Celui qui n formé une demande excédant 1 (Comme ei-conrre.) 
cent cinquante francs ne peut plus être admis 
h la preuve testimoniale, même en restreignant 
se demande primitive. 

AnT, 1544. 1 ART. 187. 

La preuve testimoniale, sur ln demande 1 (Comme ei-contre.] 
d'une somme même moindre de cent cin- 
quante francs, ne peut être admise lorsque 
celte somme est déclarée être le restant ou 
faire partie d'une crénnce plus forte qui n'est 
point prouvée par écrit. 

ART, tM~. 1 ART. 188. 

Si dans la même instance une partie fait j (Comme cl-contre.) 
plusieurs demandes dont il n'y nit point de 
lilre par écrit, et que, jointes ensemble, elles 
excèdent la somme de cent cinquante Irnnes, 
la preuve par témoins n'en peut être admise, 
encore que la partie allègue que ces créance, 
proviennent de différentes causes, et qu'elles 
se soient formées en différents temps, si cc 
n'était que ces droits procédassent, par suc- 
cession, donation ou autrement, de personnes 
différentes. 

AnT. 15,6. 1 ART, -189. 

Toutes les demandes. à quelque litre que cc 1 (Comme ci-contre.) 
soit, qui ne seront pas entièrement justifiées 
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par écrit seront formées par un même exploit, 
après lequel les outres demandes dont il n'y 
aura point de preuves par écrit ne seront pas 
reçues. 

ART. 1547. 

Les règles ci-dessus reçoivent exception lors 
qu'il existe un commencement de preuve par 
écrit. 

On appelle ainsi tout acte par écrit qui est 
émané de celui contre lequel ln demande est 
formée, ou de celui qu'il représente, et qui 
rend vraisemblable le fuit allégué. 

ART. 190. 

Alinén 1 ", comme ci-contre. 

Alinéa 2. On appelle ainsi tout écrit émané 
de celui auquel on l'oppose ou de celui qu'il 
représente, et qui rend vraisemb'able le fait 
allégué. 

Les deux modifications apportées an texte s'expliquent d'elles-mèmes; la 
première, parce que le commencement de preuve ne doit pas nécessairement 
constituer nn acte, ni être signé; la deuxième, parce que le cornmencemen t 
de preuve peut, le cas échéant, être opposé au demandeur aussi bien qu'au 
défendeur. 

ART. 15/t.8. 

Elles reçoivent encore exception toutes les 
fois qu'il n'a pas été possible 011 créancier de se 
procurer une preuve littérale de l'obligation 
qui a été contractée envers lui. 

Cette seconde exception s'applique, 
i • Aux obligations qui naissent de~ quasi 

contrats et des délits ou quasi-délits; 
2• Aux dépôts nécessaires faits en cas d'in 

cendie, ruine, tumulte ou naufrage, et à ceux 
faits par les voyageurs en logeant dans une 
hôtellerie, le tout suivant la qualité des per 
sonnes et lei; circonstances du fait; 

5° Aux obligations contractées en cas d'acci 
dents imprévus, où l'on ne pourrait pas avoir 
fait des actes par écrit; 

4° Au cas où le créancier a perdu le titre 
qui lui servait de preme littérale, par suite 
d'un cas fortuit, imprévu et résultant d'une 
force majeure. 

AnT. i9i. 

Elles reçoivent encore exception toutes le$ 
fois qu'on se trouve, sans sn faute, dans l'im 
possibilité de produire une preuve écrite. 

Cette exception s'applique : 
,1• Aux ohligations qui naissent d'un fait· 

nnilatérnl; 
2• Comme an Code; 

3° Comme au Code; 

4• Lorsque Je Litre est perdu par ras fortuit. 

SECTION Ill. 

D B S P n il S o M P T 1 0 N S. 

ART, 1349. 
tes présomptions sont des conséquences que 

la loi ou le magistral tire d'un f11it connu à un 
fait inconnu. 

ART. 192. 

(Comme cl-contre.) 
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Au. 15?10. 

La présomption légale est celle qui est atta 
chée por une loi spéciale i1 certains actes ou à 
certains faits : tels sont, 
t• Les actes que la loi déclare nuls, comme 

présumés faits en fraude de ses dispositions, 
d'après leur seule qualité; 

2° Les ens dons lesquels ln loi déclore la 
propriété ou la libération résulter de certaines 
circonstances déterminées; 

5° L'autorité que ln loi attribue lt la chose 
jugée; 

4-0 Ln force que la loi attache à l'aveu de la 
partie ou à son serment. 

ART. -1351. 

L'autorité de la chose jugée n'11 lieu qu'h 
r égard de cc qui n fait l'objet du jugement. Il 
faut que In chose demandée soit la même; que 
la demande soit fondée sur ln même cause; 
quela demande soit entre les mêmes parties, 
cl formée par clics et contre elles en la même 
qualité. 

ART. {95. 

Alinéa i ••, comme au Code. 

f • Comme au Code. 

2• Comme au Code. 

5° Comme ci-contre. 

4• Supprimé, comme inconséquent et inutile. 

ART. t94. 

L'autorité de h1 chose jugée n'a lieu qu'à 
l'égard de ce qui a été décidé par le jugement. 

Il faut que la contestation nouvelle ait été 
jugée explicitement ou implicitement; et qu'elle 
se produise entre les mêmes parties, agissant 
en la même qualité. 

La rédaction nouvelle se justifie : 
Alinéa 1er, par le désir de mieux marquer que ce qui est dans les motifs, 

rien que dans les motifs, n'emporte pas chose jugée. 
Alinéa 2, parce que la contestation, une fois jugée, soit comme demande, 

soit comme défense, ne peut plus se reproduire, pas plus comme défense, 
que comme demande; et qu'il n'est pas nécessaire, pour cela, qu'elle porte 
identiquement sur la mème chose. 

ART. 1552. 

La présomption légale dispense de tonte 
preuve celui au profit duquel clic existe. 

Nulle preuve n'est admise contre la pré 
somption de ln loi, lorsque, sur le fondement 
de cette présomption, elle annule certains 
actes on dénie l'action en justice, à moins 
qu'elle n'ait réservé la preuve contraire, et 
sauf cc qui sera dit sur le serment et l'aveu 
judiciaires. 

ART. 15155. 

Les présomptions qui ne sont point établies 
pur ln loi sont abandonnées aux lumières cl à 
111 prudence du magistrat, qui ne doit 111l mettre 
que des présomptions graves, précises et con 
cordantcs, et dons les cas seulement où la loi 
admet les preuves testimoniales, à moins que 
l'acte ne soit attaqué pour cause de [ruude ou 
de dol. 

ART. -191'5. 

(Comme ei-contre.) 

An-r. 196. 

Les présomptions qui ne sont point établies 
par la loi ne doivent être ad mises qu'à ln con 
dition d'ètro graves, précises et concordnntcs, 
et dans les cas seulement où la loi admet la 
prruvc testirnoniale. 
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SECTION IV. 

DE l.'AVl!lU, 

L'aveu qui est opposé à une partie est ou 
estrajudiciaire ou judiciaire. 

ART. -t51Hi. 

L'allégauon d'un aveu extrajudiciaire pure 
ment verbal est inutile toutes les fois qu'il 
s'agit d'une demande dont la preuve testimo 
nïale ne serait point admissible. 

ART. -t3!16. 

L'aveu judiciaire est la déclaration que fait 
en justice la partie ou son fondé de pouvoir 
spécial, 

Il fait pleine foi contre celui qui l'a fait. 
Il ne peul être divisé contre lui. 
Il ne peut être révoqué, à moins qu'on ne 

preuve qu'il a été la suite d'une erreur de fail. 
li 11e pourrait être révoqué sous prétexte d'une 
erreur de droit. 

ART. 197. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 198. 

(Comme ci-coutre.) 

ART. 199. 

(Comme ei-coutre.) 

SECTION V. 

DU SER■ENT. 

Au. 13!17. 

Le serment judiciaire esl de deux espèces 
t• Celui qu'une partie défère à l'autre pour 

eu faire dépendre le jugement de la cause : il 
est appelé rlécisoire; 

2• Celui qui est déféré d'office par le juge à 
l'1111e ou à l'autre des parties. 

(Supprimé, comme inutile.) 

§ (er. - Du serment décisoire. 

ABT, 1558. 

Le serment décisoire peut être déféré sur 
quelque espèce de contestation que cc soit. 

A11T. 13ti9. 

li ne peul être déféré que sur un foit per 
sonnel à la partie à laquelle on le défère. 

AaT. 200. 

Le serment décisoire peut être déféré sur 
toute espèce de contestations, sauf celles qui 
intéressent l'ordre public. 

AnT. 201. 

(Comme cl-contre.) 
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Am i560. AllT. 202. 

11 peut être déféré en tout étal de cause, et 1. (Comme ci-eonü-e.] 
encore qu'il n'existe aucun commencement de 
preuve de la demande ou de l'exception sur 
laquelle il est provoqué. 

ÂllT. t 36i. 1 AaT. 203. 

Celui auquel le serment est déféré, qui le j (Comme ci-contre.) 
refuse ou ne consent pas à le référer à son 
adversaire, ou l'adversaire à qui il a été déféré 
et qui Je refuse,doitsuccomberdans sa demande 
ou dans son exception. 

Aar. i562. 1 Anr. 20~. 

Le serment ne peul être 1·éféré quand le foil 1 {Cum111c ci-eontre.] 
qui en est I'objet n'est point celui des deux 
parties, mais est purement personnel à celui 
auquel le serment avait été déféré. 

ART. 1564. 1 Anr. 20!1. 

Lo partie qui a déféré ou référé le serment 1 (Cornmc ci-coutre.) 
ne peut plus se rétracter lorsque l'adversaire a 
déclaré qu'il est prêt à faire ce serment. 

AI\T. 1363. ART. 206. 

Lorsque le serment déféré ou référé a été 1 (Comme ci-contre.) 
fait, l'adversaire n'est point recevable /1 eu 
prouver la fausseté. 

Aar. f565. ART. 207. 

Le serment fait ne forme preuve qu'au profit 
de celui qui ('a déféré ou contre lui, et au profit 
de ses héritiers et ayants cause ou contre eux. 

Néanmoins, le serment déféré pnr l'un des 
créanciers solidaires au débiteur ne libère celui- 
ci que pour la part de cc créancier; 

Alinéa 1 ••, comme au Code. 

Aliné,s 3 et a. Néanmoins, Je serment prêté 
par le débiteur principal libère également les 
cautions; et même prêté pnr la caution, il 
libère le débiteur principal. 

Le serment déféré au débiteur principal Alinéas ::! cl 4. Le serment déféré par l'un 
libère également les cautions; des créanciers solidaires libère le débiteur a 

Celui déféré à l'un des débiteurs solidaires l'égnrù de lous. te serment prèié par l'un des 
profite aux codébiteurs; débiteurs solidaires profile à tous. 

Et celui déféré à la caution profite au débi 
teur principal, 

Dans ces deux derniers cas, le serment du 
codébiteur solidaire ou de ln caution no profite 
aux autres codébiteurs 011 au débiteur principal 
que lorsqu'il a été déféré sur la delle, et non 
sur le fait de ln solidarité ou du cautionne- 

Alinéa 6. ~luis dans ces trois derniers ras, 
il faut que le serment uit été déféré sur la 
Jette, et nou sui· le fait du cautionuemcnt ou 
de la solidarité. 

ment. 
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Le changement de l'alinéa 2 est la conséquence de fa suppression de H98, 
alinéa 2. 

§ II. - Du serment déféré par le juge. 

AIT. fô66, 

Le juge peul déférer à l'une des parties le 
serment, ou pour en faire dépendre ln décision 
de la cause, 01,1 seulement pour déterminer le 
montant de la condamnation. 

ABT. 1567. 

Le juge ne peut déférer d'office le serment, 
aoîl sur la demande, soit sur l'exception qui y 
est opposée, que sous les deux conditions sui 
vantes : il faut, 

1 • Que la demande ou l'exception ne soit 
pas pleinement justifiée; 

2• Qu'elle ne soit pas totalement dénuée de 
preuves. 

Hors ces deux cas, le juge doit ou adjuger ou 
rejeter purement et simplement la demande, 

Aar. 208. 

(Comme ci-contre.) 

Aar. 209. 

(Comme ei-eontre.) 

ART. i568. 1 ART. 2iO. 

Le serment déféré d'office par le juge à 1 (Comme ci-contre.) 
l'une des pnrtles ne peut être par clic référé li 
l'autre. 

ART. ¼369. 1 Au. 2H. 

Le serment sur ln valeur de la chose dernan- 1 (Comme ci-eontre.) 
déc, ne peut être déféré par le juge au deman- 
deur que lorsqu'il est d'ailleurs impossible de 
constater autrement cette valeur. 

Le juge doit même, en cc cas, déterminer la 
somme jusqu'à concurrence de laquelle le 
demandeur en sera cru sur son serment. 

le Secrétaire, 
A.. VAN MALl>EGUEM. 

Le Président, 
E, DE BnANDNER. 

Le Rapporteur, 
M. CORNIL. 

{9 
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ANNEXE. 
LlllliiP···- 

LIVRE III. 

TITRE III. 

DM OIILIG&TI0118 C01''1'EIITIONNELLE& 

CHAPITRE PREMIER. 

D!S CONVENTIOl'fS OU CONTRATS. 

SECTION PREMIÈRE. 

DISPOSITIOlfS PI\ÉLIXIIHIRBS, 

ARTICLE ,aunta. - La convention ou contrat est l'accord dé deux ou plu 
sieurs personnes pour créer, transférer, modifier ou éteindre un droit. 

Le présent titre traite principalement des contrats qui ont pour but de 
créer des obligations; mais il s'applique également aux autres, soit qu'ils 
aient une dénomination propre, soit qu'ils n'en aient pas. 

ART. 2. - Le contrat est synallagmatique ou bilatéral, lorsque les con 
tractants s'obligent réciproquement les uns envers les autres. 

ART. 5. - Il est unilatéral, lorsqu'une ou plusieurs personnes sont obli 
gées envers une ou plusieurs autres, sans que de la part de ces dernières if 
y nit d'engagement. 

ART. 4. - Le contrat est à titre gratuit ou à titre onéreux, selon qu'il est 
fait dans l'intérêt d'une seule partie ou de toutes deux. 

SECTION Il. 

DIS C01'DITI01'S l\!QOISES 1'001\ LA 'VALIDITt D&S C01'VIIIT101'S, 

AaT. ?S. - Trois conditions sont requises pour la validité d'une conven- 
tion: 

Le consentement des parties; 
La capacité de contracter; 
Un objet qui forme la matière de l'engagement. 

20 
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§ !er. - Du consentement. 

AnT. 6. - te consentement n'est point valable quand il a été donné par 
erreur, extorqué par violence ou surpris par dol. 

AnT. 7. - L'erreur est une cause de nullité lorsque, pour celui qui se 
trompe et à la connaissance de l'autre, elle tombe sur un élément essentiel 
de la prestation. 
Il en est de même de l'erreur sur la personne. 
ART. 8. - La violence est une cause de nullité, lorsqu'elle est de nature à 

faire impression sur la partie: en ( ui inspirant, soit pour elle-même, soit pour 
une personne qui lui est chère, la crainte d'un mal considérable et immi 
nent. 

ART. 9. - Il en est ainsi, encore que la violence ait été exercée p:ir un 
tiers. 

ART. f O. -- La seule crainte révérentielle envers le père, la mère ou autre 
ascendant, sans qu'il y ait eu de violence exercée, ne suffit point pour annuler 
le contrat. 

ART. H. - Le dol est une cause de nullité, lorsque les manœuvres prati 
quées par l'une des parties sont telles que, sans ces manœuvres, l'aulre partie 
n'aurait pas contracté. 

Tout autre dol ne donne lieu qu'à des dommages et intérêts. 

§ 2. - De la capacité. 

ART.f2.-Toute personne peut contracter,si elle n'en esl pas déclarée inca- 
pable par la loi. 

A11T. f 5. - Les incapables de contracter sont: 
Les femmes mariées, dans les cas exprimés par la loi; 
Les mineurs ; 
Les interdits et les aliénés séquestrés; 
Les personnes mises sous conseil judiciaire, dans la mesure indiquée à 

l'article ?H 3. 

§ 5. - De l'objet. 

AnT. t4-. - La prestation, objet de la convention, doit être déterminée ou 
susceptible de l'être <l'après les points sur lesquels les parties sont tombées 
d'accord. 

AnT. Ht - Elle doit, de plus, être physiquement possible et n'être ni pro 
hibée par la loi, ni contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordre public. 

Anr. ·t 6. - Une succession non ouverte ne peut être l'objet d'aucune con 
vention. 

Anr. i 7. - On ne peut, en général, s'engager, ni stipuler en son propre 
nom, que pour soi-même. 

AnT. 18. - Néanmoins celui qui promet, en son propre nom, le fait d'au 
trui est lié lorsqu'il se porte fort ou garantit la ratification; et il doit des 
dommages et intérêts si le tiers refuse de lenir l'engagement. 
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AIT. {9. - On peut pareillement stipuler au profit d'un tiers, lorsque 
telle ést la charge d'une autre convention soit à titre onéreux, soit à titre 
gratuit. 

Cette stipulation ne peut plus être révoquée, lorsque le tiers a déclaré 
vouloir en profiter. 

· SECTION Ill. 

DB LA .!fOLLITt DES CON'Vl!!lfTIO!'IS. 

ART. 20. - La convention contractée par erreur, violence ou dol n'est 
point nulle de plein droit; mais ceux dont le consentement a été vicié peu 
vent la faire annuler. 

AnT. 21. - De même l'incapacité rend seulement la convention annulable; 
et la nullité ne peul être invoquée que par l'incapable. 

ART. 2, - Toutefois, lorsque le mineur non émancipé passe un acte qui 
n'était soumis pour le tuteur à aucune formalité; ou lorsque le mineur éman 
cipé passe seul un acte qui n'exigeait que l'assistance du curateur, l'annula 
tion est subordonnée à la condition que le mineur soit lésé; et la lésion doit 
résulter, non d'un événement casuel et imprévu, mais de l'acte lui-même. 

ART. ~5. - La simple déclaration de majorité, faite par le mineur, ne fait 
point obstacle à sa restitution. 

ART. 21. - Le mineur commerçant ou artisan n'est point restituable 
contre les engagements qu'il a pris à raison de son commerce ou de .son art. 

ART, 2?1. - L'action en nullité dure cinq ans. 
Ce temps court, dans le cas de violence, du jour où elle a cessé; dans le 

cas d'erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts; et pour les actes 
passés par un incapable, du jour où l'incapacité a pris fin. 

ART. 26. - Lorsqu'une convention est annulée pour cause d'incapacité, 
l'incapable ne doit rembourser ce qui lui a été payé en conséquence de cette 
convention, que pour autant qu'il en ait tiré profit. 

ART. 27. - La convention n'est plus annulable, lorsqu'elle a été confirmée 
expressément ou tacitement. 
En conséquence, elle produit ses effets comme si elle n'avait jamais été 

entachée du vice que la confirmation fait disparaître; sans préjudice néan 
moins du droit acquis au tiers qui se serait prévalu de la nullité. 

Ant. 28. - Le contrat dont l'objet ne réunit pas les conditions requises 
par la loi est nul de plein droit et ne peut être confirmé. 

Il en est de même de tout contrat solennel, nul en la forme. 

SECTION IV. 

DE L'EFFET Dl!S CONVENTfONS, 

AnT. ~9. - Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui· les ont faites. 

Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou 
pour les causes que la loi autorise. 
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An.T. 30. - Les conventions doivent être exécutées de bonne foi. 
Elles obligent non seulement à ce qui s'y trouve exprimé, mais encore à 

toutes les suites qu'y donnent l'équité, l'usage et la loi. 
ART. 5L - Elles lient les héritiers comme les parties; et elles profitent 

aux héritiers ainsi qu'aux ayants cause; le tout, sauf stipulation contraire, 
expresse ou tacite. 

ART. 52. - Elles ne nuisent point au tiers. 
Elles ne lui profitent que dans le cas prévu par l'article t9. 
AnT. 55. - Néanmoins, les créanciers peuvent exercer tous les droits et 

actions de leur débiteur, à l'exception de ceux qui sont exclusivement atta 
chés à la perbonne. 

AaT. 54. - Ils peuvent aussi, en leur nom personnel, attaquer les actes 
faits par leur débiteur en fraude de leurs droits. 
, AllT, 5r,_ - Quand il y a lieu à interprétation, on doit rechercher quelle a 
été la commune intention <les parties conlraelantes, plutôt que de s'arrêter an 
sens littéral des termes. 
_ ART. 36. - Lorsqu'une clause est suscepticle de deux sens, on doit plutôt 
l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelque effet, que dans le 
sens avec lequel elle n'en pourrait produire aucun. 

ART. 57. - Les termes susceptibles de deux sens éoivent être pris dans le 
sens qui convient le plus à la matière du contrat. 

ART. 58. -Toutes les clauses des conventions s'interprêtent les unes par 
les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte entier. 

AaT. 59. - Dans le doute, la convention s'interprète contre celui qui a 
stipulé, el en faveur de celui qui a contracté l'obligation. 

CHAPITRE Il. 

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS. 

SECTION PREMIÈRE. 

DISPOSlTIONS GÉN!ll\ALES. 

AJ\T. 40. - L'obligation est un lien de droit, en vertu duquel une per 
sonne est astreinte envers une autre à donner, à faire ou à ne pas faire quelque 
chose. 

Elle est parfaite par le seul consentement des parties contractantes. 
ART. 4i. - Le débiteur doit apporter à l'exécution de son obligation tous 

les soins d'un bon père de famille. 
Celle règle sera appliquée plus ou moins rigoureusement, relativement à 

certains contrats dont les effets, à cet égard, sont expliqués sous les titres qui 
les concernent. 

ART. 42. - L'obligation de donner une chose individuellement déter 
minée rend immédiatement le créancier propriétaire à l'égard du débiteur. 
AnT. 45. - A l'égard des tiers, les effets de l'obligation immobilière sont 

réglés au titre des privilèges et hypothèques, 
ART. 44. - Si la chose qu'on s'est obligé de donner on de livrer à deux 

personnes successivement est purement mobilière, celle des deux qui en 
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a été mise en possession réelle est préférée et en demeure propriétaire, 
encore que son litre soit postérieur en date, pourvu toutefois que la posses 
sion soit de bonne foi. 

ART. 45. - L'obligation de donner une chose individuellement déter 
minée a aussi pour effet, dès l'instant où elle est née, de mettre la chose aux 
risques du créancier, à moins que le débiteur ne soit en demeure de la livrer; 
auquel cas la chose reste aux risques de ce dernier. 

ART. 46. Le débiteur est constitué en demeure, soit par une sommation 
ou par autre acte équivalent, soit par l'effet de la convention, lorsqu'elle 
porte que, sans qu'il soit besoin d'acte et par la seule échéance du terme, le 
débiteur sera en demeure. 
ART. 47. - Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en 

dommages et intérêts, en cas d'inexécution de la part du débiteur. 
ART. 48. - Néanmoins, le créancier a le droit de demander que ce qui 

aurait été fait par contravention à l'engagement soit détruit; et il peut se 
faire autoriser à le détruire aux dépens du débiteur, sans préjudice des 
dommages el intérêts s'il y a lieu. 

ART. 4Y. - Le créancier peut aussi, en cas d'inexécution, être autorisé à 
faire exécuter lui-même l'obligation aux dépens du débiteur. 

SECTION li. 

DES DOBIIAGES ET INTÉRtTS RÉSULTANT DE L'INEXÉCUTION DE L'ODLIGATIOl'I, 

ART. 50. - Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au payement de 
dommages et intérêts, soit à raison de l'inexécution de l'obligation, soit à 
raison du retard dans l'exécution, toutes les fois qu'il ne justifie pas que 
l'inexécution provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, 
encore qu'il n'y ait aucune mauvaise foi de sa part. 

AaT. af. - Lorsqu'il y a simple retard dans l'exécution, il faut en outre 
que le débiteur soit en demeure. 

ART. o2. - Les dommages et intérêts dus au créancier sont, en général, 
de la perle qu'il a faite et du ~ain dont il a été privé, sauf les exceptions et 
modifications ci-après. 

ART. 53. - lis ne doivent comprendre, à l'égard de celte perte et de ce 
gain, que ce qui est une conséquence nécessaire de l'inexécution de l'obli 
gation. 

ART. ij,i, - De plus, le débiteur non coupable de dol n'est tenu que 
des dommages et intérêts qui ont été prévus ou qu'on a pu prévoir lors du 
contrat. 

ART. ms. - Dans les obligations qui ont pour objet une somme d'argent, 
les dommages et intérêts ne consistent que dans les intérêts légaux. 

Mais ils sont dus sans que le créancier soit tenu de justifier d'aucun 
préjudice. 
Anr. 06. - Les intérêts échus peuvent produire des intérêts, ou par nue 

sommation, ou par une convention, pourvu que, dans l'un comme dans 
l'autre cas, il s'agisse d'intérêts dus au moins pour une année entière. 
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ABT. 67. - Néanmoins, les revenus échus, tels que fermages, loyers, 
arrérages de rentes perpétuelles ou viagères, produisent intérêt du jour de la 
demeure ou de la convention. 

La même règle s'applique aux restitutions de fruits et aux intérêts payés 
par un tiers au créancier en acquit du débiteur. 

CHAPITRE Ill. 

DEI DlVEBSES ESPtCES D
7
0BLlG.lTIOr.s. 

SECTION PREMIÈRE. 

Dl!S OllLIG.lTJON'S COl'fDITJO!(l'fELLES, 

AaT. 58. - La condition est an événement futur et incertain qui suspend 
la naissance ou la résolution d'une obligation. 

Dans le premier cas, elle est dite suspensive; dans le second, résolutoire. 
AB.T. tm. - Tant que la condition suspensive est pendante, le créancier 

éventuel ne peut faire que des actes conservatoires. 
Si l'une des parties vient à mourir, l'obligation éventuelle se transmet 

activement et passivement conformément à l'article 5i. 
La condition est réputée accomplie lorsque, contrairement à l'intention 

des parties contractantes, le débiteur en empêche l'accomplissement. 
ART. 60. - La condition accomplie a un effet rétroactif au jour où l'enga 

gement a été contracté. 
ART. 6L - Néanmoins si la chose est entièrement périe sans la faute du 

débiteur le contrat reste sans effet. 
Si elle est seulement détériorée sans la faute du débiteur, le créancier 

est tenu de la prendre dans l'état où elle se trouve, sans diminution de 
prix. 

A1T, 62. - La condition résolutoire a pour effet, lorsqu'elle s'accomplit, 
d'opérer la révocation de l'obligation, et de remettre les choses au même état 
que si l'obligation n'avait pas existé. 

ART. 65. - La condition résolutoire est toujours sous-entendue dans les 
contrats synallagmatiques, pour le cas où l'une des deux parties ne satisfera 
point à son engagement. 

Dans ce cas, le contrat n'est point résolu de plein droit. La partie envers 
laquelle l'engagement n'a point été exécuté a le choix ou de forcer l'autre à 
l'exécution de la convention lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la 
résolution avec dommages el intérêts. 

La résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé au 
défendeur un délai selon les circonstances. 

SECTION Il. 

DIS OBLIQ.lTI0l'CS 1 'l'HH, 

Aar. 6(. - Le terme est un événement futur el certain qui retarde seule 
ment l'exécution de l'obligation, 
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ART. 6ts. - Ce qui n'est dû qu'à terme ne peut être exigé avant l'échéance 
du terme; niais ce qui a été payé d'avance ne peut être répété. 

AI\T. 66. - Le terme est présumé stipulé en faveur du débiteur, à moins 
que le contraire ne résulte de Ja stipulation ou des circonstances. 

AnT. 67. - Le débiteur perd le bénéfice du terme lorsqu'il est en faillite 
ou en déconfiture. 

Il en est de même lorsqu'il ne fournit pas les sûretés promises, ou lorsque 
par son fait il diminue celles qu'il avait données. 

SECTION Ill. 

DES OBLIGATIONS A.LTElllUTJVES, 

ART. 68. - L'obligation alternative est celle qui comprend plusieurs 
prestations, dont une seule peut étre exigée. 

ART. 69. - Sauf convention contraire, le choix appartient au débiteur. 
AnT. 70. - L'obligation alternative devient pure et simple si l'une des 

choses promises périt et ne peut plus être livrée, mème par la faute du débi 
teur. Le prix de celle chose ne peut pas êlre offert à sa place. 

Si toutes deux sont péries el que le débiteur soit en faute à l'égard de l'un~ 
d'elles, il doit payer le prix de celle qui a péri la dernière. · 

ART. 7L - Lorsque, dans les cas prévus par l'article précédent, le choix 
avait été déféré par la convention au créancier. 

Ou l'une des choses seulement est périe; et alors, si c'est sans la faute du 
débiteur, le créancier doit avoir celle qui reste; si le débiteur est en faute, 
le créancier peut demander la chose qui reste, ou le prix de celle qui est 
périe; 

Ou les deux choses sont péries; et alors.si le débiteur ést en faute à l'égard 
des deux, ou même à l'égard de l'une d'elles seulement, le créancier peut 
demander le prix de l'une ou de l'autre à son choix. 

AnT. 72. - Si les deux choses sont péries sans la faute du débiteur, el 
avant qu'il soit en demeure, l'obligation est éteinte. 

SECTION IV. 

DES OBLIC!llONS SOLIDAII\EI. 

§ i er. - Dispositions génél-ales. 

AnT. 73. La solidarité consiste en ce que l'obligation est unique, bien qu'il 
y ait plusieurs créanciers ou plusieurs débiteurs. 

AnT. 74. - Il faut pour cela que la même prestation soit due à tous les 
créanciers ou par tous les débiteurs; mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit 
due à tous ou par tous de la même rnnnière. 

AnT. 7fS. - La solidarité ne se présume point : il faut qu'elle soit expres, 
sèment stipulée. 

Celte règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de plein droit 
en vertu d'une disposition de la loi. .' 

ii 
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§ Il. Des tff ets de la solidarité entre créancie1·1. 

ART, 76. - Chacun des créanciers a le droit de demander le payement 
du total de la créance. 

ART. 77. - Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard de l'un, 
profite également aux autres. 

ART. 78. - Il est au choix du débiteur de payer à l'un ou a l'autre 
des créanciers, tant qu'il n'a pas été prévenu par les poursuites de l'un 
d'eux. 

AnT. 79. - Le payement fait à l'un des créanciers libère le débiteur 
envers tous. 

li en est de même des autres modes de libération, y compris la remise de 
la delle. 

§ Ill. - Des eflets de la solidarité entre débiteurs. 

AnT. 80. - L'un ou l'autre des débiteurs, au choix du créancier, peut 
être contraint pour la totalité; et le payeme11l fait par un seul les libère tous 
envers le créancier. 

AnT. Si. - Les poursuites faites contre l'un des débiteurs n'ernpèeheut 
pas le créancier d'en exercer de pareilles contre les autres. 

AnT. 82. -- Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard de l'un des 
débiteurs conserve la créance à l'égard de tous. 

ART. 83. - Lorsque le créancier a droit a des dommages et intérêts soit 
pour inexécution de l'obligation, soit pour retard dans l'exécution; ils sont 
dus solidairement par tous les débiteurs; sauf recours, le cas échéant, contre 
celui qui est en faute. 

AnT. 84. - Le créancier qui consent à la division de la delle à l'égard de 
l'un des codébiteurs conserve son action solidaire conlre les autres, mais 
sous la déduction de la part du débiteur qu'il a déchargé de la solidarité. 

AnT. 8:'>. - Le créancier qui reçoit divisérnent la part de l'un des déhi 
teurs, sans réserver dans la quittance la solidarité ou ses droits tn général, 
ne renonce à la solidarité qu'a l'égard de ce débiteur. 

Le créancier n'est pas censé remettre la solidarité au débiteur lorsqu'il 
reçoit de lui une somme égale à la portion dont il est tenu, ~i la quittance ne 
porte pas que c'est pour sa part. 
li en est de même de la simple demande formée contre l'un des codébiteurs 

pour sa part, si celui-ci n'a pas acquiescé à la demande ou s'il n'est pas 
intervenu un jugement de condamnation. 

AnT 86. - Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve la portion 
de l'un des codébiteurs dans les arrérages ou intérêts de la <lette ne perd la 
solidarité que pour les arrérages ou intérêts échus, el non pour ceux à échoir, 
ni pour le capital , à moins que le payement divise n'ait été continué pendant 
dix ans consécutifs. 

AnT. 87. - L'obligation contractée solidairement envers le créancier se 
divise de plein droit entre les débiteurs, qui n'en sont tenus entre eux. que 
chacun pour :;a part et portion, 
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A11T. 88. - Le codébiteur d'une dette solidaire, qui ra payée en entier, ne 
peut répéter contre les autres que les parts et portions de chacun d'eux, 

Si l'un d'eux se trouve insolvable, la perte qu'occasionne son insolvabilité 
se répartit par contribution entre tous les autres codébiteurs solvables et 
celui qui a fait Je payement. 

AnT. 89. - Lorsque le créancier a remis la solidarité à l'un des débiteurs, 
si l'un des autres est insolvable, la part de celui-ci est répartie entre tous les 
autres, y compris celui auquel la solidarité a été remise. Mais ce que ce 
dernier aurait dû supporter retombe sur le créancier. 

AnT. 90. - Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée solidaire 
ment ne concernait que l'un des coobligés solidaires, celui-ci serait tenu <le 
toute la delle vis-à-vis des antres codébiteurs, qui ne seraient considérés par 
rapport à lui que comme ses cautions. 

SECTION V. 

DES ODLIGATION'S Dl\ !Sll!LE5 f;T INDIVISIDLZS. 

ART. 9L - L'obligation est divisible ou indivisible, selon que la presta 
tion due est ou n'est pus susceptible de se frad ionner pnr moitié, par tiers, 
par quart, etc. 

AnT. 92. - Bien que la prestation soit naturellement susceptible de se 
fractionner, l'obligat ion est néanmoins indivisible lorsque telle est la volonté 
commune des parties. 

AnT. 93. -- La solidarité stipulée ne donne point à l'obligation le carac 
tère d'indivisibilité. 

ART. 94. - La divisibilité <l'une obligation n'a d'application que s'il y a 
plusieurs créanciersou plusieurs débiteurs. 

S'il y a plusieurs créanciers, chacun ne peut demander que sa part; s'il y 
a plusieurs débiteurs, chacun n'est lenu de payer que sa part; à moins 
cependant que l'une ou l'autre de ces deux solutions ne soit écartée par 
une convention expresse ou tacite. 

ART. 9a. - Chaque créancier peut exiger en totalité l'exécution de l'obli 
gation indivisible; mais le payement fait à un seul libère le débiteur envers 
tous. 

Il ne peut seul remettre la totalité de la dette, ni recevoir le prix au lieu 
de la chose. S'il le fait, la prestation peut encore être réclamée par le cocréan 
cier; mais en tenant compte de ce que vaut la parl de celui qui a fait la 
remise ou reçu le prix. 

An.T. 96. - L'un ou l'autre des débiteurs, au choix du créancier, peul 
être contraint pour la totalité do l'obligation indivisible; et le payement fait 
pnr l'un d'eux les libère tous envers le créancier. 

~lais celui qui est assigné pour la totalité a droit à un délai pour mettre 
en cause ses codébiteurs; à moins que la delle ne soit de nature à ne pou 
voir être acquittée que par l'assigné , auquel cas celui-ci sera condamné 
seul, sauf son recours en indemnité contre les autres. 
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SECTION VI. 

DES ODLIGATIONS AVI::C CLAUSES Pit'IALl!I, 

AnT. 97. - Ln clause pénale est celle par laquelle les parties, pour 
assurer l'exécution <l'une convention, fixent d'avance les dommages et inté 
.rêts qui seront dus en cas d'inexécution imputable au débiteur. 

ART. 98. - Au lien de la peine stipulée, le créancier est en droit de 
poursuivre l'exécution de l'obligation principale. 

AnT. 99. - Il ne peut demander à la fois le principal et la peine, à moins 
-qu'elle n'ait élf' stipulée ponr le simple retard. 

Dans ce dernier cas, même lorsque l'obligation principale est à terme. la 
peine n'est encourue CJUe si le débiteur est en demeure. 

AnT. ,( 00. - Les dommages et intérêts sont dus, tels qu'ils sont rE>glés 
par la clause pénale, ni plus ni moins. 
Toutefois la peine peut êlre réduite lorsque l'obligation a été exécutée en 

partie. 
AnT. f Of. - Lorsque l'obligation primitive contractée avec une clause 

pénale est d'une chose indivisible, la peine Pst encourue por la contravention 
d'un seul des héritiers du débiteur, et elle peut être demandée, soit en tota 
lité contre celui qui a foil la contravention, soit contre chacun des cohéri 
tiers pour leur part et portion, et hypothécaire ment pour le tout, sauf leur 
recours contre celui qui a fait encourir la peine. 

AnT. 102. - Lorsque l'obligation primitive contractée sons une peine divi 
sible, la peine n'est encourue que par celui des héritiers du débiteur qui 
contrevient à cette obligation et pom· la part seulement dont il était tenu 
dam l'obligation principale, sans qu'il y ait d'action contre ceux qui l'ont 
exécutée. 

Celte règle reçoit exception lorsque la clause pénale ayant été ajoutée dans 
l'intention que le payement ne pût se faire partiellement, un cohéritier a 
empêché l'exécution de l'obligation pour la totalité. En ce cas, la peine 
entière peut être exigée contre lui et contre les autres cohéritiers pour leur 
portion seulement, sauf leur recours. 

CHAPITRE IV. 

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

AnT. !03. - Indépendamment de la condition résolutoire, qui a été expli 
quée an chapitre précédent, et de la prescription qui fera l'objet du litre XX, 
les obligations s'éteignent : . 
Par le payement; 
Par la novation; 
Par la remise; 
Par la compensation; 
Par la confusion; 
Et par la perte de la chose. 
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SECTION PREMIÈRE. 

DU PAYEJIENT, 

§ { 11'. - Du payement en général. 

AJ\T • .f04. - Tout payement suppose une dette; ce qui a été payé sans être 
dû est sujet à répétition. 

La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations naturelles qui ont 
été volontairement acquittées. 

AnT. {0~. - L'obligation peut être acquittée mème par un tiers; à moins 
que le créancier n'ait intérêt à ce qu'elle soit remplie par le débiteur lui 
même. 

AnT. -I06. - Le payement doit être fait au créancier, ou a quelqu'un ayant 
. pouvoir de lui, ou qui soif autorisé par justice ou par fa foi à recevoir 
pour fui. 

Le payement fait à celui qui n'aurait pas pouvoir de recevoir pour le 
.créancier est valable. si celui-ci le ratifie, ou s'il en a profité. 

AnT. {07.- Le payement fait de bonne foi à celui qui est en possession de 
la créance est valable, encore que le possesseur en soit par la suite évincé. 

AnT. {08. - Le payement fait au créancier n'est point valable s'il était 
incapable de le recevoir, à moins que le débiteur ne prouve que (a chose 
payée a tourné au profil du créancier. 

AnT. {09. - Le payement fait par le débiteur à son créancier, au préju 
dice d'une saisie ou d'une opposition, n'est pas valable à l'égard des créan 
ciers saisissants ou opposants : ceux-ci peuvent, selon leur droit, le contrain 
dre à payer de nouveau, sauf, en ce cas seulement, son recours contre le 
créancier. 

AnT i fO. - Le créancier ne peut être contraint de recevoir une autre chose 
que celle qui lui est due, quoique la valent de la chose offerte soit égale, ou 
même plus grande. 

ART. i i i. - Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en partie 
le payement d'une delle, même divisible. 

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du débiteur, 
et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder des délais 
modérés pour le payement, et surseoir l'exécution des poursuites, toutes 
choses demeurant en état. 

. Al\T. if 2. - Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par la 
remise de la chose en l'état où elle se trouve lors de la livraison, pourvu que 
les détériorations qui y sont survenues ne viennent point de son fait ou de sa 
faute, ni de celles de personnes dont il est responsable, ou qu'a, ant ces dété 
riorations il ne fut pas en demeure. 

AnT. i i:3. - Si fa dette est d'une chose qui ne soit déterminée que par 
son espèce, le débiteur ne sera pas tenu, pour être libéré, de la donner de la 
meilleure espèce; mais il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise. 

AnT. H4-. - Le payement doit êlre exécuté dans le lieu désigné par la con 
vention. Si le lieu n'y est pas désigné, le payement, lorsqu'il s'ngil d'un corps 
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certain et déterminé, doit être fail dans le li eu où était, au temps de l'obliga 
tion, l:i chose qui en fait l'objet. 
Hors ces deux cas, ·1e payement doit être fait au domicile du débiteur. 
ART. H~. - Les frais du payement sont à la charge du débiteur. 

§ Il. - Du payement avec subrogation. 

AJ\T. -1 f 6. - l.a subrogation dans les droits du créancier au profit d'une 
tierce personne qui le paye est ou conventionnelle ou légale. 

AnT. -1 t7. - Celle subrogation est conventionnelle: 
-1° Lorsque le créancier, recevant son payement d'une tierce personne, la 

subroge dans ses droils. Cette subrogation doit être expresse, et faite ~n même 
temps que le payement; 
2• Lorsque le déhiteur emprunte une somme à l'efTet rie payer sa dette et 

de subroger le prêteur dans les droits du créancier. li faut, pour que cette 
subrogation soit valable, que l'acte d'emprunt et la quittance soient passés 
devant notaires; que dans l'acte d'emprunt if soit déclaré qne la somme a été 
empruntée pour faire le payement et que dans la quillanee, il soit déclaré que 
Je payement a éfé fait. des deniers fournis à cet. effet par le nouveau créancier. 
Celle subrogation s'opère sans le concours de la volonté du créancier. 

ART. H8. - La subrogation a lieu de plein droit : 
•0 Au profit de celui qui, étant lui-même créancier, paye un autre créan 

cier qui lui est préférable à raison de ses privilèges ou hypothèques , 
2° Au profit <le l'acquéreur d'un immeuble qui emploie le prix de son acqui 

sition au payement des créanciers auxquels cet héritage était hypothéqué; 
3° Au profil de celui qui, étant tenu avec d'autres ou pour d'autres au 

payement de la dette, avait intérêt à l'acquitter; 
4° Au profit de l'héritier bénéficiaire qui a payé de ses deniers les dettes 

de la succession. 
ART. t i 9. - La subrogation établie par les articles précédents confère 

tous les droits du créancier payé, même contre les cautions. 
Toutefois, elle ne nuit pas au créancier qui n'a été payé qu'en partie; 

celui-ci exerce ses droits pour ce qui lui reste dû, par préférence à celui dont 
il a reçu un payement partiel. 

§ Ill. - De l'imputation de payement.,. 

Âl\T. l~O. - Lorsque le débiteur de diverses dettes a accepté une quittance 
par laquelle le créancier a imputé ce qu'il a reçu sur l'une de ces dettes 
spécialement, le débiteur ne peut plus demander l'imputation sur une 
dette différente, à moins qu'il n'y ait eu dol ou surprise de la part du 
créancier. 

ART, Hll. - Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, lorsqu'il 
paye, quelle dette il entend acquitter. 

Aar. !22. - Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou produit des 
arrérages ne peut point, sans le consentement du créancier, imputer le 
payement qu'il fait sur le capital par préférence aux arrérages ou intérêts ; le 
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payement fait sur le capital et intérêts, mais qui n'est point intégral, s'impute 
d'abord sur les intérêts. 

ART. i 25. - Lorsque la quittance ne porte aucune imputation, le 
payement doit être imputé sur la delle que le débiteur avait pour lors le 
plus d'intérêt <l'acquitter entre celles qui sont pareillement échues; 
sinon sur )a dette échue quoique moins onéreuse que celles qui ne le sont 
point. 

Si les dettes sont d'égale nature, l'imputation se fait sur la plus ancienne; 
toutes choses égales, elle se fait proportionnellement. 

§ IV. - Des offres de payement et de la consignation. 

Au. f 24. - Lorsque le créancier refuse de recevoir son payement, le 
débiteur peut lui faire des offres récites, et, au refus du créancier de les 
accepter, consigner la somme ou la chose offerte. 

Les offres réelles, sui vies d'une consignation, libèrent Je débiteur; elles 
tiennent lieu, à son égard, de payement, lorsqu'elles sont valablement faites, 
et la chose ainsi consignée demeure aux risques <lu créancier. 

ART. f 25. - Pour que les offres réelles soient valables, il faut: 
1° Qu'elles soient fuites au créancier ayant fa capacité de recevoir, ou à 

celui qui a pouvoir de recevoir pour lui; 
2u (!1t'elles soient faites par une personne capable de payer; 
5° (!u'elles soient de la totalité <le la somme exigible, des arrérages ou 

intérêts dus, des frais liquidés, et d'une somme pour les frais non liquidés. 
sauf à la parfaire; 
40 Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur du créancier; 
!)0 Que la condition sous laquelle la delle a été contractée soit arrivée; 
6° Que les offres soient faites au lieu dont on est convenu pour le payement, 

et que, s'il n'y a pas de convention spéciale sur le lieu du payement, elles 
soient faites ou à la personne du créancier, ou à son domicile, ou au domicile 
élu poul' l'exécution de la convention; 

7° Que les oITres soient faites par un officier ministériel ayant caractère 
pour ces sortes d'actes. 

ART. 1:26. - lJ n'est pas nécessaire pour la validité de la consignation, 
qu'elle ait été autorisée par le juge; il sullit : 
l O Qu'elle ait été précédée d'une somma lion signifiée au créancier, el 

contenant l'indication du jour, de l'heure el du lieu où la chose offerte sera 
déposée; 

2° Que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte, en la remettant dans 
le dépôt indiqué par la loi pour recevoir les consignations, avec les intérêts 
jusqu'au jour de dépôt; 

5° Qu'il y ail eu procès-verbal dressé par I'oflicier ministériel, de la nature 
des espèces offertes, du refus qu'a fait le créancier de les recevoir, ou de sa 
non-comparution, el enfin du dépôt; 

4° Qu'e11 cas de non-comparution de la part du créancier, le procès 
verbal du uépot lui ait été signifié avec sommation de retirer la chose 
déposée. 
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AuT. f 27. - Les frais des offres réelles et de la consignation sont à la charge 
du créancier, si elles sont valables. . 

AnT.128. -Tant que la consigna lion n'a point été acceptée par le créancier, 
le débiteur peul la retirer; et, s'il la relire, ses codébiteurs ou ses cautions 
ne sont point libérés. 

AnT. i2U. - Lorsque Je débiteur a lui-même obtenu un jugement passé en 
force de chose jugée, qui a déclaré ses offres cl sa consignation bonnes et 
valables, il ne peut plus, même <lu consentement du créancier, retirer sa 
consignation au préjudice de ses codébiteurs ou de ses cautions. 

AllT. i50. - Le créancier qui a consenti que le débiteur retirât sa 
consignation après qu'elle a été déclarée valable par un jugement qui a 
acquis force de chose jugée, ne peul plus, pour le payement de sa créance, 
exercer les privilèges ou hypothèques qui y étaient attaches , il n'a plus 
d'hypothèque que du jour où l'acte par lequel il a consenti que la 
consignation fol retirée aura été revêtu des formes requises pour emporter: 
l'hypothèque. 

AnT. t5L - Si la chose due est un corps certain qui doil être livré au 
lieu où il se trouve, le débiteur doit faire sommation au créancier de l'en 
lever, par acte notifié à sa personne ou à son domicile, ou au domicile élu pour 
l'exécution de la convention. Celle sommation faite, si Je créancier n'enlève 
pas fa chose, et que le débiteur ait besoin du lieu dans lequel elle est placée, 
celui-ci pourra obtenir de la justice la permission de la mettre en dépôt dans 
quelque autre lieu: 

SECTION II. 

DB L.l NOYATIOI', 

AnT. {52. - La novation s'opère de trois manières: 
{ 
0 Lorsque le débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette 

qui est substituée à l'ancienne, laquelle est éteinte; 
2° Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien, qui est déchargé 

par le créancier; 
5° Lorsque, par l'effet d'un nouvel engagement, un· nouveau créancier est 

substitué à l'ancien envers lequel le débiteur se trouve déchargé. 
AnT. 155. - La novation ne peut s'opérer qu'entre personnes capables de 

contracter. 
AnT. !34. - La novation ne se présume point; il faut que la volonté de 

l'opérer résulte clairement de l'acte. 
Anr. !3f>. - La novation par la substitution d'un nouveau débiteur peut 

s'opérer sans le concours du premier débiteur. 
AnT. {36. - La délégation par laquelle un débiteur donne au créancier un 

autre débiteur, {JUÎ s'oblige envers le créancier, n'opère point de novation si 
I.e créancier n'a expressément déclaré qu'il entendait décharger son débiteur 
qui n fait la délégation. 

. AnT. !57. - Le créancier qui a déchargé le débiteur par qui a été faite la 
délégation n'a point de recours contre ce débiteur, si le délégué devient . . 
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insolvable, à moins que l'acte n'en contienne une réserve expresse, ou que le 
délégué ne fut déjà eu faillite ouverte, ou tombé en déconfiture au moment 
de la délégation. 

ART. 158. - Les privilèges et hypothèques de l'ancienne créance ne 
passent à la nouvelle, que si le créancier les a expressément réservés lors de 
la novation, et si la réserve a été acceptée par le propriétaire actuel de la 
chose grevée. 

ART. -1:,9. -- Par la novation faite entre le créancier et l'un des débiteurs 
solidaires, les codébiteurs sont libérés. 

La novation opérée à l'égard du débiteur principal libère les cautions. 
Néanmoins, si le créancier a exigé, dans le premier cas, l'accession des 

codébiteurs, ou, dans le second, celles des cautions, l'ancienne créance 
subsiste, si les codébiteurs ou les cautions refusent d'accéder au nouvel 
arrangement. 

SECTION III. 

DE LA REMISE DE J.A DETTE. 

ART. f 40. - La remise volontaire du titre original sous signature privée 
par le créancier au débiteur, fait preuve de la libération. 

ART. t4L - La remise volontaire de la grosse du titre fait présumer la 
remise de la dette ou le payement, sans préjudice de la preuve contraire. 

AnT. 142. - La renonciation au privilège ou à l'hypothèque ne suffit point 
pour faire présumer lu :remise de la dette. 

ART. !45. - La remise du litre original sous signature privée, ou de la 
grosse du litre à l'un des débiteurs solidaires a le même effet au profit de ses 
codébiteurs. 

ART. {44-. - La remise ou décharge conventionnelle au profit de l'un des 
codébiteurs solidaires libère tous les autres, à moins que le créancier n'ait 
expressément réservé ses droits contre ces derniers, 

Dans ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que déduction faite de 
la part de celui auquel il a fait la remise. 

AnT. t4a. - La remise ou décharge conventionnelle accordée au débiteur 
principal libère les cautions; 

Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur principal; 
Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres. 

SECTION IV. 

DE LA COllPEl'ISATION, 

ART, f 46. - Lorsque deux personnes se trouvent déhitrioes l'une envers 
l'autre, il s'opère entre elles une compensation qui éteint les deux dettes, de 
la manière et dans les cas ci-après exprimés. 

ART. 147. - Il faut que les deux. dettes aient pour objet une somme 
d'argent, ou une certaine quantité de choses fongibles de même espèce et 
qualité. 
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Toutefois, les prestations en denrées dont le prix est fixé par les mercu 
riales se compensent avec des sommes d'argent. 

ART :148. - Il faut, en outre, que les deux dettes soient également liquides 
et exigibles. 

Mais le terme de grâce n'est point un obstacle à la compensation. 
Am·. -149. - La compensation a lieu, quelles que soient les causes de l'une 

ou l'autre des dettes, excepté dans le cas : 
4° De la demande en restitution d'une chose dont le propriétaire a été 

in justement dépouillé; 
2° De la demande en restitution d'un dépôt el du prêt à usage; 
5° D'u11e dette qui a ponr cause des aliments déclarés insaisissables. 
ART', H:iO. - La compensation s'opère de plein droit par la seule force de 

la Ioi, même à l'insu des débiteurs; les deux. dettes s'éteignent réciproque 
ment, à l'instant où elles se trouvent exister à la fois jusqu'à concurrence de 
Jeurs quo lités respectives. 

Am·. 1!SL - Lorsque les deux dettes ne sont pas payables au même lieu, 
on n'en peut opposer la compensation qu'en faisant raison des frais de la 
remise. 

Anr. 1ts2 - Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables dues par la même 
pcrs<lnne, on suit, pour la compensation, les règles établies pour l'imputation 
par l'article f 23. 

A1rr. 1!S5. - Celui qui a payé une dette qui était, de droit, éteinte par la 
compensation, ne peut plus, en exerçant la créance dont il n'a point opposé 
la compensation, se prévaloir au préjudice des tiers, des privilèges ou hypo 
thèques qui y étaient attachés, à moins qu'il n'ait eu une juste cause d'ignorer 
la créance qui devait corn penser sa delle. 

AIIT, H:S4-. - La caution peut opposer le compensation de ce que le créan 
cier doit au débiteur principal; mais le débiteur principal· ne peut opposer 
la compensation de ce que le créancier doit à la caution. Le débiteur solidaire 
peut opposer la compensation de ce que lë créancier doit à son codébiteur. 

An. Hm. - La compensation n'a pas lieu au préjudice des droits acquis à 
un tiers Aussi celui qui, étant débiteur, est devenu créancier depuis la saisie 
arrêt faite par un tiers entre ses mains, ne peut, au préjudice du saisissant, 
opposer la compensation. 

Aa1'. {56, - Le débiteur qui a accepté purement et simplement la cession 
qu'un créancier a faite de ses droits à un Liers, ne peut plus opposer au ces 
sionnaire la compensation qu'il eûl pu, avant l'acceptation, opposer au cédant. 

A l'é§;lard de la cession qui n'a point été acceptée par le débiteur, mais qui 
lui a été signifiée, elle n'empêche que la compensation des créances poste 
rieures a celle notification. 

SECTION Y. 

n s LA CONFUSION, 

Aar. HS7. - Lorsque les qualités de créancier et de débiteur se réunissent 
dam la même personne la créance s'éteint, 
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AnT. H,8. - La confusion qui s'opère dans la personne du débiteur prin 
cipal profite à ses cautions; 

Celle qui s'opère dans la personne de la caution n'entraine point l'extinction 
de l'obligation principale; 

Celle qui s'opère dans la personne du créancier ne profite à ses codébiteurs 
solidaire qne pour la portion dont il était débiteur. 

SECTION VI. 

DE U PERTE DE LA CHOSE DUE. 

ART. H$9. - L'obligation est éteinte si la chose due a péri ou est perdue 
sans la faute du débiteur, et avant qu'il soit en demeure. 

Lors même que le débiteur est en demeure, et s'il ne s'est pas chargé des 
cas fortuits, il ne doit rien dans le cas où la chose fut également périe chez 
le créancier si elle lui avait été livrée. 

Aar. t60. - Si, à raison de la perte, quelque indemnité est duc par un tiers, 
elle appartient au créancier. 

CHAPITRE V. 

DE LA PREUVE, 

AnT. 16i. - Celui qui invoque la qualité de créancier doit prouver qu'il 
l'a acquise. 

Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit en justifier. 
ART. f 62. - Les règles qui concernent la preuve littérale, la preuve testi 

moniale, les présomptions, l'aveu de la partie et le serment sont expliqués 
clans les sections suivantes. 

SECTION PREl'lllERE. 

DE l,A PREUVE l,JTTÊRAl,E. 

§ jer. - Du titre authentique. 

Aar. t65. - L'acte authentique est celui qui a été reçu par un officier 
public ayant qualité, compétence et capacité, et avec les solennités requises. 

AnT. i64. - L'acte qui n'est point authentique par l'incompétence ou 
l'incapacité de l'officier, ou par un défaut de forme, vaut comme écriture 
privée, s'il a été signé des parties. 

Anr. 16~. - Le titre authentique fait pleine foi des conventions et autres 
actes juridiques que constate l'officier public. 

En cas de plainte en faux principal, l'effet de l'acte argué de faux sera sus 
pendu par la mise en accusation, et, en cas d'inscription de faux faite inci 
demment, le tribunal pourra suivant les circonstances, suspendre provisoire 
ruent l'effet de l'acte. 

ART. 166. - L'acte authentique fait pleine foi, nième de ce qui n'y est 
~4 
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exprimé qu'en lermes énonciatifs, pourvu que l'énonciation se rapporte 
directement à l'objet de l'acte. 

Les énonciations étrangères à cet objet ne peuvent servir que d'un com 
mencement de preuve. 

ART. 167. - Les contre-lettres ne peuvent avoir leur effet qu'entre les 
parties contractantes: elles n'ont point d'effet contre les tiers. 

§ Il. - Des écritures privées. 

ART. !68. - L'acte sous seing privé qui contient une convention synallag 
matique n'est valable qu'autant qu'il a été fait en autant d'originaux qu'il y a 
de parties ayant un intérêt distinct, et que chacun des originaux mentionne 
combien il en a élé fait. 

Néanmoins, l'inobservation de ces formalités ne peul être opposée par celui 
qui a exécuté la convention portée dans l'acte. 

AnT. ! 69. - L'acte sous seing privé dans lequel une seule partie s'engage 
envers l'autre à lui payer une somme d'argent ou une quantité de choses fon 
gibles doit être écrit en entier de la main de celui qui le souscrit; ou du 
moins, il faut qu'outre sa signature, il ait écrit de sa main un bon ou un 
approuvé, portant en toutes lettres la somme ou la quantité de la chose. 
Excepté dans le cas où l'acte émane de marchands, artisans, laboureurs, 

vignerons, gens de journée et de service. 
ART. { 70. - Lorsque la soin me exprimée au corps de l'acte est différente 

de celle exprimée au bon, l'obligation est présumée n'ètre que de la somme 
moindre, lors mèiue que l'acte, ainsi que le bon, sont écrits en enlier de la 
main de celui qui s'est obligé; à moins qu'il ne soit prouvé de quel côté est 
l'erreur. 

ART, 17i. - Celui auquel on oppose un acte sous seing privé est obligé 
d'avouer ou de désavouer formellement son écriture ou sa signature, 

Ses héritiers ou ayants cause peuvent se contenter de déclarer qu'ils ne 
connaissent point l'écriture ou la signature de leur auteur. 

Ain. 172. - Dans le cas où la partie désavoue son écriture ou sa signa 
ture, et dans le cas où ses héritiers ou ayants cause déclarent ne les point 
connaître, la vérification en est ordonnée en justice. 

AnT. 175. - L'acle sous seing privé reconnu par celui auquel on l'oppose, 
ou légalement tenu pour reconnu, a la même foi que l'acte authentique. 

ART. 174. - Toutefois, il n'a de date contre les Liers que du jour où il a 
enregistré, du jour de la mort de celui ou- de l'un de ceux qui l'ont souscrit, 
ou du jour où sa substance est constatée dans des actes dressés par des ofli 
ciers publics, tels que procès-verbaux de scellé ou <l'inventaire. 

AnT. 17;j, - Les registres des marchands ne font point, contre les pea· 
sonnes non marchandes, preuve des fournitures qui y sont portées, sauf cc 
qui sera dit à l'égard du serment. 

AnT. 176. - Les livres des marchands font 1neuve contre eux; mais celui 
qui en veut tirer avantage ne peut les divise!' en ce qu'ils contiennent de cou 
traire à sa prétention. 
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ART. 177. - Les registres et papiers domestiques ne font point un titre 
pour· celui qui les a écrits. lis font foi contre lui: 

1° Dans tous les cas où ils énoncent formellement un payement reçu; 
2° Lorsqu'ils contiennent la mention expresse que la note a été faite pour 

suppléer le défaut de titre en faveur de celui au profit duquel ils énoncent 
une obligation. 

ART. i 78. - L'écriture mise par le créancier à la suite, en marge ou au dos 
d'un titre qui est toujours resté en sa possession, fait foi, quoique non signée 
ni datée par lui, lorsqu'elle tend à établir lu libération du débiteur. 

Il en est de même de l'écriture mise par le créancier au dos ou en marge, 
ou à la suite du double d'un titre ou d'une quittance, pourvu que ce double 
soit entre les mains du débiteur. 

§ 111. - Des tailles. 

ART, 179. - Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre les 
personnes qui sont dans l'usage de constater ainsi les fournitures qu'elles 
font et reçoivent en détail. 

§ l V, - Des copies de titres. 

ART. i80. - Les copies, lorsque le titre original subsiste, ne font foi que 
de ce qui est contenu au titre, dont la représentation peut toujours être 
exigée. 

AnT. 18i. - Lorsque le titre original n'existe plus, les copies font foi 
d'après les distinctions suivantes: 

1° Les grosses ou premières expéditions font la même foi (lue l'original; 
il en est de même des copies qui ont été tirées par l'autorité du magistrat. 
parties présentes ou dûment appelées, ou de celles qui ont été tirées en pré 
sence des parties et de leur consentement réciproque; 

2o Les copies qui, sans l'au lori té du magistrat, ou sans le consentement des 
parties, et depuis la délivrance des grosses ou premières expéditions, auront 
été tirées sur la minute de l'acte par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de 
ses successeurs, ou par officiers publics, qui, en cette qualité, sont déposi 
taires des minutes, peuvent, en cas de perle de l'original, faire foi quand 
elles son l anciennes. 
Elles sont considérées comme anciennes, quand elles ont plus de lrenle 

ans; 
Si elles ont moins de trente ans; elles ne peuvent servit· que de commen 

cement de preuve par écrit; 
5° Lorsque les copies tirées sut· la minute d'un acle ne l'auront pas été par 

le notaire qui l'a reçu, on par l'un de i,CS successeurs, ou par officiers publics 
qui, en cette qualité, sont dépositaires des minutes, elles ne pourront servir, 
quelle que soit leur ancienneté, que de comrnenceuient de preuve par écrit; 

4,0 Les copies de copies pourront, suivant les circonstances, être considérées 
comme simples renseignements. 

Aar. i82. - La transcription d'un acte sui· les resistres publics ne pourra 
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servir que de commencement de preuve par écrit; et il faudra même pour 
cela: 

1 ° Qu'il soit constant que toutes les min utes du notaire, de l'année dans 
laquelle l'acte paraît avoir été fait, soient perdues, ou que l'on prouve que la 
perle de la minute de cet acte a été faite par un accident particulier; 

~0 Qu'il existe un répertoire en règle du notaire qui constate que l'acte 
a été fait à la même date. 

Lorsqu'au moyen du concours de ces deux circonstances la preuve par 
témoins sera admise, il sera nécessaire que ceux qui ont été témoins de l'acte, 
s'ils existent encore, soient entendus. 

§ ;S. - Des actes récognitifs. 

AnT. f 85. - Les actes récognitifs ne dispensent point de la représentation 
du litre primordial, à moins que sa teneur n'y soit spécialement relatée. 

Ce qu'ils contiennent de plus que le titre primordial, ou ce qui s'y trouve 
de différent, n'a aucun effet. 

Néanmoins, s'il y avait plusieurs reconnaissances conformes soutenues de 
la possession, et dont l'une eut trente ans de date, le créancier pourrait être 
dispensé de représenter le titre primordial. 

SECTION II. 

DE l,A PI\EUVE TESTIMONIALE. 

ART.184. - La preuve par témoins ne sera pas reçue pour choses excédant 
la somme ou valeur de cent cinquante francs, même pour dépôts volontaires; 
et lorsqu'il existe un acte écrit, elle ne sera pas reçue contre et ont.re le con 
tenu à l'acte, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis 
l'acte, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur n'excédant pas cent cin 
quante francs. 
Le tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives au 

commerce. 
ART. 18!). - La règle ci-dessus s'applique au cas où l'action contient, outre 

la demande du capital, une demande d'intérêts qui, réunis au capital, 
excèdent la somme de cent cinquante francs. 

ART. 1.86. - Celui qui a formé une demande excédant cent cinquante 
francs, ne peut plus être admis à la preuve testimoniale, même en restrei 
gnant sa demande primitive. 

ART. 1.87. - La preuve testimoniale, sur la demande d'une somme même 
moindre de cent cinquante francs, ne peut être admise lorsque cette somme 
est déclarée être le restant ou faire partie d'une créance plus forte qui n'est 
point prouvée par écrit. 

ART. 188. - Si dans la même instance une partie fait plusieurs demandes 
dont il n'y ait point de titre par écrit, et que.jointes ensemble, elles excèdent 
la somme de cent cinquante francs, la preuve par témoins n'en peut être 
admise, encore que la partie allègue que ces créances proviennent de diffé- 
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rentes causes, el qu'elles se soient formées en différents temps, si ce n'était 
que ces droits procédassent, par succession, donation ou autrement, de 
personnes différentes. 

ART. i89. - Toutes les demandes, à quel titre que ce soit, qui ne seront 
pas entièrement justifiées par écrit, seront formées par un même exploit, 
après lequel les autres demandes, dont il n'y aura point de preuves par écrit 
ne seront pas reçues. 

AnT. 190. - Les règles ci-dessus reçoivent exception lorsqu'il existe un 
commencement de preuve par écrit. 

On appelle ainsi tout écrit émané de celui auquel on l'oppose ou de celui 
qu'il représente, et qui rend vraisemblable le fait allégué. 

ART. 191. - Elles reçoivent encore exception toutes les fois qu'on se 
trouve: sans sa faute, clans l'impossibilité de produire une preuve écrite. 

Cette exception s'applique : 
1° Aux obligations CJUÏ naissent d'un fait unilatéral; 
'2° Aux dépôts nécessaires faits en cas d'incendie, ruine, tumulte ou nau 

frage, et à ceux faits par les voyageui-s en logeant dans une hôtellerie, le 
tout suivant la qualité des personnes et les circoastanccs du fait; 

3° Aux obligations contractées en cas d'accidents imprévus, où l'on ne 
pourrait pas avoir fait des actes par écrit; 
4° Lorsque le titre est perdu par cas fortuit. 

SECTION Ill. 

DES PlltSOllPTIONS. 

AaT. t 92. - Les présomptions sont des conséquences yue la loi ou le 
magistrat tire d'un fait connu à un fait inconnu. 

ART. 193. - La présomption légale est celle qui est attachée par une loi 
spéciale à certains actes ou à certains faits, tels sont: 
{0 Les actes que la loi déclare nuls, comme présumés faits en fraude de ses 

dispositions d'après leur seule qualité; 
2° Les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou la libération résulter 

de cerfaines circonstances déterminées; 
50 L'autorité que la loi attribue à la chose jugée. 
ART. 194. - L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a 

été décidé par le jugement. 
Il faut que la contestation nouvelle ail été jugée explicitement ou impli 

citement, et qu'elle se produise entre les mêmes parties, agissant en la même 
qualité. 

Am. 19~. - La présomption légale dispense de toute preuve celui au 
profil J uquel elle existe. 

Nulle preuve n'est admise contre la présomption de la loi lorsque, sur le 
fondement de cette présomption, elle annule certains actes ou dénie l'action 
en jus lice, à moins qu'elle n'ait réservé la preuve contraire, et sauf ce qui 
sera dit. sui· le serment el l'aveu judiciaire. 
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Sf~CTIO!'i IV. 

DK L'AVEl/, 

AR'l·. 196. - Les présomptions qui ne sont point établies par la loi ne 
doivent être admises qu'a la condition d'être ~raves: précises et concordantes, 
et dans les cas seulement où la loi admet la preuve testimoniale. 

ART. i97. - L'aveu qui est opposé à une partie est ou extrajudiciaire ou 
judiciaire. 

ART. 198. - L'allégation d'un aveu extrajudiciaire purement verbal est 
inutile toutes les fois qu'il s'agit d'une demande dont la preuve testunoniule 
ne serait point admissible. . 

ART. 199. - L'aveu judiciaire est la déclaration que fait cri justice la partie 
ou son fondé de pouvoir spécial. 
li fait pleine foi contre celui qui l'a fail. 
Il ne peut être divisé contre lui. 
li ne peut être révoqué. à moins qu'on ne pl"Ouve qu'il u été la suite <l'une 

erreur de fait JI ne pourrait èti·e révoqué sous prétexte d'une erreur de 
droit. 

SECTIOi\' V. 

DU SElll!ENT. 

§ i er. - Du serment décisoire. 

ART. 200. - Le serment décisoire peut être déféré sur toute espèce de 
contestations, sauf celles qui intéressent l'ordre public. 

ART. 'i0L - Il ne peut être déféré que sur un fait personnel à la partie à 
laquelle on le défère. 

AnT. 202. - Il peut être déféré en tout état de cause, el encore qu'il 
n'existe aucun commencement de preuve <le la demande ou de l'exception 
sur laquelle il est provoqué. 

ART. 205. - Celui auquel le serment est déféré, qui le refuse ou ne consent 
pas à le référer à son adversaire, ou l'adversaire à qui il a été référé et qui 
le refuse doit succomber dans sa demande ou dans son exception. 

ART. '20i. - Le serment ne peul être référé quand le foit qui en est l'objet 
n'est point celui des deux parties, mais est purement personnel à celui auquel 
Je serment avait été déféré. 

Au. 20a. - La partie qui a déféré ou référé le serment ne peut plus se 
rétracter lorsque l'adversaire a déclaré qu'il est prêt à faire ce serment. 

Anr. 206. - Lorsque le serment déféré ou référé a été fait, l'adversaire 
n'est point recevable à en prouver la fausseté. 

AnT. 20ï. - Le serment fait ne forme preuve qu'au profit de celui qui l'a 
déféré ou contre lui, cl au profit de ses héritiers el ayants cause ou coutre 
eux. 

Néanmoins, le serment prêté par le débiteur principal libère également les 
cautions; et même prêté pli' la caution, il li hère le débiteur principal. 
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Le serment déféré par l'un des créanciers solidaires libère le débiteur à 
l'égard de tons. Le serment prêté par l'un des débiteurs solidaires profile à 
tons. 

~fois dans ces trois derniers cas, il faut que le serment ail été déféré sur la 
delle et non sur le fait du cautionnement ou de la solidarité. 

§ Il. - Du serment déféré pur le fuge. 

An-r-. iQt;. •- Le juge peut déférer à l'une des parties le serment, ou pour 
en faire dépendre la dt•cision <le fa cause, ou seulement pour déterminer le 
montant <le la condamnation. 

ART. 209. - Le juge ne peul déférer d'office le serment, soit sur la 
demande, soit sur l'exception qui y est opposée, que sous les deux conditions 
suivantes: 

~ 0 Que la demande 011 l'exception ne soit pas pleinement justifiée; 
2° Qu'elle ne soit pns totulement dénuée de preuves. 
Hors ces deux cas: lt· jugC' doit adjuger ou rejeter purement et simplement 

la demande. 
AnT. 2t0. - Le serment défrré d'office par le juge à l'une des parties ne 

peul être par elle référé à l'autre. 
AnT. ~I t. - Le serment sur lu valeur <le la chose demandée ne peul être 

déféré par le juge au demandeur que lorsqu'il est d'ailleurs impossible de 
constater autrement celle valeur. 

Le juge doit même, en ce cas, déterminer la somme jusqu'à concurrence 
de laquelle le demandeur en sera cru sur son serment. 

Vu cl approuvé pour être annexé à l'arrêté royal du -10 novembre i8H4. 

le tflinistre de la Justice, 
\7. BEGERE~l. 

-~ 


